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          Avant-Propos : 
        

        
          « Qu’esseuh que ça veut direuh ? » 
        

        
          La salle des Quatre Colonnes de l’Assemblée nationale est l’une des scènes les plus courues du petit théâtre politique français. Depuis des décennies, c’est là, à deux pas d’une incongrue statue de Brutus, que les journalistes interrogent les députés sur l’actualité du moment et la marche du monde. Y surprendre un parlementaire entouré d’une forêt de caméras, de micros, de stylos et de carnets de notes est d’une banalité confondante. Rien de banal, pourtant, en ce 17 octobre 2018. Ce jour-là, une simple question posée à Jean-Luc Mélenchon va déclencher un incident auquel nul ne pouvait s’attendre.

          Reprenons les faits. La veille, les locaux de La France insoumise et les domiciles de ses principaux responsables ont été perquisitionnés. Plus encore que la procédure judiciaire, c’est la réaction de l’ancien candidat à la présidentielle qui a frappé les esprits. « Ma personne est sacrée, je suis parlementaire ! » ; « C’est une agression politique ! » ; « La République, c’est moi ! ». L’élu n’est pas précisément réputé pour sa placidité et sa modération, mais là, franchement, il s’est surpassé. Depuis vingt-quatre heures, les images tournent en boucle sur toutes les chaînes et affolent les réseaux sociaux.

          Aussi, lorsque, le lendemain, l’homme traverse la fameuse salle des Quatre Colonnes, les représentants de la presse l’attendent dans une effervescence palpable. C’est Véronique Gaurel, de France 3, qui se lance la première :

          – Monsieur Mélenchon, quand vous disiez il y a quelques mois sur la Trois, quand vous pointiez les déboires judiciaires de Fillon et de Le Pen, que c’était le décalage de la République...

          – Et alors ? Qu’esseuh que ça veut direuh ? l’interrompt le parlementaire en insistant à dessein sur les « euh ». C’est quoi votre question, madame ? Je ne comprends pas ce que vous voulez dire.

          – À l’époque, vous disiez qu’il n’y avait pas de respect...

          – Quelle époque ?

          – Il y a six mois.

          – Il y a six mois ? Excusez-moi, je ne me rappelle pas...

          – Il y a six mois, au mois de mars, sur la Trois...

          – Ah, c’était la campagne électorale, c’est ça ?

          – Oui.

          – Non, madame, vous ne savez pas de quoi vous parlez.

          – Mais si.

          – Non. Vous dites n’importe quoi !

          Et de lui tourner le dos pour asséner :

          – Quelqu’un a-t-il une question formulée en français et à peu près compréhensible ? Parce que, moi, votre niveau me dépasse ! Je ne vous comprends pas !

          Reconnaissons-le : l’intervention de Véronique Gaurel n’est pas d’une clarté biblique, mais son sens n’a échappé à personne. Le dirigeant de La France insoumise faisait « confiance à la Justice » lorsque celle-ci poursuivait ses adversaires, mais remet en cause son indépendance lorsqu’elle s’intéresse à lui. N’y a-t-il pas là, en effet, une légère incohérence ?

          Au-delà de la polémique en elle-même, le plus étonnant est ailleurs. Jean-Luc Mélenchon n’est pas exactement un perdreau de l’année. Ce n’est pas la première fois qu’un représentant de cette corporation insupportable lui pose une question dérangeante. Pour répliquer, un éventail de solutions s’ouvre à lui. Il peut plaider le complot politique, la manœuvre de diversion, l’acharnement judiciaire, on en oublie. L’homme, excellent bretteur, sait faire. Mais non. En l’occurrence, c’est à l’accent méridional de son interlocutrice qu’il s’attaque : « Qu’esseuh que ça veut direuh ? »

          De fait, Véronique Gaurel a une particularité, rare dans le petit monde des médias audiovisuels nationaux : elle ne s’exprime pas avec le phrasé prétendument « standard ». Et manifestement, aux yeux (et aux oreilles) du dirigeant de La France insoumise, il y a là un angle d’attaque qu’il a entrepris d’exploiter.

          Pour la journaliste, c’est un choc. « J’ai d’abord été interloquée par sa réaction, puis blessée, lorsque je l’ai vu s’éloigner de moi et demander, devant tous mes confrères, si quelqu’un pouvait lui poser “une question formulée en français”, se souvient-elle. Comme si s’exprimer avec mon accent signifiait que je parlais une autre langue ! »

          Après le départ du tribun, une collègue s’approche d’elle : « On aurait dû réagir, poser les caméras et les stylos pour protester contre son attitude. » Elle lui apprend aussi que la scène a été diffusée en direct sur BFM TV, et que la chaîne d’info a aussitôt décidé de consacrer un large temps d’antenne à la question des accents. Véronique Gaurel juge sage d’alerter sa propre rédaction. « BFM s’apprête à rebondir dès 17 heures. Je préfère que vous le sachiez. » Elle croise ensuite l’attachée de presse du groupe La France insoumise à qui elle raconte l’incident. « Je vais en parler à Jean-Luc, lui assure celle-ci. Il va sûrement s’excuser. »

          Il n’en fera rien.

          Lorsqu’elle rentre chez elle en fin de journée, la journaliste de France 3 ne peut que le constater : son échange avec l’ancien candidat à la présidentielle est devenu LE sujet du jour. Toutes les radios, toutes les télés veulent l’interroger ; elle déclinera leurs propositions. L’affaire franchit même les frontières. En Espagne, la presse s’étonne de voir qu’en France, « on discrimine ceux qui ne parlent pas comme à Paris ». Et s’interroge devant cette « sorte de xénophobie linguistique qui s’applique non seulement aux étrangers, mais aux Français eux-mêmes ».

          Simple bulle médiatique ? Non. L’altercation touche profondément l’opinion. « Dans les jours qui ont suivi, assure Véronique Gaurel, j’ai reçu énormément de messages de soutien en provenance de Bretagne, d’Alsace, de Provence... Un Marseillais m’a même écrit : “À travers vous et votre accent, c’est nous qu’il a méprisés. On ne votera jamais plus pour lui.” »

          Jean-Luc Mélenchon1 ne tarde pas à s’en rendre compte : l’incident est particulièrement embarrassant pour le député de la cité phocéenne qu’il est devenu en 2017. La Provence consacre plusieurs pages et un éditorial à sa désobligeante formule. Le patron Les Républicains de la région, Renaud Muselier, ne manque pas l’occasion de lui faire remarquer sur Twitter : « Ce que ça veut dire @JLMelenchon ?! Et bien ça veut dire, Monsieur #Mélenchon, que si l’accent chantant du #Sud et de la #Méditerranée vous semble méprisable, vous n’avez rien à faire à #Marseille ! » Ses proches le rappellent plus ou moins aimablement à l’ancien élu de l’Essonne : « Lorsque tu as débarqué sur le Vieux-Port, personne ne t’a reproché ta manière de parler. » Bref, dans sa propre circonscription, le député se prend un savon (de Marseille, évidemment).

          La controverse est tout aussi fâcheuse sur le plan national, dans la mesure où sa tirade le place en porte-à-faux avec son électorat. De fait, ce sont les classes populaires qui sont restées fidèles aux accents. Et la question affleure : quand on prétend défendre le peuple, pourquoi se moquer de lui ? D’ailleurs, les sondages sanctionnent immédiatement la double séquence « perquisitions + accent ». Dans une enquête publiée par Le Journal du Dimanche sur son site Internet, le tribun de La France insoumise perd 34 points sur l’item « proche des préoccupations des Français ». Et géographiquement, c’est dans le Sud-Ouest, la région de Véronique Gaurel, que la dégringolade est la plus spectaculaire...

          En un mot comme en cent, il y a le feu. À tel point que – chose rare chez un homme aussi fier – Jean-Luc Mélenchon consent à présenter des excuses. Lors d’une nouvelle conférence de presse, le 19 octobre, il déclare : « Je suis désolé de cette histoire avec je ne sais quelle journaliste. Je croyais qu’elle se moquait de moi parce qu’elle avait pris un accent marseillais et que je suis élu de Marseille. Je lui ai répondu en imitant l’accent. J’ignorais qu’elle l’était elle-même et que c’était son accent... »

          Le remède est pire que le mal tant, en douze secondes chrono, l’ancien candidat à la présidentielle accumule les erreurs. Un : lui-même n’a absolument pas l’accent de Marseille. Deux : à aucun moment la journaliste de France 3 ne s’est moquée de lui. Trois : l’ancien candidat à la présidentielle confond Marseille et Toulouse, comme si le Sud formait un grand tout indistinct. Succès garanti dans les régions concernées ! « Oserait-il confondre un Chinois et un Japonais parce que ce sont tous des Jaunes ? » s’offusque sur Facebook un internaute varois.

          Sa défense tient d’autant moins la route qu’il connaît parfaitement Véronique Gaurel. « Il ne peut pas dire en parlant de moi : “Je ne sais quelle journaliste”, explique l’intéressée. Nous nous croisons régulièrement depuis 1993, l’année où j’ai commencé à suivre le Parti socialiste. J’ai notamment passé trois jours entiers avec lui quand il a été parachuté en Midi-Pyrénées pour les élections européennes de 2009 ; j’ai continué de le voir quand il est devenu ministre de Lionel Jospin ; je l’ai souvent interrogé depuis. Pour la même raison, il ne peut pas parler de mon “accent marseillais” puisqu’il sait très bien que je suis originaire de Toulouse. »

          Que s’est-il donc passé pour qu’un homme aussi intelligent multiplie ainsi les bourdes ? Ceci : sur la défensive, et sans doute épuisé par la longue journée de perquisitions vécue la veille, il s’est trouvé démuni face à une question pertinente. Et, à défaut de pouvoir répliquer sur le fond, c’est à la forme qu’il s’est attaqué, en recourant à un préjugé profondément ancré : « On n’est pas sérieux quand on parle avec un accent méridional ».

          C’est en cela que cet épisode est formidablement révélateur. Car quoi que l’on pense du personnage ou de ses idées, Jean-Luc Mélenchon est un homme sincèrement sensible aux discriminations – du moins à certaines d’entre elles. Jamais il ne se serait permis de rétorquer à un confrère guadeloupéen : « Je refuse de répondre à votre question parce que vous êtes Noir. » Jamais il n’aurait osé affirmer à Véronique Gaurel : « Je refuse de répondre à votre question parce que vous êtes une femme. » En revanche, s’en prendre à sa prononciation lui a paru « jouable ». Illustration de l’éternel dédain de Paris vis-à-vis de la « province ».

          Changeons de perspective. Si l’épisode peut paraître choquant, il est tout de même possible de voir les choses sous un jour positif. C’est en effet la première fois qu’une controverse sur l’accent atteint le niveau national. La première fois que ce type de comportement est majoritairement condamné. La première fois que les Français comprennent qu’il est tout aussi illégitime de reprocher à quelqu’un son accent que sa couleur de peau, sa religion ou son orientation sexuelle. Il faudra de longues années encore pour que la situation évolue, certes, mais c’est un premier pas.

          N’accablons pas trop, donc, le dirigeant de La France insoumise. Car même si le bougre a tout d’un indécrottable jacobin, son comportement n’a rien d’exceptionnel. Comme Véronique Gaurel, plusieurs millions de Français subissent au quotidien les mêmes déconvenues, les mêmes ricanements, les mêmes remarques condescendantes. Généralement, ils courbent l’échine, masquant leur humiliation derrière un sourire de façade et une acceptation résignée, tant les accents régionaux appartiennent à la catégorie rare des discriminations oubliées, de celles qui, le plus souvent, ne sont pas jugées dignes d’être dénoncées.

          C’est en pensant à eux que ce livre a été écrit.

        

        
        
            

          

          
            1. Malgré plusieurs demandes, le dirigeant de La France insoumise a refusé de nous répondre.
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        Quand je vous entends, je suis en vacances…
      


    

      Souvent, les gens commencent par là : « Ah, votre accent ! » ; « Votre voix, c’est du soleil ! » ; « Quand je vous entends, je suis en vacances ! ».


      Je réponds avec plaisir : d’où je viens (Pays basque), pourquoi j’ai conservé cette manière singulière de parler alors que je vis à Paris depuis bien longtemps.


      Ces personnes que je croise sont gentilles, attentives, respectueuses. Elles ne savent pas, n’imaginent pas, que l’accent peut être une malédiction, et même parfois une prison. Pour ma part, je vis avec, je vis bien avec, mais je suis conscient de la chance que j’ai eue par rapport à d’autres.


      D’abord, j’ai ignoré que j’avais un accent. En revanche, j’ai compris très tôt que d’autres en avaient un.


      Un jour, un marchand de volailles vint chez nous. Jean-Pierre, mon père, élevait des poussins par dizaines que nous nourrissions pour les vendre ou les manger quand ils deviendraient poulets.


      Nous habitions une petite maison, perchée sur les hauteurs de Viodos, un hameau de la Soule, l’une des provinces du Pays basque français. À l’époque, les années 1960, celles de mes dix ans, les corps voyageaient peu. Ils étaient rivés à la terre de leur naissance, bloqués par les frontières imaginaires des villages voisins. L’apparition des premières voitures dans ces campagnes profondes n’avait pas encore eu raison des habitudes séculaires.


      Selon ces codes, le volailler venait de loin. Il habitait à Saint-Palais, le chef-lieu du canton voisin, à vingt-cinq kilomètres de là. Il était Basque, comme nous, mais de la province de Navarre, ce qui, vu des montagnes de Soule, semblait un autre univers.


      L’homme était grand, un béret sur la tête, un nez proéminent, une longue blouse bleue enveloppant un corps mince, sec. Il avait des manières chaleureuses, une voix forte. Il impressionnait l’enfant que j’étais.


      Ce qui me marqua, et qui est resté dans ma mémoire, c’est son accent. Il parlait un français coupé de mots basques que je ne comprenais pas. Dans sa bouche, les « r » roulaient d’une curieuse façon, qui n’avait rien à voir avec la nôtre. Et puis les terminaisons plates de ses phrases alertèrent aussi mes oreilles.


      Après notre première rencontre, j’interrogeai mon père :


      – Il parle bizarrement. Il vient d’où ?


      Jean-Pierre rit :


      – C’est un manech – c’est ainsi que nous appelions les gens de Saint-Palais, Donapaleu en basque. On les reconnaît, c’est sûr, il suffit de les écouter.


      Pour la première fois de ma vie, je venais de croiser quelqu’un qui ne parlait pas comme moi, ni les miens. Je guettai dès lors les étrangers de passage, des Basques comme moi mais aussi des voyageurs, venus de la côte par exemple, ou les Béarnais, nos voisins si anciens, au phrasé assez joliment mélodieux.


      C’est ainsi que je pris conscience, très tôt, de l’accent, chez les autres. Car on m’aurait fort surpris si, à l’époque, on m’avait dit que c’était moi qui avais un accent.


      La vie passa, calme et tranquille, sur cette terre de Soule éloignée de tant de fracas de la vie moderne. Nous bougions peu en famille. Les vacances se passaient à la maison, les voyages à la télévision. Pas de colonies de vacances, pas de centres aérés. J’eus longtemps l’impression d’un horizon rétréci, ce qui me convenait parfaitement.


      Un jour, dans les tourments de l’adolescence, l’un de mes copains qui venait d’avoir son permis de conduire nous proposa d’aller passer le dimanche à Saint-Jean-de-Luz, au bord de la mer. Je me souviens des préparatifs fiévreux, la veille, de l’inquiétude de Catherine, ma mère, qui de sa vie n’avait pas vu l’océan. Puis, après une longue route, soixante-dix kilomètres quand même, le bleu des vagues s’imprima pour toujours dans mon esprit, tandis que je sens encore dans mes poumons l’air chaud et doux qui enveloppait cette ville à la plage merveilleuse.


      J’avais dix-sept ans. Ce fut mon premier périple.


       


      Sans doute n’aurais-je jamais quitté le Pays basque sans l’obsession de l’État à vouloir faire de moi un militaire.


      J’avais quitté l’école à quinze ans, BEPC en poche, décroché à la sueur d’un repêchage. Je m’étais alors engagé dans une carrière de jeune homme à tout faire dans l’épicerie que mes parents exploitaient au centre du village de Viodos. Le destin avait tracé pour moi ce chemin de successeur sur la voie empruntée par mes aînés : je serais épicier à mon tour.


      Ce ne fut pas une surprise, mais un courrier chamboula ces plans qui pourtant paraissaient solides. Le ministère des Armées comptait sur moi pour apprendre à défendre la patrie que personne ne menaçait. Comme l’avaient fait avant moi mes amis du village, je tentai de me faire réformer, c’est-à-dire de plaider une maladie imaginaire pour échapper au service militaire. Je mis si peu de conviction dans l’exercice que je fus enrôlé aux premiers jours du mois de février 1978, malgré moi, dans la Marine nationale.


      La concentration des troupes fraîches s’opérait sur une base maritime délabrée, à proximité de Bordeaux. Hourtin était le nom de ce lieu où se retrouvaient tous les apprentis matelots de France. Je n’avais jamais été aussi loin de mes bases natales. Je me retrouvai là, mélangé à des gens venus de tous les pays qui composaient ma patrie – Bretons, Corses, Alsaciens –, et dont chacun me semblait un étranger indéchiffrable.


      Mon estomac était noué lorsque je m’assis, le midi du premier jour, à une table de l’immense réfectoire où cliquetaient de manière assourdissante les verres, les couverts et les assiettes. Autour de moi, des inconnus. Heureusement, nous avions le même âge et partagions l’envie d’échanger pour briser notre angoisse.


      La conversation s’engagea sur des sujets dont j’ai oublié les contours. Tout à coup, un jeune homme brun au menton qui descendait très bas m’apostropha avec une désinvolture qui me surprit :


      – Et toi, dis-moi, d’où tu viens avec ton accent ?


      Je lui répondis que, somme toute, je ne venais pas de loin puisque le Pays basque était proche. Il hocha la tête, incapable de savoir si je disais ou pas la vérité, car jamais il n’avait pensé à regarder sur une carte où se trouvait ce pays dont je venais de lui parler.


      Par réflexe davantage que par curiosité, je lui posai moi aussi la question :


      – Et toi, d’où tu viens ?


      Il me répondit d’un air arrogant, sur le ton d’une évidence qui me déstabilisa :


      – Ben tiens, je viens de Marseille, oh, ça s’entend pas peut-être...


      Oui, bien sûr, ça s’entendait. Mais dans l’instant, la seule chose que je retenais, c’était que j’avais un accent qui intriguait ces gens qui seraient mes compagnons pour l’année qui s’annonçait.


       


      Après quelques circonvolutions avec un béret de marin sur la tête, je rentrai à la maison pour reprendre le cours interrompu de ma vie.


       


      Rien, alors, ne se passa comme prévu.


      Je n’avais plus envie d’être épicier à vie. Je quittai donc le commerce parental pour vendre des voitures d’abord, faire le garçon de café ensuite. Enfin, désespéré par ces expériences qui ne me satisfaisaient pas, je décidai de reprendre des études sans savoir où elles me mèneraient ni ce qu’elles m’apporteraient. C’est ainsi que je passai à vingt-quatre ans l’équivalent du baccalauréat, puis m’inscrivis à la faculté de droit de Pau.


      Chemin faisant, examen de conscience inclus sur ce que je voulais faire, et surtout ce que je ne voulais plus faire, je me décidai à devenir journaliste. Et plus précisément, journaliste politique car je fus saisi, à un moment, au plus profond de moi, par ce démon qui est aussi un virus.


      Comprenant que je n’avais aucun talent pour faire moi-même de la politique, j’eus l’idée de consacrer mon temps à en observer les acteurs, et ma vie professionnelle à en restituer les cheminements dont il faut concéder qu’ils sont parfois complexes, sinon confus.


      Le journalisme politique se pratique là où le pouvoir se trouve, c’est-à-dire à Paris. C’est ainsi qu’après l’école de journalisme (Bordeaux, 1986), je dus m’y installer, obligation qui me procura un bonheur que j’éprouve encore. Devenu Parisien, je fus confronté à nouveau à cet accent qui ne m’avait pas quitté, et ne me quitterait jamais.


      Je n’ai pas compté le nombre de fois où des gens divers, collègues de travail ou caissières de supermarché, policiers ou responsables politiques, m’ont demandé d’où me venait cet accent singulier. J’ai répondu chaque fois avec le sourire, car toujours la question était bienveillante. J’ai toujours éprouvé, sans exagérer ni en tirer orgueil, de la fierté à dire que j’étais Basque car ce peuple, qui n’a jamais prétendu éblouir le monde ou dicter sa loi à quiconque, a toujours vécu dignement et su développer, au fil des âges, une culture attentive, chaleureuse, d’une profonde humanité, d’une vraie subtilité.


      Professionnellement, mon accent a d’abord été indifférent. Sans calcul, sans imaginer en tout cas qu’il pouvait être un atout ou un obstacle, je me suis détourné des médias audiovisuels. Jamais en effet je n’ai imaginé que le journalisme passerait pour moi par ces canaux où la voix, l’oralité sont de véritables signatures. Mon souci, mon obsession, c’était la presse écrite. J’étais amoureux des journaux, du papier, de l’encre. Le défi du journalisme passait pour moi par la bataille avec la page blanche, la recherche de la première phrase, l’« attaque », qui pouvait m’occuper longtemps, m’obséder même.


       


      Une anecdote, qui n’a rien à voir avec l’accent…


      Je travaillais, au milieu des années 1990, pour l’hebdomadaire L’Express. J’entrepris une enquête sur le Parti communiste français, depuis longtemps sur le déclin. J’allai à la rencontre de ses militants désorientés, et j’auscultai son idéologie essoufflée.


      J’accumulai de la matière pendant plusieurs semaines et un jour, il fallut bien passer à l’acte, c’est-à-dire écrire le long papier que la direction du magazine attendait de moi.


      Trois jours durant, je m’échinai sur le début du papier. La première phrase boitait toujours, le premier paragraphe était soit plat soit boursouflé. Je ne parvenais pas à trouver le rythme, la musique, qui vous transporte dans l’acte singulier que représente l’écriture. Finalement, vaille que vaille, au bord du renoncement parfois, dans l’angoisse souvent, je parvins à boucler ce papier qui devait s’étaler sur huit pages, photos comprises.


      Je n’étais pas très sûr du résultat quand je remis mon œuvre dans les mains du directeur adjoint de la rédaction, Michel Labro, lecteur ou relecteur redoutable, mais homme doux, qui avait toujours été très amical avec moi.


      Il prit le temps de lire, puis le lendemain, me demanda de passer à son bureau.


      Sitôt la porte franchie, il attaqua à l’estomac :


      – C’est une merde, ton papier.


      Il l’avait dit gentiment. Et s’il avait dit le contraire, il m’aurait étonné grandement. Je disposais d’une journée, à peu près, pour sauver ce qui pouvait l’être. L’enquête fut finalement publiée. Personne, à ma connaissance, n’a songé à donner un prix à ce papier brinquebalant sur un parti qui l’était tout autant.


      Dans ces temps-là, donc, la presse écrite polarisait mon énergie. En douze ans de journalisme politique, je travaillai successivement pour Politis, Le Journal du Dimanche, Libération, Le Parisien, L’Express, Le Monde. L’accent, qui ne s’entend pas entre les lignes, était alors indifférent.


      J’eus pourtant durant cette période une expérience radiophonique décisive pour la suite de ma carrière.


      Au début des années 1980, France Inter produisait une émission politique en partenariat avec Le Figaro, que dirigeait Franz-Olivier Giesbert. Diffusée le mercredi soir, intitulée « Objection », elle était animée par l’une des grandes voix de la « maison ronde », Gilbert Denoyan.


      Fin 1993, un curieux jeu de chaises musicales perturba le petit monde du journalisme. Jean-Pierre Elkabbach, figure d’Europe 1, fut nommé à la tête de France Télévisions. Pour le remplacer et animer l’interview de la matinale, la radio du groupe Lagardère fit appel à Franz-Olivier Giesbert qui, concurrence oblige, ne pouvait plus intervenir sur France Inter. Cette dernière se tourna alors vers Le Parisien pour nouer un partenariat autour de l’émission politique du mercredi.


      Personne au Parisien n’avait la pratique de la radio. Plusieurs journalistes du service politique, talentueux pour certains, firent un essai, en direct, le temps de l’heure que durait « Objections ».


      Soit par manque d’intérêt soit par envie de vivre autrement leur métier, aucun ne parut à l’aise dans l’exercice. Mon tour venu, je m’acclimatai facilement, pris même goût à l’échange qui réclamait de la rapidité d’esprit, de l’esprit tout court, plus une pincée de mauvaise foi pour rire parfois, ou pour percer des défenses.


      Je crois aussi, bien que tout le monde fût discret là-dessus à France Inter, que mon accent les amusa. Il rompait avec la monotonie des voix qui s’exprimaient sur les antennes ; il apportait un peu de province au cœur de la capitale, ce qui n’arrivait pas tous les jours ; il se faisait entendre dans cette matière particulière qu’était la politique.


      Sans l’avoir voulu ni recherché, je cochais hasardeusement des cases auxquelles je n’avais jamais songé, encore moins réfléchi.


      Depuis mon arrivée à Paris, je n’avais accordé aucune importance à ma manière de parler. Je n’étais ni fier ni culpabilisé par mon accent. Il était en moi, il était à moi. Ceci ne pouvait pas être discuté, marchandé, tronqué.


      J’allai donc à la radio sans calcul, concentré sur l’exercice, tentant de rester maître, ce n’était pas toujours facile, de la matière. À cela, s’ajouta la pâte humaine. Je sympathisai avec l’équipe de l’émission, notamment avec Gilbert Denoyan, belle voix de radio, homme élégant, tolérant, fin d’esprit. Je fis aussi à cette occasion la connaissance de Jean-Luc Hees, qui présentait alors le journal de 13 heures sur la station publique, un personnage charismatique, journaliste subtil, volontiers charmeur.


      – On devrait travailler ensemble, me glissa-t-il un jour, après l’émission.


      Nous savions tous les deux que cela ne tenait qu’à lui.


      Je n’étais pas pressé. J’attendis longtemps.


      Au printemps 1999, alors que je travaillais au Monde, et que je m’y amusais bien, Jean-Luc Hees me fit une proposition que je ne pouvais pas refuser : prendre la direction du service politique de France Inter.


      Au matin de mon embauche, à la fin d’août de cette année 1999, il me pria de passer dans son bureau, une vaste pièce d’où l’on voyait couler la Seine, apaisante.


      – Fais ce que trop peu de gens font ici, me dit-il.


      Il marqua un silence qui m’intrigua. C’était exprès.


      – Sois libre. N’écris pas tes papiers. Tu te feras mieux entendre des auditeurs avec ta spontanéité.


      Je ressentis son conseil comme une allusion à mes origines, à ma voix chantante. D’ailleurs, il ajouta :


      – Et ne perds pas ton accent !


      Dès le lendemain, je mis en pratique sa première recommandation. Christophe Hondelatte présentait le journal de 13 heures de France Inter, en public, dans un studio aux dimensions impressionnantes. J’entrai dans cette arène sans papier rédigé, avec juste quelques notes sur une feuille libre. Je me félicite chaque jour, depuis, d’avoir écouté Jean-Luc Hees.


      Quant à la seconde recommandation, je n’y ai jamais pensé. J’ai apporté, à l’antenne de France Inter, cette manière que j’avais, tout petit déjà, de m’adresser à mes parents, là-bas, si loin, dans le hameau de Viodos. Je n’ai jamais eu l’intention d’en changer.


      Certains auditeurs de la radio publique, il faut le confesser, ont été un peu déboussolés par le français qui sortait de leur transistor quand j’y causais. Ils prirent même la peine, durant les premiers mois, d’écrire des lettres, auxquelles je n’ai jamais répondu.


      L’esprit de ces courriers était toujours le même.


      Il trahissait un inconfort, c’est-à-dire une rupture d’habitudes bien ancrées. Ces compatriotes, dont quelques-uns avaient bien dû venir tremper leurs augustes personnes dans l’océan qui baigne les côtes basques, n’avaient jamais imaginé qu’une prononciation autre que « parisienne » puisse leur délivrer leurs informations. Il existait pour eux, selon leurs récriminations écrites, une altération du sens, ou de la crédibilité, quand elles étaient portées avec mon accent.


      On pourrait parler à ce propos de racisme, ou d’une de ses variantes qu’est le colonialisme. Les peuples provinciaux ont été conquis, dans l’imaginaire, par ce centre parisien où s’incarne et se vit la France. La périphérie, surtout sudiste, est faite pour le plaisir, les vacances, respire le soleil et sent la lavande, même si au Pays basque cette fleur est une denrée rare. Bref, ces clichés sont discriminants, insupportables, et surtout bêtes. D’où ma non-réponse.


      Ils m’excuseront.


      Quelques courriers, donc, et c’est tout.


      En réalité, je ne me souviens pas des remarques, ni même des marques de sympathie liées à l’accent. J’y ai été le plus souvent indifférent, comme à un passage obligatoire, un moment inévitable, avant d’entrer dans une discussion, de lier connaissance, de se trouver, ou se retrouver, de plain-pied dans une relation humaine.


      Je n’ai jamais fait de mon accent un avantage, une marque distinctive, encore moins un atout ou un élément de supériorité. D’autres ont porté ce jugement, je ne les y ai jamais encouragés.


      J’ai procédé ainsi d’instinct. Je sais la chance que j’ai eue. Je sais que d’autres ont été bloqués, coincés, se sont retrouvés prisonniers de leur accent. Cette injustice m’aurait révolté. Je suis heureux de ne pas l’avoir subie.


       


      Un jour de printemps 2003, début de mai, Noël Couëdel, directeur de la direction de RTL, m’appela. Nous nous connaissions d’ailleurs, notamment du Parisien.


      Il me donna rendez-vous dans un café proche de RTL, une fin d’après-midi, à 18 heures. Il était installé au fond de la pièce, un peu dans la pénombre. Il y avait quelque chose de clandestin dans notre rencontre. Cela me plut.


      – Ne t’emballe pas parce que j’ai une liste de quatre ou cinq noms avant le tien, m’attaqua Noël Couëdel.


      Je ne m’emballais pas. J’écoutais.


      – Nous cherchons un intervieweur pour la saison prochaine. Ça peut t’intéresser ?


      L’interview de RTL était l’une des plus réputées de France. Pas tant à cause, ou grâce, au journaliste qui en avait la charge que par la puissance de la radio. Une marque, qui a une histoire, est toujours plus forte qu’un individu. Le 7 h 50 de RTL, dans le jargon, était un Graal.


      – Ça m’intéresse.


      – Il ne faut pas que tu me fasses défaut, me dit-il drôlement.


      Je déduisis que la partie n’était pas gagnée pour lui. J’imaginais qu’il devait convaincre d’autres personnes, dans la hiérarchie de RTL, de la justesse de son choix. Je n’étais qu’un journaliste parmi d’autres, à la notoriété faible, n’étant jamais passé par la case télé, celle qui rassure trop souvent les décideurs de la radio.


      Finalement, le feu vert tomba le matin du 3 juillet. RTL m’embauchait. J’en fus à la fois heureux, excité et intimidé. Ce n’est pas souvent dans la vie que l’aventure vous tend les bras.


      Accessoirement, il me semblait assez drôle qu’une voix fabriquée au Pays basque puisse trouver sa place sur la grille d’une radio principalement écoutée dans l’est et le nord de la France. Comme dit la sagesse populaire : « Tout cela fait d’excellents Français. »


      Quelques années plus tard, en 2008, Michel Feltin-Palas, qui est à l’origine de ce livre, m’appela.


      Son coup de fil, ce jour-là, avait cet objet particulier : il enquêtait pour L’Express sur les accents, les discriminations qu’ils entraînent, la bêtise collective qui, parfois, se manifeste à leur égard. Ce sujet, concédons-le, n’intéressait pas grand monde. Pour se pencher sur la question, il fallait de la sensibilité, une certaine humanité, des qualités personnelles de Michel.


      Mon témoignage l’intéressait, bien sûr, pour ce travail. Mais il voulait aussi évoquer avec moi une information qu’il avait recueillie au cours de son enquête.


      Il m’apprit ainsi que lors de mon embauche à RTL, l’accent basque qui me singularisait dans le paysage audiovisuel français avait été la source d’un débat serré entre les dirigeants de la radio.


      Si mes compétences professionnelles, du moins telles qu’elles m’étaient reconnues en la circonstance, n’étaient pas en cause, ma manière de parler au micro l’était davantage.


      Selon Michel, deux camps s’opposaient. Noël Couëdel, mon recruteur, ne voyait pas où était le problème. Mon français était correct, intelligible par tous. Mon aptitude à représenter RTL lui paraissait entière.


      Face à lui, quelques arguments trahissaient une forme d’inquiétude.


      Bien que le gros de l’auditoire de ce qui était alors la première radio de France se situât, pour l’essentiel, au nord et dans l’est du pays, les responsables de RTL n’avaient jamais envisagé d’introduire à l’antenne des accents « ch’ti » ou picard, encore moins mosellan. La prononciation parisienne convenait à tous, donc pourquoi se poser des questions ?


       


      Ma possible venue bouleversait la réflexion. Comment, du côté de Lille, Strasbourg, Nancy, Sedan ou surtout de Paris, apprécierait-on cet accent qui, par habitude et conformisme, donnait la météo ou rythmait les mouvements des lignes arrière lors des matchs de l’équipe de France de rugby ?


      L’interrogation n’était pas sotte. Les dirigeants de RTL n’avaient ni inventé ni imposé la ségrégation par l’accent. Ils la constataient, et personne, même a posteriori, ne peut leur en faire reproche.


      Finalement, la balance pencha de mon côté, pour mon plus grand bonheur. Le mariage avec RTL dura douze ans.


      Je ne sus rien sur le coup de ce débat. Je ne pouvais donc l’évoquer avec Michel qui cherchait une confirmation pour son enquête. Il était cependant suffisamment sûr de ses sources pour l’écrire ainsi dans L’Express.


      Il ajouta même un élément important. Parmi ceux qui se défiaient de ma « particularité », figurait Philippe Labro, un homme aux talents multiples (journaliste, romancier, cinéaste, parolier de Johnny Hallyday), grande voix en son temps de RTL.


      À peine l’encre du papier fut-elle sèche, que Labro m’appela. Il démentait, était même blessé de l’affirmation. « Je n’ai jamais raisonné ainsi vous concernant », protesta-t-il.


      Je fus conciliant et même compatissant. Mais ayant confiance dans l’enquête menée par Michel, je ne le crus que d’une oreille : je sais depuis longtemps ce qu’il y a d’inavouable dans le débat sur les accents.
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        Tout le monde a un accent
      


    

      Pour avoir tous deux débuté dans la presse parisienne à la fin des années 1980, Jean-Michel Aphatie et moi-même nous connaissons depuis longtemps. Je me souviens d’ailleurs très bien de la première fois où nous nous sommes parlé : c’était au mois d’août 1989, lors de l’université d’été du Parti socialiste, qui se tenait à Risoul, dans les Hautes-Alpes, juste après la chute du mur de Berlin. Nous écrivions l’un comme l’autre nos premiers articles de journalisme politique, lui pour Le Parisien, moi pour La Croix.


      Dès les premiers mots que nous avons échangés, j’ai ressenti une certaine proximité avec ce garçon que je n’avais jamais vu, en raison précisément de son accent. Et pour cause : son élocution m’a immédiatement rappelé celle de ma mère, née dans un minuscule village pyrénéen. Comme ses parents, ses frères, ses sœurs, et ses voisins, elle avait eu le béarnais pour langue maternelle et n’avait appris le français qu’à l’école. Autant dire que son accent ressemblait beaucoup à celui de Jean-Michel Aphatie et que, d’emblée, ce cousinage sonore m’avait rendu ce nouveau collègue éminemment sympathique. Réaction subjective ? Bien sûr. Il en va toujours ainsi en matière d’accent.


      Mon père, lui, avait grandi en banlieue parisienne, où nous avons toujours vécu. Dans notre quartier, et plus encore dans le chic lycée du Raincy, où elle travaillait comme « agent de service », la petite musique de ma mère lui attirait régulièrement des remarques. Oh, la plupart du temps, les réflexions se voulaient sympathiques, mais elles ne lui étaient pas toujours agréables. Mettez-vous à sa place : il suffisait qu’elle ouvre la bouche pour que l’on sourie, avant même de savoir ce qu’elle allait dire. Au fil des années, bien sûr, elle avait réussi à modifier un peu sa singulière élocution, mais jamais elle n’était parvenue à adopter un phrasé « neutre ».


      En revanche, quand nous retournions dans les Pyrénées, la situation s’inversait. Tout à coup, c’était le phrasé de mon père que l’on tournait en ridicule. Les Béarnais s’esclaffaient en imitant son parler pointu. C’est là, enfant, que j’ai reçu sans le savoir ma première leçon de linguistique : l’accent, c’est toujours celui de l’autre.


      Pour en revenir à Jean-Michel, c’est d’abord cela qu’il faut comprendre. Bien sûr, « il a un accent » mais, contrairement à ce que l’on croit souvent, cela n’a rien de particulier puisque tout le monde en a un ! L’accent, en effet, c’est simplement la manière d’articuler une langue. Dès que l’on s’exprime, on parle « avec un accent ». Dès lors, affirmer « Toi, tu as un accent, pas moi » est aussi lunaire qu’inepte. C’est un peu comme si un Antoine Griezmann disait à Kylian Mbappé : « Toi, tu as une couleur de peau. Pas moi ! » Les sociologues appellent cela de l’ethnocentrisme : juger les autres à partir des valeurs et des comportements du groupe auquel ils appartiennent. Ce n’est généralement pas à l’honneur de celui qui y recourt.


      

        
            « Pour avoir un accent, il faut être deux »
          


        

          Comme souvent, la remarque se voulait aimable. Comme souvent, elle s’est révélée extrêmement maladroite1. Lors d’un colloque organisé à Rouen, en juin 2009, un intervenant québécois devait prendre la parole. Pensant bien faire, l’animateur l’a « lancé » avec cette formule : « On ne voudrait surtout rien perdre de votre bel accent ! » Évidemment, l’intéressé a ressenti la mise à distance que traduisait cette tournure et a rétorqué : « Pour avoir un accent, il faut être deux ». Il y eut, paraît-il, comme un blanc...


        


      


      Ce qui est vrai, c’est qu’il existe de nombreuses façons de prononcer les mêmes sons. Un Alsacien, un Corse, un Parisien, un Toulousain, un Savoyard élèveront plus ou moins la voix sur certaines voyelles ; marqueront ou non telle ou telle consonne ; ne placeront pas les intonations au même endroit. Et cela s’entend.


      Mais peut-être faut-il commencer par le début en expliquant d’où viennent ces différentes prononciations. Prenons l’exemple d’un Londonien. Personne ne s’étonne qu’il parle français avec un accent anglais. Ou celui d’un Romain : personne ne s’étonne non plus qu’il parle français avec un accent italien. Eh bien, il faut rappeler qu’en France, pendant des siècles et des siècles, la majorité des Français ne parlait pas français, mais basque, breton, flamand, bourguignon ou provençal. Et le phénomène n’avait rien de marginal ! Les historiens estiment que, au XVIIIe siècle, seuls 20 % de la population maîtrisaient l’idiome qui allait devenir notre langue nationale, et que ce pourcentage n’a franchi la barre des 50 % qu’aux alentours de la Première Guerre mondiale. Le français a donc été longtemps un parler étranger dans de nombreux territoires de notre pays. De là viennent nos accents régionaux, dont la variété est le reflet de notre exceptionnelle diversité culturelle puisque la France a la chance de posséder des idiomes d’origines latine, celte, germanique, sans oublier le basque et l’infinie palette des langues ultramarines.


      Évidemment, ces langues sont aujourd’hui beaucoup moins pratiquées que jadis. Si les accents régionaux subsistent néanmoins, c’est qu’un deuxième mécanisme entre en jeu : l’imitation. Les premières générations de Corréziens, de Corses et de Mosellans passées au français ont conservé la phonétique de leur langue première. Puis leurs enfants, par mimétisme, ont reproduit les tonalités de leur famille. C’est ainsi qu’aujourd’hui, de petits Perpignanais incapables de s’exprimer en catalan vont néanmoins prononcer le français avec de fortes intonations méridionales. À ce titre, les accents sont « la musique d’une langue dont on a oublié les paroles », selon l’expression du poète et instituteur André Lagarde. Ils sont aussi les témoins de la longue histoire qui plonge ses racines dans un temps où la France n’existait pas encore.


      

        
            L’arroseur arrosé 
          


        

          Originaire des Hautes-Pyrénées, Christian Laborde, écrivain de grand talent, a le physique gascon, le tempérament entier et la plume rythmique. À l’occasion, on entend sa voix dans les médias audiovisuels. Parce qu’elle se distingue, elle se remarque. « Quand je passe à la télé ou la radio, on me dit souvent : “J’aime beaucoup votre accent”. Je réponds toujours : “Le vôtre n’est pas mal non plus”. » En général, cela fait réfléchir...


        


      


    


    

      

        


      


      

        1. Médéric Gasquet-Cyrus, La Discrimination à l’accent en France : idéologies, discours et pratiques, dans C. Trimaille et J.-M. Eloy (éd.), Idéologies linguistiques et discriminations, Paris, L’Harmattan, 2012 (« Carnets d’Atelier de Sociolinguistique », 6).


      


    

  



  

    

    
      


    
        – 3 –
      


    
        Le soi-disant accent « neutre »
      


    

      La France s’enorgueillit souvent de sa grande diversité. La Méditerranée diffère de l’Atlantique ? Formidable ! L’architecture d’une bourgade alsacienne n’a rien à voir avec celle d’un village breton ? Merveilleux ! Les gastronomies lyonnaise et périgourdine s’opposent du tout au tout ? Épatant ! On pourrait donc s’attendre à ce que notre pays se réjouisse aussi de la multiplicité de ses accents. Sauf que... pas du tout. C’est même l’inverse. De toutes les manières de prononcer le français, une seule est jugée « normale » : c’est le soi-disant « accent neutre », celui que l’on entend 99 fois sur 100 à la télévision, à l’université, à l’Assemblée nationale ou dans les milieux d’affaires. Les autres sont jugés au mieux « sympathiques », parfois « ridicules », et pour certains ouvertement « affreux ».


      

        
            Paris et la « province » 
          


        

          Tous les amateurs de rugby le savent : le Royaume-Uni est un pays composé de « Nations » dotées d’hymnes, de drapeaux et d’équipes « nationales » auxquelles rien ne fait plus plaisir que de battre le XV de sa Gracieuse Majesté. Rien de tel en France, où il ferait beau voir que des gaillards arborant l’emblème du Pays basque ou de la Corse infligent une dérouillée à l’Île-de-France ! Chez nous, pas de nations, mais des « provinces » ; pas de cultures régionales, mais de simples « folklores ».


          L’historien Olivier Grenouilleau s’est penché avec finesse sur les étranges relations qui relient en France les « petites patries » à la grande. Il y relève que, depuis Louis XIV, une véritable opposition s’est constituée entre la capitale, présentée comme le comble du raffinement, et le reste du territoire. « La province, écrit-il, existe surtout comme le négatif de la ville, des personnes de qualité et de la cour1. » À partir de cette époque, une étiquette aussi sophistiquée que discrétionnaire a été peu à peu élaborée, allant du maintien du corps à l’attitude à table en passant par la politesse et le « bon langage ».


          Ces temps sont-ils révolus ? Pas si sûr. Certes, depuis l’Ancien Régime, les conventions ont changé, mais le souci de la distinction demeure. Et l’accent en est l’un des instruments privilégiés.


        


      


      On croit souvent que cet « accent neutre » est celui de Paris. C’est à la fois vrai et faux. Vrai dans la mesure où, dans un État aussi centralisé que la France, l’élocution érigée en modèle ne provient évidemment ni de Marseille ni de Montpellier – « Nul n’est censé ignorer la Loire », comme le dit joliment le chanteur « vocalchimiste » André Minvielle, initiateur d’une remarquable « sonothèque » des accents de la francophonie2 – et encore moins de Pointe-à-Pitre. Mais faux dans la mesure où il existe plusieurs prononciations dans la capitale. Pensez au fameux « Atmosphère, atmosphère, est-ce que j’ai une gueule d’atmosphère ? » d’Arletty. Pensez au « Elle est ouf, la meuf ! » des jeunes des cités pudiquement qualifiées de « difficiles ». Pensez à l’élocution snob à la « Marie-Chantal » en usage dans les (très) beaux quartiers de la Ville Lumière. Tous ceux-là habitent bien en Île-de-France, mais leurs manières de parler ne sont pas devenues la norme, au contraire. Elles ont été rejetées au même titre que les accents du Jura ou du Berry.


      « L’accent neutre » n’est donc pas celui de tous les Parisiens, mais seulement d’une partie d’entre eux. Il est en fait celui de la bourgeoisie cultivée de la capitale, ce qui est à la fois très différent et très révélateur car, de fait, il traduit un double mépris. Un mépris géographique, cela va de soi, reflet du dédain traditionnel de la capitale vis-à-vis de la « province ». Mais aussi un mépris social, marque de la condescendance des « élites » à l’égard du populo. Et là, pas de quartier !, que l’on ait la voix d’un ouvrier ch’ti, d’un paysan auvergnat ou d’un résident de la Grande Borne.


      Ce dernier point est crucial, car il est souvent négligé. « Tout jugement sur l’accent d’un individu est un jugement sur les personnes », souligne le sociolinguiste Philippe Blanchet, inventeur du concept de « glottophobie » dont nous allons souvent parler ici. « Je viens d’un milieu de prolos, témoigne le Picard Jean-Marie François, dans un excellent film réalisé par le documentariste Vincent Desombre. Quand j’entrais dans des familles de médecin ou de pharmacien, je me surveillais. Il fallait que je parle bien. J’essayais de gommer mon accent, de ne pas me faire repérer en tant que prolo3. » Ce que traduit d’une formule le linguiste et didacticien des langues Pierre Escudé : « L’accent nous situe. Si je parle avec l’accent du midi, on sait que je vis en bas, géographiquement et socialement. »


      

        
            « Le français à conseiller à tous est celui de la bonne société parisienne. »
          


        

          Au tout début du XXe siècle, Nadine de Rothschild n’était pas née, mais les manuels de savoir-vivre fleurissaient déjà et régissaient notamment le « bien parler ». Un certain abbé Rousselot, phonéticien et dialectologue dans le civil, publiait ainsi en 1902 un Précis de prononciation française où l’on pouvait lire ceci : « Un bon nombre de villes en France affichent la prétention de posséder la meilleure prononciation. Cependant, il ne saurait y avoir de doute sur ce point : le fond de la prononciation française, c’est à Paris qu’il faut le chercher. Le français à conseiller à tous est celui de la bonne société parisienne. Existe-t-elle ? Oui, elle existe, et il n’est pas impossible de trouver des familles où, depuis trois générations au moins, il n’y a pas eu d’alliances provinciales4. »


          Édifiant.


        


      


      On ne s’en rend pas forcément compte, mais cette hiérarchie est tout à fait arbitraire. Personne en effet ne peut prouver qu’il vaut mieux dire « À d’main » ou « ferm’ la f’nêtre », comme on le fait à Paris, que « À deu-main » ou « fermeu la fenêtreu », à la marseillaise. En soi, un accent n’est ni beau ni laid. Ou alors il vous faudra admettre que votre chambre doit être peinte en bleu et non en vert.


      On peut aller plus loin. Prenez le mot « jaune », que les Provençaux prononcent avec un « o » ouvert, ce qui leur vaut fréquemment des railleries dans la capitale. « Phonétiquement, il n’y a pourtant rien de choquant : il n’est pas écrit “jône” ! » relève le sociolinguiste Médéric Gasquet-Cyrus, l’un des meilleurs connaisseurs du sujet. Pas choquant, mais non conforme aux us et coutumes parisiens. Résultat : ce sont les Provençaux qui sont censés faire erreur.


      On pourrait multiplier les exemples, mais on a compris l’essentiel : l’idée selon laquelle il existerait une prononciation « correcte » ne repose sur aucun argument rationnel. Elle est pourtant solidement implantée dans les esprits de la plupart des Français, au point de déboucher sur une véritable hiérarchie des accents.


      

        
            Même les dictionnaires...
          


        

          On l’oublie souvent, mais les dictionnaires ont eux aussi des partis pris idéologiques, comme en témoigne la définition du « français standard » dans Le Robert : « Dans le cas de réalisations phonétiques multiples, nous avons choisi de noter une seule des variantes possibles, de préférence la plus conforme à la prononciation récente des locuteurs urbains éduqués d’Île-de-France et de régions voisines5. » Avant d’ajouter : « En espérant ne pas choquer les utilisateurs d’usages plus anciens, ruraux ou de régions où subsiste soit un bilinguisme soit l’influence d’une autre langue ou dialecte (par ex. Occitanie, Bretagne, Alsace...). »


           


          Prévenance ou hypocrisie ? Chacun jugera. Toujours est-il que cette « justification » aboutit à d’évidents paradoxes. Le mot persil se prononce ainsi « persI » dans la capitale, mais « persIL » sur la majeure partie du territoire, comme l’a observé le linguiste Mathieu Avanzi dans un ouvrage étonnant dont nous reproduisons ici quelques cartes6. Qu’à cela ne tienne : le Petit Robert – comme le Larousse – n’indique phonétiquement que la version parisienne. Il en va de même pour renard, prononcé pourtant r’nar à l’est du pays, et pour moins, dont le « s » final est sonorisé en Gascogne, en Catalogne et dans le Languedoc. Las, ces formes n’étant pas en usage dans la capitale, elles n’ont pas les honneurs des dictionnaires.


          On est en France ou pas ?
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        1. Olivier Grenouilleau, Nos petites patries. Identités régionales et État central, en France, des origines à nos jours, Paris, Gallimard, 2019 (« Bibliothèque des histoires »).


      


      

        2. https://www.andreminvielle.com


      


      

        3. Vincent Desombre, Avec ou sans accent.


      


      

        4. Abbé Rousselot et Fauste Laclotte, Précis de prononciation française, Paris-Leipzig, Welter, 1902 ; 2ème éd. Paris, Didier, 1913.


      


      

        5. Usage et norme... Petit Robert, édition 2002, préface, p. XXIII.


      


      

        6. Mathieu Avanzi, Atlas du français de nos régions, Paris, Armand Colin, 2017, p. 44.
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        Des accents plus égaux que les autres
      


    

      Jean-François Laffont est avocat et s’exprime avec l’accent de Toulouse. Ce n’est pas toujours un avantage. « L’autre jour, je suis allé plaider à Douai, dans le Nord, raconte-t-il. En m’entendant, le président m’a lancé : “Vous m’apportez le soleil !”. Je lui ai répondu : “Non. Je vous apporte mon dossier.” »


      C’est une forme de réflexe : si les connotations associées aux intonations du Sud sont généralement positives – « agréables à l’oreille », « joviales », « ensoleillées » – elles souffrent d’une sérieuse ambivalence. D’un côté, les vacances, la mer, l’été. De l’autre, le dilettantisme, le farniente, la roublardise, quand ce n’est pas le banditisme. « Ce qui est jovial peut très vite être associé à de la désinvolture », note le sociolinguiste Médéric Gasquet-Cyrus. « Dans notre imaginaire collectif, celui qui parle avec le chant des cigales dans la voix est censé ne pas pouvoir donner de conseils sérieux en matière de finance ou de prévention du terrorisme », complète Maria Candea, docteure en linguistique française (elle défend avec ardeur la féminisation de la langue). Une conclusion partagée par tous les universitaires qui se sont penchés sur le sujet1.


      « Pour mon métier, j’ai voyagé dans toute la France, témoigne Quitterie, une commerciale originaire de Gascogne. Combien de fois ai-je vu des sourires entendus et même narquois dès que je prenais la parole ? Même si ma conversation et mon QI sont d’un niveau très correct, mon cher accent du Sud-Ouest me cataloguait dans le registre des attardés, “rigolos”, pas très évolués, etc. »


      Régis Ventribout ne la contredira pas. « J’ai travaillé quatre ans comme principal adjoint de collège dans le Loir-et-Cher, se souvient cet homme originaire de Gascogne. Le jour de la prérentrée, je me suis retrouvé à la table de la direction face à soixante-dix enseignants et le principal m’a demandé de me présenter. Ma première phrase a suscité l’hilarité générale : j’avais juste indiqué que je venais de la Haute-Lande girondine. » Eh oui. « Une gentille remarque du style “Oh, comme votre accent est agréable !”, aussi sincère soit-elle, manifeste souvent une forme de condescendance difficilement supportable. Le pire est que la personne qui la formule ne s’en aperçoit même pas, car nous vivons dans une société totalement ignorante de ces questions », témoigne l’historien ariégeois Stéphane Bourdoncle.


      

        
            L’accent toulousain « sexy », mais « pas sérieux »
          


        

          Publiée en 2013, une enquête du site Internet Parship est venue confirmer ce que disent les chercheurs : certains accents sont plus égaux que d’autres. En résumé ? Les Toulousains ont l’accent le plus « sexy » ; les Marseillais le plus connu ; les Ch’tis le plus « drôle » (ce qui n’est évidemment pas un atout)... En revanche, quand il s’agit de déterminer l’accent le plus intelligent, c’est le « français standard » qui emporte les suffrages2...


        


      


      À tout prendre, néanmoins, mieux vaut encore s’exprimer avec l’accent de Biarritz, de Nice ou de Narbonne qu’avec celui d’Abbeville ou de Besançon. Car là, c’est la double peine. Non seulement les Picards et les Francs-Comtois ne sont pas pris davantage au sérieux que les Méridionaux, mais leurs intonations sont jugées « moches », sans autre forme de procès, en raison probablement du caractère industriel de ces régions et de la faible qualification de leurs habitants. Des a priori que l’Éducation nationale ne fait rien pour contrarier. Qui, par exemple, a jamais appris qu’aux XIIe et XIIIe siècles, le françoys de l’Île-de-France était éclipsé par le « prestige social supérieur de la littérature champenoise », et, au XIIIe siècle, « par celui de la production picarde », comme le soulignent les linguistes Alain Rey, Frédéric Duval et Gilles Siouffi3 ? Aussi les clichés persistent-ils. « Je viens d’un milieu rural et mes parents, comme tous leurs amis, parlaient gallo [une langue d’oïl pratiquée à l’est de la Bretagne], témoigne Hervé. Je croyais parler un français correct, mais mes collègues citadins m’ont bien fait comprendre que j’étais un plouc. J’ai l’élocution hachée des gens de là-bas, je ferme les « è » et j’ai le ton chantant. Certains ne prêtent pas attention à ce que je dis sur le fond, ils passent leur temps à scruter l’étrangeté de ma diction. Cela ne m’a pas aidé à vaincre une timidité maladive. J’en ai encore le rouge qui me monte au front. » Les Français d’outre-mer ne sont pas plus à la fête. « Comme je roulais les r, les jeunes me disaient : “T’es pas d’ici, rentre chez toi. Si tu veux apprendre à parler français, va voir l’orthophoniste”4 », témoigne un élève d’origine polynésienne qui a étudié en métropole.


      Et puis, il y a l’accent dit de banlieue, le plus stigmatisé. Cette manière particulière de percuter les sons et de transformer les « t » en « tch » (« tche vois ») a certes un avantage : il sert de signe de reconnaissance à certains « jeunes des quartiers » désireux de se démarquer d’une société dont ils se sentent rejetés. Mais elle représente un handicap souvent rédhibitoire dans la vie professionnelle. Elle inquiète tellement les recruteurs que certaines entreprises de « coaching » ont flairé le filon : elles se sont spécialisées dans la correction des « défauts de prononciation ». « Là encore, derrière une présentation géographique, la “banlieue”, c’est surtout un milieu social qui est visé, sachant qu’il est associé à des stéréotypes négatifs : délinquance, drogue, chômage, immigration », relève avec pertinence le linguiste Philippe Boula de Mareüil.


      Il est ainsi des accents « plus égaux que les autres ». Certains sont valorisés, d’autres décrédibilisés, selon une hiérarchie non seulement arbitraire, mais aussi grossière. « L’accent du Sud », par exemple, n’existe pas car, du basque au corse, en passant par le gascon, le languedocien et le provençal, on peut en distinguer cinq. Et encore, en simplifiant. Dans la seule ville de Marseille, les prononciations diffèrent selon que l’on discute avec un « vrai Marseillais », qui parlera comme dans les films de Pagnol (l’ancien maire, Jean-Claude Gaudin, en est un bon représentant), un jeune des quartiers nord et un bourgeois qui altère un peu le sien pour imiter celui des Parisiens.


      Dans ce paysage infini, l’idée selon laquelle un parler pourrait être « neutre » et a fortiori « supérieur » aux autres est donc on ne peut plus fantaisiste. « Si le roi avait zozoté, la cour aurait zozoté et il serait chic de zozoter », résume avec un sens certain de la formule le linguiste Pierre Escudé. « Beaucoup de Français le reconnaissent : en soi, ils préfèrent les intonations de Nice ou de Toulouse, mais en la matière, il y a d’un côté la raison, de l’autre le sentiment. Malgré cette inclination, beaucoup vont adopter le phrasé supposé neutre ; ils savent que cela peut leur être utile pour accéder à certains postes », complète Médéric Gasquet-Cyrus.


      Car l’accent, loin d’être un sujet anecdotique, comme on le croit souvent, masque aussi un enjeu de pouvoir.


      

        
            Alan Stivell, chanteur et musicien :
« Un sentiment de supériorité effarant »
          


        

          
              D’où vous vient votre attachement à la culture bretonne ?
            


          Enfant, dans la bibliothèque de mon père, j’avais déniché un livre un peu farfelu, visionnaire à sa façon : il expliquait qu’on parlait breton au paradis. On en est loin mais, depuis les années 1960, il y a eu des avancées. Des panneaux bilingues annoncent désormais l’entrée de nos villes en breton. Moi-même, j’ai chanté en breton devant des foules de tous les continents. La musique a permis l’avènement d’un sentiment breton fort et partagé. On ne craint plus de dire avec l’accent qui convient : « Bevet Breizh ! » (Vive la Bretagne !).


           


          
              Qu’espérez-vous pour la langue bretonne ?
            


          Je ne crois pas que les Bretons aient honte de s’exprimer en breton, mais il manque une dimension. En raison d’un jacobinisme séculaire, le français et l’accent qui va avec affichent un sentiment de supériorité effarant. Comme si on sauvait une langue en en écrasant une autre ! Un bretonnant doit être l’égal d’un francophone. Cela fait partie des droits humains.


           


          
              Il reste donc beaucoup de chemin à parcourir ?
            


          Oui. Bien que la France ait signé la charte européenne des langues régionales ou minoritaires en 1999, qui visait à les protéger et à les promouvoir, elle ne l’a toujours pas ratifiée. L’Europe et la mondialisation sont de bonnes choses. Il faut mettre tout cela au service des peuples, et donc des Bretons.


        


      


    


    

      

        


      


      

        1. Philippe Blanchet et Stéphanie Clerc, Je n’ai plus osé ouvrir la bouche… Témoignages de glottophobie vécue et moyens de se défendre, Limoges, Lambert-Lucas, 2018.


      


      

        2. https://www.parship.fr/vie-de-celibataire/accent-sexy.htm


      


      

        3. Alain Rey, Frédéric Duval et Gilles Siouffi, Mille ans de langue française, histoire d’une passion, 2 vol., Paris, Perrin, 2007, rééd., Paris, Perrin, 2011 (« Tempus »), Tome I, p. 105.


      


      

        4. Philippe Blanchet et Stéphanie Clerc, op. cit.
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        Un enjeu de pouvoir
      


    

      Hypothèse d’école : nous sommes en mai 2022 et Jean Lassalle vient d’être élu à la présidence de la République (on répète : il s’agit d’une hypothèse d’école). Parmi les changements impulsés par le nouveau chef de l’État, il en est un qui frappe les esprits : ce sont désormais les intonations du Sud-Ouest qui donnent accès aux meilleurs postes ! À la Comédie-Française, on recrute prioritairement à Toulouse et à Montpellier. Sur TF1, Gilles Bouleau présente désormais la météo tandis que le JT a été confié à Véronique Gaurel (bien sûr !). Dans les classes préparatoires aux grandes écoles, les étudiants parlant pointu sont fermement encouragés à se rendre chez l’orthophoniste. À Nice, le Negresco a rejeté la candidature de l’ancien patron du Meurice, un Parisien pur jus bardé de tous les diplômes. Motif : « Revenez quand vous parlerez mieux. »


      Pure fiction ? Évidemment. Mais elle permet de saisir une idée importante : la voix représente bel et bien un enjeu de pouvoir. Le principe est très simple à comprendre : si vous avez le « bon accent », toutes les portes professionnelles vous sont potentiellement ouvertes. À défaut, vous voilà dans la peau d’un athlète disputant le 100 mètres des Jeux Olympiques avec un boulet rivé à chaque pied.


      Dans ce combat aux règles faussées, tout l’enjeu, en fait, consiste à savoir qui définit le phrasé soi-disant « neutre ». Et là encore, la réponse est simple : il s’agit de la classe sociale qui dirige le pays, comme l’explique James Costa, professeur de sociolinguistique à l’université Sorbonne Nouvelle. « On entend souvent dire qu’une personne qui prononce le « t » de vingt ne peut pas être “prise au sérieux”, que les Africains parlent des “dialectes” ou encore qu’en France, il existe des “patois”. Avez-vous remarqué que ceux qui sont censés pratiquer ces accents, ces dialectes et ces patois sont généralement des Noirs, des vieux et des pauvres ? Et que ce sont toujours ceux qui détiennent le pouvoir – les Occidentaux, Paris – qui s’arrogent le droit d’établir ces catégories ? »


      

        
            Quand un intellectuel déraisonne 
          


        

          « Que sais-je ? », disait prudemment Montaigne. « Que ne sais-je pas ? », semble lui répondre en écho Alain Finkelkraut. En 2014, le philosophe est invité à s’exprimer sur l’antenne de RMC. Et, plutôt que de s’en tenir à son domaine de compétence, pourtant vaste, il croit opportun de s’aventurer sur un terrain qu’il ne maîtrise en rien. « Je suis très frappé, assure-t-il sans nuances, que maintenant nombre de Beurs et même de gens qui vivent dans les banlieues, quelle que soit leur origine ethnique, ont un accent qui n’est plus français tout à fait. Mais ils sont nés en France ! Et pourquoi ont-ils un accent ? Et pourquoi leurs enfants auraient-ils un accent ? C’est tout à fait sidérant. »


          Le plus sidérant, bien sûr, est de constater qu’Alain Finkelkraut ne se rend pas compte que lui-même a un accent. Pas plus qu’il ne se demande selon quel critère telle ou telle manière d’énoncer une lettre, un mot ou une phrase est jugée « meilleure » qu’une autre, ni surtout par qui. Pour lui, il semble exister de toute éternité une seule prononciation « correcte ». Et cela tombe bien : il se trouve que c’est la sienne.


          Ah, au fait, Alain Finkelkraut est entré à l’Académie française en 2014.


        


      


      On en a rarement conscience, mais la valorisation d’une prononciation au détriment de toutes les autres n’a rien de naturel : elle est le résultat d’un processus politique savamment élaboré. De grands intellectuels l’ont dit plus doctement que nous, à commencer par Pierre Bourdieu, même si lui-même n’est pas exempt de contradictions dans ce domaine (nous y reviendrons). Dans Ce que parler veut dire, le célèbre sociologue, spécialiste des rapports de domination, l’explique avec force : « Les élites utilisent la distinction linguistique pour accéder et se maintenir aux postes de responsabilité1. »


      

        
            En 1684, déjà...
          


        

          Faut-il le leur reprocher ? Les notables provinciaux ont intégré depuis longtemps cette règle non dite : soit on imite le parler des détenteurs du pouvoir, soit on réduit considérablement ses chances d’y accéder. En 1684, déjà, Philippe de Meyronnet, conseiller à la cour de Provence, rédigeait cette note pour son fils, parti suivre des études à Paris : « Il faut surtout s’appliquer à perdre l’accent du pays et ne parler jamais le patois2. » De ce point de vue, on ne peut pas dire que la France ait vraiment progressé depuis l’Ancien Régime.


        


      


      Cela est si vrai que la norme du « bien parler » a changé selon les siècles, comme le montre la « bataille du « r » roulé ». Du temps de la monarchie, il était en effet de bon ton de faire rouler la langue quand on prononçait cette lettre, en tout cas pour le roi (le rrrroi), les nobles et les familles les plus huppées. C’est ce que l’on entend dans la fameuse leçon du maître de philosophie du Bourgeois Gentilhomme de Molière.


      « LE MAÎTRE DE PHILOSOPHIE.- « Et l’R, en portant le bout de la langue jusqu’au haut du palais ; de sorte qu’étant frôlée par l’air qui sort avec force, elle lui cède, et revient toujours au même endroit, faisant une manière de tremblement, RRA.


      MONSIEUR JOURDAIN.- R, R, RA ; R, R, R, R, R, RA. Cela est vrai. Ah l’habile homme que vous êtes ! Et que j’ai perdu de temps ! R, r, r, ra. »


      « On s’en étonne aujourd’hui car les conventions ne sont plus les mêmes, mais, à l’époque, ce r dit parfois “bourguignon” était associé aux idées de combat, de majesté et de virilité : c’était celui du roi de France et des paysans qui travaillaient dur3 », rappelle le linguiste Philippe Boula de Mareüil. C’est seulement à partir du XVIIIe siècle, et surtout après la Révolution, que la norme va changer. La bourgeoisie parisienne prend alors le pouvoir, devient le groupe social de référence et... impose une nouvelle manière de prononcer le « r » : la sienne, bien sûr ! Adieu le « r bourguignon » des aristocrates ; place au « r adouci », qui est encore aujourd’hui la norme. À sa manière, la généralisation de ce « r dorso-vélaire », comme disent les spécialistes, marque la victoire des idées nouvelles sur celles de l’Ancien Régime.


      Comme toujours en matière de langue, cette évolution prendra des décennies avant de s’imposer. Longtemps, les paysans, les ouvriers, les artisans et les commerçants resteront fidèles au « r » roulé, surtout dans des régions comme la Gascogne, la Bourgogne ou l’Auvergne. Pour leur malheur. Car peu à peu, la bourgeoisie en viendra à considérer cette prononciation non plus comme une différence, mais comme une « faute ». Et finira par en convaincre l’ensemble du pays. Au point que personne, aujourd’hui, n’imaginerait qu’un chef de l’État ou un grand intellectuel puisse rouler les « r ». Considération éminemment subjective, évidemment : il suffit d’écouter des enregistrements de Vincent Auriol, qui fut tout de même président de la République entre 1947 et 1954, pour le constater.


      Ce jugement péjoratif est d’autant plus paradoxal qu’il est tout à fait contraire aux valeurs de la République, comme le remarque Alain Rey, le célèbre lexicographe du Petit Robert. « La Révolution prétendait donner la parole au peuple. Linguistiquement, elle l’a donnée à la bourgeoisie. L’accent du peuple a été ignoré, et même stigmatisé. » Attitude qui pose au demeurant un réel problème démocratique puisque, de fait, cette attitude revient à priver d’accès à la parole publique une partie de la population en raison de sa manière de parler…


      La France contemporaine, hélas, en est toujours là. La preuve : tous les métiers de prestige ou presque sont occupés par des hommes et des femmes « sans accent » – chefs d’entreprises, avocats, journalistes, acteurs, intellectuels... Cela est encore plus vrai en politique, où l’usage de la parole publique est primordial. Reprenons l’exemple de Jean Lassalle. Il va de soi que la voix de l’ancien berger béarnais n’est pas la seule raison pour laquelle il n’est pas entré à l’Élysée en 2017, mais ses intonations nuisent à sa crédibilité, comme l’expliquait le sociolinguiste Philippe Blanchet dans Télérama : « Dans tous les “grands” partis, l’accès à des fonctions importantes ou à des postes avec un enjeu national est réservé à des personnes qui parlent un français très neutralisé. [...] Le candidat du Parti socialiste, Benoît Hamon, vient d’une région, le Finistère Nord, où les populations issues du peuple et du monde rural possèdent un accent très particulier ; or il n’en a gardé aucune trace. Il y a eu un système de filtrage durant ses études, sa vie d’adulte et de militant4. » Une loi d’airain à laquelle n’échappent que les candidats marginaux.


      Comme toute règle, bien sûr, celle-ci souffre des exceptions, mais elles ne modifient pas l’analyse. Charles Pasqua fut un ministre important, mais n’a jamais pu prétendre à l’Élysée. Il en va de même pour Jean-Claude Gaudin, qui restera avant tout en mémoire comme le maire de Marseille. Quant au Landais Alain Juppé et au Béarnais François Bayrou, tous deux ont mené une carrière au plus haut niveau, mais sans accent gascon...


      Et le phénomène s’autoalimente, en confortant les a priori. Puisque les hommes et les femmes situés au sommet de l’échelle sociale parlent tous ou presque avec le phrasé « neutre », une fausse équivalence s’installe dans les esprits : accent standard = intelligence ; accent régional = inculture.


      Ce réflexe est si répandu qu’il amène certains grands esprits à dire de grandes bêtises. Le philosophe Jacques Derrida affirmait ainsi dans l’un de ses livres, Le Monolinguisme de l’autre : « L’accent, et avant tout le fort accent méridional, me paraît incompatible avec la dignité d’une parole publique5. » Il expliquait aussi qu’il avait cessé d’admirer le poète René Char depuis qu’il l’avait entendu lire ses textes avec l’accent du Vaucluse, lequel lui paraissait « à la fois comique et obscène ». Des positions d’autant plus étonnantes que lui-même avait grandi en Algérie et avait dû surveiller sa manière de parler pour intégrer le milieu intellectuel parisien.


      De manière plus retorse, Emmanuel Todd, intellectuel brillant, a expliqué un jour sans être contrarié dans l’émission « Arrêt sur image » : « Aphatie, c’est ce que l’on appelle un idiot utile, c’est-à-dire un type qui ne connaît rien à l’économie, qui raconte des âneries avec un air satisfait. Et peut-être mon attachement au Midi me le rend-il antipathique parce que je vois bien qu’il utilise son accent du Midi pour avoir l’air original alors qu’en fait il est totalement creux. »


      Comme il existe un « délit de sale gueule », il existe donc en France un « délit de sale accent ». Gérard Collomb en est une bonne illustration. On est évidemment tout à fait en droit de porter un regard critique sur le bilan de l’ancien ministre de l’Intérieur d’Emmanuel Macron ; on est en revanche surpris de voir les arguments qui ont parfois été utilisés contre lui. Ainsi de ce portrait paru dans Le Monde le 29 septembre 2017 : « Son âge, son phrasé lent, son accent lyonnais prononcé n’aident pas à renvoyer une image dynamique du personnage, écrivait ce jour-là le quotidien du soir. Un ancien collaborateur de cabinet se souvient des efforts entrepris pour “ne plus prononcer des ‘e’ à la fin de chaque mot […].” Agrégé de lettres classiques, ce fils d’ouvrier de la métallurgie et d’une femme de ménage n’a pas su acquérir les codes pour être reconnu à Paris6... »


      Le Monde n’est pas le journal des élites pour rien...


      

        
            Le mythe du parler « pur » de la Touraine 
          


        

          C’est l’un des clichés les plus répandus en matière de prononciation : le français le plus pur serait celui de la Touraine. Une fable, évidemment. Comme on l’a vu, il est impossible de prouver qu’une manière de parler est « meilleure » qu’une autre : tout est une question de convention. En revanche, il est intéressant de se demander comment cette « vérité » s’est installée et comment elle a prospéré.


          D’après les experts, tout débute au XVIe siècle, en 1530 exactement, lorsqu’un grammairien britannique dénommé Jehan Palsgrave est chargé de rédiger (en anglais !) un traité de prononciation du français à l’intention de l’infante d’Angleterre. À cette époque, rappelons-le, la cour de Londres est encore très influencée par Guillaume Le Conquérant, qui a importé à Londres le normand, une langue d’oïl très proche de notre idiome national. C’est dans cet ouvrage intitulé L’esclarcissement de la langue francoyse que Palsgrave assure que le français le plus pur est pratiqué en Touraine.


          On s’en doute : le bon Palsgrave n’a pas réalisé un tour de France un magnétophone sous le bras afin d’effectuer de savantes comparaisons. Alors pourquoi la Touraine ? Le linguiste Philippe Boula de Mareüil livre la réponse. « À l’époque, la cour du roi de France était itinérante et séjournait fréquemment sur les bords de Loire, où François Ier érigeait ses fameux châteaux. » Voilà la clé du mystère : au XVIe siècle, la Touraine joue en quelque sorte le rôle d’appendice de Paris. On y entend la prononciation du souverain et de son entourage. C’est donc elle la meilleure !


          Le mouvement est lancé. En 1569, un certain docteur Tolet, de Lyon, affirme à son tour : « La Françoise a son vieux parlé tourangeau, lequel le temps passé se disait la cresme de la langue française7. » Un peu plus tard, Alfred de Vigny, grand écrivain devant l’Éternel, mais dont les compétences en linguistique n’ont jamais impressionné quiconque, affirme sans nuances à propos des Tourangeaux : « Leur langage est le plus pur français, sans lenteur, sans vitesse, sans accent ; le berceau de la langue est là, près du berceau de la monarchie8. »


          L’erreur est patente ? Cela n’empêche pas de petits malins de prospérer sur cette confusion. Encore aujourd’hui, la région profite de cette réputation usurpée pour attirer dans ses écoles les étudiants étrangers désireux d’améliorer leur français. Les mythes de l’Histoire ne sont pas perdus pour tout le monde...
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        Juger un accent, c’est juger une personne
      


    

      Vive, cultivée, littéraire, passionnée de théâtre, prochainement diplômée de la très prestigieuse École normale supérieure de la rue d’Ulm, à Paris, Hortense Raynal est une jeune femme brillante. Elle n’a finalement qu’un défaut : avoir grandi dans un lieu-dit de l’Aveyron, La Ponsarderie, et avoir importé dans la capitale les intonations de son pays natal. Funeste entorse à la bienséance, pour qui côtoie l’un des hauts lieux de l’élitisme républicain. « Au début, se souvient-elle, j’étais régulièrement l’objet de petites blagues qui se prétendaient amicales. Rien de frontal, en apparence, mais je sentais bien que ce soi-disant humour véhiculait une forme de rejet. C’était un moyen de me ramener à la réalité : j’avais peut-être intégré Normale Sup, mais, en réalité, je n’y appartenais pas. »


      Longtemps, Hortense Raynal s’est contentée d’encaisser les coups. Serrant les dents, corrigeant comme elle le pouvait ces « an » et ces « in » trahissant ses origines. Et puis, un jour, elle est sortie de ses gonds. Elle raconte : « Pour la énième fois, un garçon venait de répéter ma dernière phrase en se moquant de moi. Alors, je lui ai lancé : “Pourquoi joues-tu à cela ? C’est le seul réflexe qui te vient à l’esprit quand je développe un raisonnement ? Au fond, tu réagis comme le premier raciste venu : tu ne t’intéresses pas à ce qui est dit, mais à la personne qui le dit. Et c’est insupportable !” Il a été extrêmement surpris et a simplement bredouillé : “Je ne me rendais pas compte. Excuse-moi.” »


      Depuis, Hortense Raynal ne se laisse plus faire. Régulièrement, elle exprime sa blessure, son ressenti, sa douleur de ne pas être vraiment écoutée. Et la plupart du temps, elle obtient une prise de conscience, parfois des regrets. Ce n’est pas rien.


      Des millions de personnes, en France, subissent les mêmes réflexions que la jeune normalienne. Il s’agit pour elles d’une source permanente de contrariétés, de vexations, parfois de souffrance. Pourtant, lorsqu’on émet ce genre d’idées, on s’attire souvent cette réponse : « Tu exagères avec tes histoires d’accent, ce n’est pas si important ». Eh bien, si, car il s’agit tout simplement d’une discrimination.


      

        
            « Je vois bien que vous n’êtes pas Français »
          


        

          L’échange remonte à près de cinquante ans, mais Francis Cornut s’en souvient comme si c’était hier. « Je suis né dans un petit hameau du Sud Aveyron, dans une famille d’agriculteurs modestes, et, en 1971, je suis devenu facteur dans le VIIe arrondissement de Paris. Un jour, pendant ma tournée, j’ai donné un mandat à une dame, qui a été surprise par mon accent :


          – Je ne savais pas que les PTT embauchaient des étrangers.


          – Je ne suis pas étranger, lui ai-je répondu. Je suis Occitan !


          – Allons ! Je vois bien à votre accent que vous n’êtes pas Français.


          Cette anecdote m’a marqué, reprend-il, mais, heureusement, dans le service de tri de nuit de la poste où j’ai été affecté plus tard, on entendait parler breton, picard, corse, créole et… français, bien sûr. Cela n’a jamais fait obstacle à une bonne ambiance et à un bon rendement au travail. Et je ne vois pas en quoi cela peut offenser la République ! »


          Aujourd’hui à la retraite, Francis Cornut écrit des romans et des essais... « en occitan ».


        


      


      Pourquoi utiliser un terme aussi fort ? Parce que, de fait, lorsque l’on se moque de la prononciation d’un individu, et a fortiori quand on lui interdit l’accès à un emploi, on ne lui reproche pas ce qu’il fait, mais ce qu’il est. « Rejeter votre manière de parler, c’est rejeter votre personne même. Il s’agit donc du même processus que celui qui consiste à pénaliser un individu en raison de son orientation sexuelle ou de sa nationalité », souligne Philippe Blanchet, qui a justement inventé le terme de glottophobie pour mieux souligner le parallélisme avec l’homophobie ou la xénophobie. « Une discrimination, poursuit-il, consiste à traiter les gens de manière différente en s’appuyant sur des critères arbitraires et injustes, donc illégitimes. C’est le cas avec les accents comme avec les langues dites régionales. D’ailleurs, tous les textes internationaux de protection des droits humains interdisent explicitement les discriminations linguistiques. »


      Philippe Blanchet ne s’intéresse pas par hasard à ces sujets. Il a été personnellement marqué par ce qu’a vécu sa grand-mère pendant son enfance. « Dans son école de Marseille, au début du XXe siècle, les petites filles surprises à parler provençal devaient nettoyer les toilettes. Et les récidivistes étaient contraintes de les lécher “puisqu’elles avaient de la merde dans la bouche”. » Un récit glaçant qui a sans doute décidé de sa vocation.


      Toute personne de bonne foi peut s’en rendre compte : disqualifier une personne en raison de sa façon de parler repose sur les mêmes stéréotypes que les autres discriminations. L’Arabe est « voleur et paresseux » ? Le Juif « cupide » ? Le Noir « simplet » ? L’Asiatique « discret et fourbe » ? De la même manière, celui qui s’exprime avec un accent régional n’est qu’un plouc à peine sorti de sa campagne... « Notre cerveau a toujours tendance à aller au plus simple. Dès qu’il peut faire des raccourcis, il le fait. C’est une économie cognitive1 », résume Mirna Safi, chercheuse à Sciences Po et spécialiste du sujet. Au fond, nous avons autant de mal à imaginer une pièce de Marivaux interprétée avec des intonations savoyardes qu’un Camerounais patron d’une entreprise du CAC 40...


      Faut-il s’en consoler ? Ces schémas mentaux ne sont pas une exclusivité française. De récentes études l’ont montré : un intervenant parlant anglais avec un accent étranger est jugé moins crédible qu’un Londonien pur sucre tenant les mêmes propos2. « Dans les congrès scientifiques, les locuteurs anglo-saxons natifs sont écoutés avec attention, même lorsque leur apport scientifique est mince, témoigne le mathématicien Robert Marty, par ailleurs spécialiste de sémiotique (l’étude des signes). Ceux qui maîtrisent mal la langue de Shakespeare perdent en crédibilité dès les premiers mots. »


      Ces stéréotypes sont entretenus depuis toujours par nos grands intellectuels. Deux exemples, au hasard. « Tout ce que je puis vous dire, c’est ceci : je hais par-dessus tout les gens exubérants, écrit en 1885 le romancier Joris-Karl Huysmans. Or tous les Méridionaux gueulent, ont un accent qui m’horripile, et par-dessus le marché, ils font des gestes [...]. Je ne connais pas de race qui me soit plus particulièrement odieuse3 ! » Quelques années plus tôt, dans son Voyage littéraire, le philosophe Hippolyte Taine présentait ainsi les Toulousains : « Les gens d’ici me déplaisent excessivement. Il y a dans l’accent un jappement et comme des rentrées de clarinette. À les voir remuer, s’aborder, on sent qu’on est en présence d’une autre race : un mélange du carlin et du singe ; une facilité vide, une exagération involontaire et continue ; un manque de tact perpétuel. »


      On aimerait renvoyer au climat de l’époque et se dire que, depuis, la société française a progressé. Hélas, il n’en est rien. Voyez La Revue de presse diffusée en clair sur Paris Première le lundi 28 janvier 2019. Ce jour-là, la chaîne célèbre sa cent cinquantième émission et compte parmi ses invités Jean Lassalle (on y revient, car il est l’un des rares hommes politiques nationaux à ne pas s’exprimer selon la norme). Comme un seul homme, tous les intervenants se moquent sans vergogne de son accent gascon. Le chansonnier Bernard Mabille suggère même que ses propos devraient être accompagnés de sous-titres pour sourds et muets. Il faudra que le député lui lance : « Mabille, tu vas trop loin ! » pour calmer ce petit monde.


      Les chansonniers, Bernard Mabille... Vous allez rétorquer que tout cela sent un peu sa beaufitude, sa flatterie coutumière des bas instincts, rien de vraiment représentatif. Très bien. Alors tournons-nous vers France Inter, radio d’ordinaire très sourcilleuse sur le chapitre des droits humains. Et écoutons Nicole Ferroni. Le 22 novembre 2017, l’humoriste se trouve face à Laurence Rossignol. Celle qui est alors ministre des Droits des femmes vient de lancer une campagne contre le harcèlement sexuel dans les transports, campagne que l’humoriste juge inefficace et dont elle entend se moquer en mimant une scène dans le métro. Pourquoi pas ? Sauf que, dans sa chronique, la victime parle avec l’accent « standard » tandis que le harceleur, lui, a des intonations marseillaises prononcées. Comme par hasard...


      Transposons maintenant ces différentes situations. Imaginons que Taine et Huysmans n’aient pas insulté les Méridionaux, mais les Arabes. Imaginons que Bernard Mabille se soit moqué non de l’élocution de Jean Lassalle, mais de l’orientation sexuelle de Bertrand Delanoë. Imaginons que Nicole Ferroni ait consacré sa chronique non au harcèlement sexuel, mais aux « nez crochus » des patrons du CAC 40. La polémique, on peut l’espérer, aurait été vive. Et cela aurait été très bien.


      Là ? Rien.


      

        
            « Bérénice avec l’accent bourguignon ? Jamais ! »
          


        

          Daniel Mesguich est l’un des noms les plus prestigieux du théâtre français. Il a joué les plus grands rôles ; dirigé des acteurs renommés ; occupé la cour du Palais des papes à Avignon, la scène de la Comédie-Française, Chaillot, l’opéra de Pékin... Est-ce parce qu’il est né en Algérie, a vécu à Marseille, exercé à Paris ? Il est de surcroît capable d’imiter à la perfection les intonations de toutes les régions, qu’il s’agisse de la Picardie, de l’Orléanais, de la Savoie, sans oublier évidemment celles de la cité phocéenne, en distinguant qui plus est selon les quartiers et les classes sociales. Impressionnant ! « J’adore les accents, souligne-t-il. Il faut lutter contre leur disparition. »


          Pourtant, que l’on ne compte pas sur lui pour faire jouer des pièces du répertoire par des acteurs qui n’auraient pas le phrasé habituel. « Bérénice avec l’accent bourguignon ? Jamais ! tranche-t-il. Car ce que l’on remarquerait avant tout, ce ne serait pas l’interprétation de l’actrice, aussi géniale soit-elle ; ce ne serait pas la mise en scène ; ce serait sa manière de parler. C’est ce que l’on appelle la force du signe et tout le reste passerait à l’as. » On insiste, néanmoins : avec une telle carrière, un tel talent, un tel nom, ne pourrait-il pas au moins essayer ? « Le problème, avoue-t-il franchement, c’est que le premier qui osera en prendra plein la gueule. Et que personne n’a envie de jouer les kamikazes. »


          Le pire est que l’on a reculé dans ce domaine. Voilà quelques décennies, des acteurs comme Fernandel ou Raimu ont joué les personnages du théâtre classique sur les grandes scènes parisiennes, « malgré » leur accent provençal. « Quand on doit prononcer des alexandrins, on peut même dire qu’une voix méridionale sert mieux le texte », souligne Mesguich.


          Alors ? Alors rien.


        


      


      C’est ainsi. En France, au XXIe siècle, on peut sans retenue ridiculiser les pauvres hères osant s’exprimer avec des intonations régionales, y compris sur les ondes d’une radio « progressiste ».


      Entendons-nous bien. Chacun a bien sûr le droit de ne pas aimer telle ou telle prononciation, comme on peut ne pas aimer Mozart ou les peintres impressionnistes. Mais il y a une différence entre ne pas aimer et hiérarchiser, entre ne pas aimer et moquer, entre ne pas aimer et refuser un emploi. Or, en matière de voix, on ne marque pas la frontière. Ceux qui « n’aiment pas » s’autorisent tout : hiérarchiser, moquer, écarter professionnellement. Et ne comprennent même pas en quoi ce serait un problème. « Il y a des sujets plus importants, non ? »


      Précisons encore. La discrimination liée aux accents n’est pas la seule qui existe. Elle n’est pas non plus la plus grave. Mais c’en est une. Or toutes les discriminations sont condamnables dès lors qu’elles entraînent des souffrances pour les personnes qui les subissent. En bonne logique, un accent devrait donc être considéré comme un critère d’évaluation aussi absurde que la race et le sexe.


      On va voir qu’il n’en est rien.


      

        
            Patricia Darré, ancienne animatrice, médium et auteur de livres à succès :
« L’accent berrichon est en train de se perdre »
          


        

          
              Parlez-vous la langue du Berry avec l’accent qui convient ?
            


          J’entends cette langue et je peux prendre l’accent, même s’il n’est pas celui que je pratique usuellement. Je suis née à La Chatre, dans l’Indre. Enfant, j’ai eu le privilège d’habiter à côté de Jean-Louis Boncoeur qui fut jusqu’à sa mort en 1997 le chantre du Berry, à la fois plasticien, homme de théâtre et poète. Il m’a initiée et formée à la culture berrichonne. Au collège, je participais à un groupe folklorique et j’y parlais le berrichon. Dans les années 1970, les enfants d’agriculteurs parlaient en roulant les « r ».


           


          
              Cet accent a-t-il disparu ?
            


          Il est en train de se perdre, en raison de l’influence de la télévision et de la radio. Cela n’empêche pas les gens d’aimer entendre cette langue. C’est un clin d’œil, une façon de se sentir entre soi. Il suffit de dire « vois donc » qui se prononce « voé don » et l’on se reconnaît. On ne dit pas la Loire, mais la Loère. Il y a aussi des réminiscences de l’occupation anglaise pendant la guerre de Cent Ans. D’un cheval fatigué, on dit que c’est un « ocni », francisation ancienne de « horse tired ».


           


          
              Vous avez longtemps tenu l’antenne à France Bleu Berry. Vous a-t-on demandé de gommer votre accent berrichon ?
            


          Pendant quinze ans, France Bleu m’a en effet demandé d’animer tous les jours une chronique en berrichon. Je l’avais appelée « Dédé des Ormiaux » et imitais plusieurs voix : Dédé, le vieil oncle ; les membres de sa famille ; les habitants du village... Cela avait un succès fou et j’ai même sorti un CD qui s’est très bien vendu. Je ne suis pas sûre, hélas, que Radio France partage encore cette vision.
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        Une discrimination professionnelle ignorée
      


    

      C’est une scène aussi surréaliste que révélatrice dont se souvient encore avec étonnement Hélène Pannier, aujourd’hui proche collaboratrice de François Bayrou à la mairie et à la communauté d’agglomération de Pau. « Lorsque j’avais vingt-trois ans, j’étais assistante de direction dans un bureau d’études de l’industrie pétrolière, raconte-t-elle. Un jour, on m’a affectée au service d’une polytechnicienne qui venait d’arriver. Après deux ou trois conversations, elle m’a convoquée dans son bureau et m’a signifié sur un ton sec :


      – Cela ne va pas du tout.


      – Ah bon ? ai-je demandé. Et qu’ai-je fait ?


      Elle m’a alors montré une chemise cartonnée et m’a interrogée :


      – De quelle couleur est cette chemise ?


      – Eh bien, elle est rose, lui dis-je en prononçant le mot comme on a l’habitude de le faire ici, c’est-à-dire avec un « o » ouvert.


      – Eh bien non, justement, me répond-elle. Elle est rôse ! Il va falloir corriger cela très vite car votre accent est très vulgaire.


      J’étais abasourdie, poursuit Hélène Pannier. Je le rappelle : je n’étais qu’une simple assistante, je ne prenais jamais la parole en public, elle n’avait aucun reproche à me faire sur mon travail en lui-même. C’était simplement ma manière de prononcer qui lui déplaisait. Le pire est qu’elle prétendait m’imposer la sienne alors que nous étions à Pau ! »


      Le cas n’est pas isolé. Voici par exemple ce que disait, peu avant sa mort, Michel Serres, historien des sciences, philosophe et académicien bien connu, à L’Express, en 2018. « En raison de mon accent d’Agen, il m’a fallu attendre soixante ans avant d’être pris au sérieux. Je faisais rire ! »


      L’archéologue Jean Clottes est lui aussi une sommité dans son domaine. Spécialiste de l’art préhistorique, il est notamment responsable de l’étude scientifique de la grotte Chauvet et de la grotte Cosquer, excusez du peu. Originaire de l’Aude, il ne s’est jamais départi des intonations de son département natal, mais il en a subi les conséquences, comme il le racontait dans la même enquête de L’Express. « Lorsque je suis arrivé à Toulouse pour suivre mes études supérieures d’anglais, une charmante jeune femme m’a lancé : “Ton accent, c’est une véritable maladie !” Pourtant, elle-même avait une pointe d’accent languedocien, mais il était moins marqué que le mien car à cette époque, je roulais les r et cela l’avait horrifiée. À Paris, aussi, après que je suis devenu conservateur général du patrimoine, ma manière de parler provoquait des sourires, parfois bienveillants, parfois méprisants : ce sont des choses que l’on sent. »


      « On ne peut pas tenir de propos intelligents si l’on ne parle pas avec l’accent “normal”. » Le milieu universitaire, qui n’est pourtant pas peuplé d’imbéciles, est particulièrement coutumier de ce raccourci simpliste. Un historien le certifie sous le sceau de l’anonymat : « Un membre éminent du jury d’agrégation d’histoire, d’origine parisienne mais basé à Bordeaux, a lancé à haute voix : “Je ne donnerai jamais l’agrégation à quelqu’un qui a l’accent méridional : cela ne fait pas sérieux.” »


      Dans les écoles où l’on prépare les jeunes à ces concours, cela se sait, évidemment. « Pour réussir l’agrégation de lettres, j’avais conscience qu’il me faudrait corriger mon accent méridional, raconte ainsi Françoise Weck, auteur d’un ouvrage très sensible sur le sujet. Ce que j’ai réussi à faire, au contraire d’une jeune femme qui a été accueillie par un très condescendant “Ah, voilà notre petite Mireille Mathieu !” et qui a échoué1. » Quant à ceux qui franchissent la redoutable épreuve, ils n’en sont pas quittes pour autant. « Lorsque je prends la parole à l’université, des sourires apparaissent régulièrement sur les visages », témoigne le sociolinguiste d’origine languedocienne Christian Lagarde.


      Des dizaines, des centaines de témoignages vont dans le même sens. Des acteurs à qui l’on explique qu’avec leur accent marseillais, ils se condamnent à mort, à moins de vouloir jouer La Femme du boulanger toute leur vie. Des instituteurs à qui l’on conseille de suivre un stage pour perdre leurs intonations du Sud-Ouest. Un malheureux étudiant ariégeois s’attirant (à Toulouse !) ce commentaire d’un enseignant : « Monsieur, vous avez des intonations grossières ! » Un brillant jeune homme préparant l’ENA à qui l’on recommande avec bienveillance : « C’est très bien, mais vous avez des expressions et des sonorités qui font comprendre que vous êtes de Bretagne. Il faut absolument gommer cela, autrement vous ne passerez pas. » Même Francis Cabrel a été repris par CBS quand il a chanté son premier succès, Petite Marie. En cause : ses « milliers de roses », justement, prononcé avec un « o » ouvert n’ayant pas l’heur de plaire aux dirigeants de la maison de disques. Le succès venu, le chanteur du Lot-et-Garonne reniera cette version et la réenregistrera selon son goût.


      Et pourtant, en toute rigueur, nul ne peut démontrer que l’accent est source de discriminations professionnelles. De fait, les preuves sont quasiment impossibles à réunir. S’ils s’autorisent à le confier oralement, jamais les membres d’un jury ou des directeurs des ressources humaines ne seront assez stupides pour écrire noir sur blanc : « Tel candidat avait le niveau requis, mais nous l’avons éliminé en raison de son insupportable accent franc-comtois. » Il est vrai aussi qu’il peut y avoir chez les intéressés une part de reconstruction. Lorsque l’on échoue à un concours ou à un entretien d’embauche, il est plus facile d’expliquer que l’on a été recalé en raison de sa voix que de reconnaître que l’on ne disposait pas du niveau requis.


      De là à soutenir qu’il s’agit dans tous les cas de simples allégations, il y a un pas qu’il serait hasardeux de franchir, d’autant que certains patrons ont l’imprudence de reconnaître les faits ouvertement. Ainsi de Benoît Mougel, président de Market en or, un centre d’appel situé à Roubaix (Nord), déclarant ingénument dans un reportage de France 2 : « Il nous est arrivé d’écarter des candidats qui avaient un accent. » S’il est l’un des rares à l’avouer devant une caméra, cet entrepreneur n’est pas le seul à agir ainsi. « Acquérir un accent français standard intéresse tous les étrangers, mais aussi les Français (notamment les comédiens) qui veulent neutraliser leur accent régional », vante ainsi ce « diplômé en linguistique française » qui enseigne « la phonétique et la correction d’accent depuis vingt ans ». Merveilleux pays, décidément, où une discrimination n’est pas une anomalie à corriger, mais un marché où il est possible de gagner de l’argent…


      Le milieu artistique est lui aussi coutumier du fait. Eugénie Oliver, professeur de diction et d’art dramatique jusqu’en 2009 au conservatoire de Nîmes, le revendique même haut et fort : « J’ai toujours incité les élèves, non pas à perdre leur accent, mais à pouvoir le gommer sur scène. Ne pas être capable de le perdre pour certaines pièces, c’est gênant : ça limite l’éventail des personnages que l’on peut jouer. Racine avec l’accent, ça fait rire tout le monde ! La comédienne Alexandra Lamy, l’une de mes étudiantes, a pu trouver du travail après avoir perdu son accent. C’est une exigence des spectateurs2. » Eugénie Oliver réagirait-elle de la même manière si les spectateurs « exigeaient » qu’il n’y ait pas de Noirs ou d’homosexuels dans la profession ? On suppose que non. Mais voilà, en matière de voix, le monde du spectacle fonctionne bel et bien comme cela, Hafsia Herzi le sait d’expérience. Cette jeune femme originaire de Manosque a accédé à la notoriété avec La Graine et le Mulet, en 2007. Les difficultés sont venues après. « Après le tournage, j’ai voulu tenter ma chance à Paris. J’ai commencé à passer des castings, mais on me reprochait toujours d’avoir l’accent marseillais. J’ai donc pris des cours de diction dans un petit conservatoire du XIXe arrondissement3. »


      Au-delà de la masse des témoignages recueillis, et tous concordants, il y a le constat que chacun d’entre nous peut faire. Que ce soit en politique, à la télévision, au cinéma, à l’université, dans la magistrature ou dans les grandes entreprises, l’écrasante majorité des postes à responsabilité est occupée par des gens s’exprimant avec le « phrasé neutre ». Simple hasard ? Difficile à croire. À l’évidence, des filtres se mettent en place. Au fur et à mesure que l’on grimpe dans l’échelle sociale, soit les intonations différentes sont écartées, soit les intéressés corrigent d’eux-mêmes leur manière de parler et finissent par adopter le sacro-saint accent standard.


      

        
            Quand le visage influence la perception de l’accent
          


        

          C’est une saisissante expérience qui a été menée aux États-Unis par le professeur Donald Rubin. Elle consiste à faire écouter la même bande sonore à deux groupes de personnes, répartis dans deux amphithéâtres différents. À l’écran : une grande photo de la personne censée parler. Sauf que... la photo diffère d’une pièce à l’autre. Dans la première salle, le visage d’une femme blanche ; dans la seconde, celui d’une Asiatique.


          Après l’écoute, on demande aux deux assistances de juger la qualité de l’élocution. Verdict ? Alors que la bande sonore est strictement identique, répétons-le, les étudiants situés dans la salle où a été affiché le visage de la femme asiatique affirment que le texte a été prononcé… avec un accent étranger. Mieux (ou pire, c’est selon) : certains d’entre eux expliquent qu’ils ont éprouvé des difficultés de compréhension ! En revanche, aucune difficulté de ce type n’est relevée dans la salle de la femme occidentale.


          Conclusion ? Quand une personne nous parle, l’imaginaire est convoqué et notre cerveau établit inconsciemment des associations. La couleur de peau, l’origine sociale, l’âge : tout cela joue sur la perception que l’on se fait de l’accent de son interlocuteur, et cette perception est largement subjective.


          Transposons les conclusions de cette expérience en France. Quand un individu s’exprime en roulant les « r », il est associé dans les représentations collectives à un paysan un peu fruste. Quand on entend l’accent de banlieue, on le relie à un jeune, peu éduqué, potentiellement dangereux et probablement d’origine immigrée. Inutile de préciser que tout cela influence les décisions des recruteurs et des examinateurs, quelle que soit la compétence réelle des intéressés.


        


      


      Cette discrimination concerne au premier chef les métiers de la parole publique, mais comme elle contribue à renforcer les préjugés – « les gens importants ne parlent-ils pas “sans accent” ? » – elle atteint de proche en proche des fonctions plus modestes. Originaire des Pyrénées-Atlantiques, Chantal Hourcade a effectué l’un de ses tout premiers stages à l’hôtel Mercure de Pantin, dans la proche banlieue de Paris. « Je ne suis restée qu’un jour à la réception, raconte-t-elle. On m’a expliqué que l’on ne pouvait pas me laisser là, à cause de mon accent, et on m’a reléguée à la cuisine et au ménage. » À Oloron-Sainte-Marie, bourgade pourtant située au cœur des Pyrénées, un candidat à un poste de guichetier dans une banque a été éconduit en raison de son « accent trop rural ».


      Le réflexe est aussi conditionné que puissant. « Les raisons de cette horreur sont évidentes, presque banales : l’intériorisation totale de la culture de la classe dirigeante parisienne, les conceptions pyramidales de l’éducation, l’obsession de l’uniformité, souligne avec virulence, mais justesse, Vincent Poudampa, avocat à Bordeaux. Conformément à sa devise, notre État républicain devrait, au nom de l’égalité, empêcher quiconque d’être victime de son faciès, de ses convictions religieuses, de son orientation sexuelle ou de son accent. Mais non : en raison d’une confusion idéologique, elle consiste à imposer aux candidats d’adopter les codes des “élites”. » Drôle de contrée, en effet, que celle où « l’égalité » consiste à obliger un individu à utiliser l’accent de l’autre pour avoir droit à une promotion sociale. Une règle qui trouve sans doute son apogée dans le secteur des médias.


      

        
            Andréa Ferréol, comédienne :
« Un signe d’appartenance »
          


        

          
              Vous descendez de Frédéric Mistral. Cela a-t-il influencé votre amour de la langue et de l’accent provençal ?
            


          Notre père nous a un jour tous réunis pour nous révéler un secret de famille, notre filiation avec Frédéric Mistral dont nous descendons toutefois seulement « de la cuisse gauche », comme l’on dit chez nous. J’avais quarante ans. J’ai alors compris pourquoi nous allions si souvent en vacances à Maillane, là où mon arrière arrière-grand-père avait vécu et où il est enterré. Je me suis rendue plusieurs fois sur sa tombe et il est pour moi très important de savoir que je compte ce grand poète parmi mes ancêtres.


          L’affection que je porte à la langue et l’accent du sud-est ne viennent cependant pas de Mistral, mais de l’enfance et de la jeunesse que j’ai vécues dans cette région. C’est à ce moment-là que j’ai acquis le sentiment d’être d’ici. C’est accent-là chante à mon cœur. L’accent est pour chacun le signe d’appartenance à son pays, un ancrage, un point de repère, la certitude d’être de quelque part.


          
              Pourquoi alors vous exprimez-vous avec l’accent standard ?
            


          Lorsque j’ai voulu devenir comédienne, j’ai admis la nécessité d’une espèce de neutralité. J’ai donc beaucoup travaillé mon accent. Je ne souffrais pas de mes intonations d’origine, je ne les ai jamais reniées, mais, pour les rôles auxquels je me destinais, il ne convenait pas.


          
              Certains acteurs comme Fernandel ou Raimu ont pourtant fait du leur une marque de reconnaissance…
            


          C’est un choix. Pour ma part, je ne crois pas que, pour les films et les rôles historiques, il faille conserver les accents régionaux. D’autant qu’il faudrait aussi tenir compte de ceux de l’étranger. Ce serait très compliqué, on n’en sortirait plus.


          
              L’accent de la Provence existe-t-il toujours ?
            


          Bien sûr ! Ma sœur, ma femme de chambre, les habitants d’Avignon le pratiquent toujours. Ce n’est pas une question de classe sociale, mais d’appartenance. Les gens qui viennent de Paris et se sont installés ici gardent leur prononciation, mais les Provençaux ont toujours la leur. Ceux qui, pour des raisons professionnelles ou autres, veulent en changer doivent entreprendre un vrai travail. Mais l’accent du sud est toujours bien vivant. D’ailleurs, lorsque je séjourne à Avignon, ma famille et mes amis me disent que je le reprends.


        


      


    


    

      

        


      


      

        1. Françoise Weck, Putain d’accent ! Comment les Méridionaux vivent leur langue, Paris, L’Harmattan, 2008.


      


      

        2. François Wiart, « L’accent du midi en voie de disparition », La Gazette de Montpellier N° 1524, du 31 août au 6 septembre 2017.


      


      

        3. Site Bab el Med, « Hafsia Herzi : une graine de star ! », 29 mai 2008.
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        Quand les médias rejettent les minorités sonores
      


    

      Faites le test. Écoutez les présentateurs des JT des différentes chaînes nationales. Commencez par TF1 ; passez sur France 2 et France 3 ; zappez sur Canal +, Arte, LCI, BFM TV ; n’oubliez ni CNews, ni France Info, ni France 24 ; poursuivez avec les grandes radios : Inter, Europe, RTL, etc. Vous ne tarderez pas à le constater (ou alors courez acheter un appareil pour malentendant !) : tous s’expriment de la même manière, avec le français standard de rigueur. Logique, direz-vous, puisqu’il s’agit de télévisions nationales ? Dans un pays historiquement multilingue comme le nôtre, cette affirmation mériterait d’être discutée, mais, à ce stade, admettons. Car le pire est à venir.


      Allez maintenant sur Internet et faites le tour des stations de France 3, théoriquement la « chaîne des régions », ou de France Bleu, le réseau des radios publiques locales. Vous aurez peut-être plus de chance que nous, mais, à trois reprises l’expérience a abouti au même constat : pas le moindre particularisme dans les intonations, y compris en Alsace, en Provence ou dans la mal nommée Occitanie. Qu’on se le dise : dans les médias audiovisuels, le paysage sonore est désespérément plat, et ce n’est évidemment pas un hasard.


      Diane Ducret est une écrivaine dont le talent est désormais reconnu. Elle a été aussi journaliste et a notamment travaillé sur la chaîne Histoire. Épreuve douloureuse, quand on a grandi comme elle en Belgique jusqu’à l’âge de trois ans, avant de vivre à Biarritz et d’acquérir un accent belgo-basque assez singulier. « Dans le milieu culturel, tout le monde parle de la même manière, remarque-t-elle : si on ne se conforme pas à ce standard, c’est très difficile, surtout quand on prétend évoquer Kant ! Lorsque j’ai présenté des émissions sur la chaîne Histoire, le directeur, Patrick Buisson, m’a carrément envoyée chez l’orthophoniste ! »


      Jean-François Guéganno, lui aussi, sait ce qu’il en coûte de ne pas s’exprimer selon la norme. Attaché culturel dans diverses ambassades, directeur d’Alliances françaises en Amérique latine, l’homme a dirigé des festivals, noué des partenariats avec des théâtres et des opéras, côtoyé des artistes de tous horizons, et dirige désormais la communication de l’Institut français. Un joli CV, entaché toutefois d’une sérieuse imperfection : il a grandi à Martigues et a longtemps gardé de sa Provence natale une pointe d’accent coupable. Une « erreur » dont il a pris conscience le jour où il a voulu entrer sur la Cinquième, au milieu des années 1990.


      « À l’époque, j’étais présentateur sur France 3 Méditerranée, à Marseille, raconte-t-il. Quand Jean-Marie Cavada a lancé cette nouvelle chaîne, en 1994, j’ai décidé de tenter ma chance et me suis entretenu par téléphone avec l’une de ses adjointes.


      – Allo, bonjour, je voudrais devenir présentateur sur votre chaîne.


      – Mais... vous avez un accent du Sud !


      – Oui, je suis de Martigues. Cela pose-t-il un problème ?


      – C’est-à-dire que... Il s’agit de la chaîne de la connaissance et du savoir. »


      Grandiose !


      Les exemples comme ceux-ci sont légion, et peuvent se résumer en une phrase : l’audiovisuel est l’un des secteurs où l’hégémonie du français « neutre » est la plus marquée.


      Pourtant, lors de « l’affaire Mélenchon », tous les JT ont poussé de hauts cris devant ce « scandale ». À commencer par l’employeur de Véronique Gaurel, la journaliste prise à partie par le dirigeant de La France insoumise. Dans une lettre adressée au député marseillais, le directeur délégué de l’information de France Télévisions, Pascal Doucet-Bon, a ainsi exprimé « son vif étonnement » devant l’attitude du dirigeant de La France insoumise. « Vous avez choisi, pour ne pas répondre à une question légitime qu’elle vous posait, de singer son accent et de faire mine de ne pas comprendre ce qu’elle vous disait, écrit-il. Au-delà de la professionnelle qui exerçait son métier, vous vous en êtes pris à sa personne même. » Et d’ajouter : « Votre réaction suscite, à juste titre, une vive réprobation au sein de la rédaction de France Télévisions qui est, tout comme l’élu de la République que vous êtes, attachée à la diversité de nos cultures régionales. » Rien à dire, en première analyse, sauf que...


      Quelque temps plus tôt, le même Pascal Doucet-Bon avait accordé un entretien diffusé sur Arte Radio en 2018, où il disait exactement ceci : « Si un journaliste perpignanais arrivait avec un accent à couper au couteau, à la télévision, eh bien non, je ne vais pas le prendre. Et je vais vous dire : je défendrai même l’idée de ne pas le prendre parce qu’on ne comprend pas ce qu’il raconte. » Une apparente contradiction sur laquelle nous avons évidemment voulu l’interroger.


      Visiblement agacé, l’intéressé a refusé de nous recevoir, mais nous a néanmoins adressé un courriel dans lequel il réfute tout comportement discriminatoire et insiste sur quatre points. Extraits :


      « 1. Un accent “à couper au couteau” signifiait dans mon esprit un accent difficilement compréhensible.


      2. Tout mon travail, en particulier en tant qu’enseignant dans les écoles de journalisme, a été marqué depuis de nombreuses années par le respect des accents régionaux, par exemple dans la sélection des journalistes qui souhaitaient se spécialiser dans la télévision.


      3. La rédaction nationale ne refuse pas les accents régionaux, elle ne les recherche pas non plus. Nous ne donnons tout simplement aucune consigne à ce sujet.


      4. L’accent fait partie des critères de sélection dans les écoles de journalisme. La vérité, c’est que moi, je n’ai jamais vu arriver un journaliste avec un accent à couper au couteau. La normalisation se fait avant. »


      Il ajoute enfin ce détail personnel qui n’en est peut-être pas un. « De mon côté, le metteur en scène de théâtre qui enseignait dans mon école de journalisme m’a demandé de gommer les nasales de mon accent dauphinois. Je l’ai fait. »


      Toujours est-il que son argumentation pose plusieurs problèmes :


      1. Il ne vient pas à l’idée de Pascal Doucet-Bon qu’à Perpignan, on puisse avoir du mal avec l’accent « standard ». La « différence » ne vaut que dans un sens. L’accent, c’est toujours celui des autres...


      2. Il se demande encore moins s’il ne s’agit pas là d’un a priori erroné. Pour lui, prononcer à la parisienne « on s’voit c’matin ? » sera forcément plus compréhensible que le très perpignanais « on seu voit ceu ma-tin ». Pourquoi ? Parce que !


      3. Ses décisions sont contradictoires. Pour commenter le rugby, France Télévisions fait appel depuis toujours à des consultants du Sud-Ouest, de Pierre Albaladejo à Fabien Galthié en passant par Raphaël Ibanez ou Jérôme Cazalbou. Et là, miracle, tout le monde saisit !


      4. Dès lors qu’il affiche son « respect des accents régionaux », nous l’avons relancé en lui posant cette question simple : « Accepteriez-vous de faire présenter le JT de 20 heures par un journaliste ayant l’accent marseillais ? » Sur ce point, il n’a pas répondu. Mais les voix des journalistes qu’il choisit de mettre en avant à France Télévisions répondent pour lui...


      Que l’on ne s’y trompe pas : Pascal Doucet-Bon ne se comporte ni mieux ni moins bien que la plupart de ses homologues. À de très rares exceptions, les « mauvaises » intonations sont partout considérées comme des « voix de presse écrite » et n’ont nulle part ou presque accès à l’antenne. Ah si ! Quelques rubriques semblent former de fragiles îlots de résistance : le sport, la cuisine, la météo, sans oublier des émissions de divertissement telles que « L’amour est dans le pré » ou « Top chef ». Mais précisément, il s’agit là de choix qui viennent renforcer les clichés. Aux matières nobles, l’accent de référence ; aux sujets jugés futiles, les intonations qui sentent leur terroir et rassurent le populo.


      Arrêtons-nous encore un instant sur un dernier argument de Pascal Doucet-Bon. Selon lui, les écoles de journalisme filtreraient les candidats et n’enverraient dans les rédactions que des voix « normées ». Petit souci : cette accusation est vivement réfutée par les intéressés. Écoutons par exemple Julie Joly, qui dirige à Paris le Centre de formation des journalistes, l’un des établissements les plus prestigieux du pays. « À aucun moment, nous ne demandons à nos étudiants de gommer leur accent régional. Certains d’entre eux en ont un, le gardent, et choisissent une carrière dans l’audiovisuel. Nous leur demandons alors, comme à tous les étudiants dans cette spécialité, de travailler leur diction. » Et de poursuivre : « Les responsables de chaînes ne nous disent jamais explicitement : “Il est hors de question de nous envoyer un jeune avec un accent de Marseille ou de Strasbourg”. En revanche, ils peuvent nous expliquer qu’ils veulent des “professionnels à la voix posée”. Ce qui, de fait, revient à dissuader les accents “différents”. » 


      L’issue est évidente. « On observe un autoformatage des étudiants, qui copient spontanément les prononciations qu’ils entendent sur BFM ou TF1 », souligne Cédric Molle-Laurençon, directeur adjoint des études du CFJ. Et ceux qui ne le font pas d’eux-mêmes sont fortement incités à passer sous la toise une fois entrés dans les rédactions. « Dans l’école par laquelle je suis passée, il m’a rapidement été dit qu’il fallait que je gomme mon accent, témoigne la journaliste de radio Anne Mignard, d’origine toulousaine. Je l’ai fait du mieux que je pouvais, notamment en mangeant des syllabes trop prononcées. L’argument principal avancé était qu’il fallait que les auditeurs ressentent une certaine proximité avec le journaliste qu’ils écoutaient. » Étant entendu que l’on ne se préoccupe jamais de savoir si le journaliste à l’accent parisien est « en proximité » avec les auditeurs qui vivent en région...


      Résultat : la plupart du temps, les grands médias audiovisuels n’ont même pas besoin de filtrer les candidats. Leur pratique conduit les « mauvaises voix » à ne pas candidater. Quant à celles qui, malgré tout, passent entre les mailles du filet, elles sont en général exclues des postes les plus valorisés. Et le système se perpétue. « Nous sommes un peu assis entre deux chaises, reconnaît honnêtement Pierre Savary, le directeur de l’ESJ Lille, autre grande école du métier. La variété des accents, c’est la richesse de la langue, pas question de discriminer. Mais la promesse que nous faisons à nos étudiants, c’est de les insérer dans la profession. Et nous savons que ce sera beaucoup plus compliqué pour ceux qui ont un accent régional trop prononcé. »


      Pierre Savary, pour autant, ne se résout pas à cet état de fait. Non seulement il recrute des étudiants n’ayant pas la voix standard, mais il s’efforce de faire de la pédagogie auprès des grands médias. « Le problème, dit-il, c’est qu’ils ont peur de sortir du moule. Je me souviens par exemple de cet échange avec un rédacteur en chef à propos d’un étudiant aux intonations alsaciennes. Il ne l’a pas pris en me disant :


      – Il a l’air très bien, mais que vont penser nos auditeurs ?


      – Vous avez des éléments à ce sujet ?


      – Non, mais on va entendre qu’il vient d’Alsace.


      – Et alors ?


      – Ça risque de nous différencier. Ça me fait peur. »


      Il fut pourtant une époque où la situation était moins alarmante. « Quand je suis arrivé à Paris, j’avais gardé quelques intonations sudistes et on ne me les a jamais reprochées, explique ainsi le célèbre animateur Jean-Pierre Foucault. En 1967, sur Europe numéro 1, je présentais la matinale et la pub qui précédait disait : “Un accent méridional vous réveille !” Paradoxalement, c’est quand j’ai travaillé à RMC, à Monaco, que l’on m’a fait comprendre qu’il fallait que je ferme davantage le “o” de “côte”. Par la suite, j’ai adopté l’accent standard, mais sans réelle volonté, par simple imprégnation. »


      Cette tolérance était aussi de mise dans les années 1980 sur Europe 1. « Le 13 heures était alors présenté par André Arnaud, dont l’accent chantant n’était pas du tout perçu comme un handicap, au contraire. Europe 1 voulait des “voix” qui tranchent, se souvient Karim Hacène, qui y travaillait à cette époque. C’était en tout cas la politique de Maurice Siegel, le grand directeur de l’information de la station. Cela a commencé à changer avec Lagardère. »


      Autres temps, autres mœurs... En raison d’une uniformisation linguistique croissante, la pression est aujourd’hui si forte qu’elle s’exerce partout, y compris dans les régions méridionales. « Nos professeurs conseillent aux étudiants de gommer autant que possible les intonations du Sud, explique ainsi un élève formé à... Toulouse. Quelques-uns nous préviennent carrément : “Renoncez à travailler sur une chaîne nationale et repliez-vous vers les antennes locales.” » Or, même là, ce n’est pas gagné. À Radio Totem, qui émet depuis Rodez, dans le très rural Aveyron, « on ne fait pas la chasse aux accents, mais on cherche à les gommer, surtout lorsqu’ils sont trop marqués », reconnaissait en 2009 le coordonnateur de la rédaction, Mathieu Ferri.


      Et si, pourtant, les choses commençaient à changer ? La question est moins saugrenue qu’il n’y paraît. De fait, l’affaire Mélenchon comme le mouvement des Gilets jaunes ont semé le doute dans la tête de certains responsables de l’audiovisuel. Oh, certes, nous n’en sommes qu’aux prémisses des prolégomènes de l’ébauche de la réflexion dans ce domaine, mais tout de même : ici et là, surgissent des questionnements qu’on n’entendait pas voilà cinq ans. La composition sociologique des rédactions ne serait-elle pas trop homogène ? L’hyperconcentration des médias à Paris ne leur ferait-elle pas perdre le contact avec le reste du pays ? La crédibilité des journalistes ne souffrirait-elle pas de la trop grande identité des voix ? Tout bien pesé, les accents ne seraient-ils pas un avantage plutôt qu’un défaut ?


      Aussi n’est-il pas interdit d’espérer. Il n’y a pas si longtemps, après tout, que les grandes chaînes de télévision se sont aperçues qu’il existait dans ce pays des minorités visibles. Le temps est peut-être proche où elles découvriront qu’il compte aussi des minorités sonores...


      

        
            Prise de conscience à BFM TV
          


        

          Céline Pigalle est aujourd’hui l’un des grands noms de l’audiovisuel français. Après avoir grimpé les échelons à Europe 1, elle a ensuite dirigé I-Télé, puis LCI, avant d’accéder à la direction de la rédaction de BFM TV. Autant dire qu’au cours de sa carrière, elle a vu défiler dans son bureau un certain nombre de titulaires de la carte de presse. Et pourtant, elle l’assure : « Jamais je n’ai eu à me prononcer sur le recrutement d’un journaliste ayant un accent régional. »


          La patronne de la « première chaîne d’info de France » le reconnaît volontiers : elle n’avait pas vraiment réfléchi au sujet avant que nous ne l’interrogions pour les besoins de ce livre. « Dans les diverses instances professionnelles dans lesquelles je siège, comme l’École supérieure de journalisme de Lille, nous sommes pourtant très attentifs à la diversité. Nous nous demandons en permanence comment faire en sorte qu’il y ait davantage de collègues issus des milieux populaires, de femmes, de jeunes d’origine immigrée. En revanche, à aucun moment nous n’avons abordé la question des accents. »


          Alors, on insiste. Un candidat parlant avec des intonations savoyardes ou niçoises aurait-il une chance d’être pris dans sa rédaction ? La réponse de Céline Pigalle est directe. « Ce serait légitimement l’objet d’une discussion pour une raison simple : si quelqu’un s’exprime avec un accent atypique, on n’écoute pas ce qu’il dit, on écoute son accent. Cela étant, je suis persuadée qu’il faudrait le recruter tout de même, presque de manière militante. » On s’étonne. Elle argumente. « D’une part, l’effet de surprise durera deux jours, puis s’estompera avec l’habitude. D’autre part, le mouvement des Gilets jaunes nous l’a fait comprendre : les différentes catégories sociales du pays ne sont pas correctement représentées à la télévision. C’est pourquoi, peu à peu, nous diversifions les visages que nous mettons à l’antenne. Il serait bon de suivre la même politique pour les prononciations. Cela serait même tout à fait conforme à l’ambition de BFM TV, qui entend être un média populaire s’adressant au plus grand nombre. »


          Céline Pigalle a un troisième motif de se montrer sensible au sujet : elle-même a été victime de discrimination. Oh, pas en raison de son accent, non : comme tout le monde ou presque dans le métier, elle s’exprime avec la prononciation normée. C’est en tant que femme qu’elle a souffert. « Lorsque j’ai débuté à Europe 1, raconte-t-elle, mes collègues m’expliquaient tranquillement qu’une voix de femme n’était tout simplement “pas crédible”. C’était terrible. On ne s’en prenait pas à un défaut professionnel que j’aurais pu corriger, mais à un attribut de ma personnalité. Que pouvais-je faire ? La seule solution que j’aie trouvée a été de me mettre à fumer, pour gagner en profondeur et en gravité. »


          Alors, oui, elle l’affirme. « Aucun journaliste ne devrait avoir à renoncer à son accent pour faire carrière dans l’audiovisuel. » Et elle s’engage à le montrer sur sa chaîne.


          Chiche ?
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        Des représentations stéréotypées
      


    

      Quel est le point commun entre Jeanne d’Arc, Napoléon, et Louis XIV ? Si vous séchez, ne vous inquiétez pas. À part quelques névrosés de notre espèce, personne ne se pose ce genre de questions. La réponse est pourtant en lien direct avec le sujet de ce livre : lorsque ces célébrités sont représentées au cinéma, leurs prononciations ne ressemblent pas toujours à la réalité.


      Vous rétorquerez : bien malin celui qui peut savoir comment s’exprimait Louis XIV. Ce en quoi vous aurez tort. On le sait si bien que certains metteurs en scène s’appliquent à rejouer les pièces de Racine ou de Corneille selon les us et coutumes de l’époque, avec des « oé » à la place de nos « oi » et force roulements de « r ». Ce qui donne par exemple : « le rrrroé entrrre ». Effet garanti ! On le sait, mais on n’en tient pas compte. 999 fois sur 1 000, cette élocution n’est pas de mise dans les films consacrés au célébrissime souverain.


      Il en va de même pour Napoléon. L’Empereur parlait évidemment avec un accent corse marqué, roulant les « r », lui aussi, et articulant les « u » en « ou », au point que ses camarades de l’école militaire de Brienne ne parvenaient pas toujours à le comprendre. Lorsqu’il s’est trouvé en Égypte, au pied des pyramides de Gizeh, ses soldats ont donc dû entendre à peu près ceci : « Dou haut de ces pyrrramideus, vingt siècleus vous contempleu ! » Aucune importance : dans les reconstitutions dites « historiques », il s’exprime comme un acteur du Théâââtre français.


      Et Jeanne d’Arc ? Idem. Selon l’historien Olivier Bouzy, elle ne prononçait pas « joyeux », mais « choyaux ». Elle ne disait pas « Je m’appelle Jeanne d’Arc » mais « Che m’appelli Channette Dailly1 ». On en a la trace dans ses lettres et dans le compte-rendu de son procès. C’est logique, d’ailleurs : l’invraisemblable pucelle était lorraine et parlait donc français avec un fort accent de l’Est. Il n’empêche : sur le grand écran, on croirait entendre une avocate plaidant devant la Cour de cassation.


      Vous n’êtes toujours pas convaincu ? Alors décalons-nous au XXe siècle, et prenons des hommes et des femmes dont les propos ont été enregistrés. Colette, par exemple. La grande écrivaine était originaire de Bourgogne (de Puisaye, précisément) et, à moins d’être sourd comme un pot, il est impossible de ne pas constater qu’elle aussi roulait très fortement les « r ». Seulement voilà : quand, en 2019, un film lui est dédié, elle parle comme Sophie Marceau ou Christine Lagarde…


      C’est là une règle intangible du cinéma français. L’accent sétois de Georges Brassens ? Oublié. Celui du Tarnais Jean Jaurès ? Même tarif. Qu’on se le dise : les voix de nos grands hommes et nos grandes femmes doivent correspondre à la représentation que nous nous faisons d’un grand homme et d’une grande femme. Et si tel n’est pas le cas, eh bien on tord la réalité, quitte à renforcer les clichés.


      

        
            Accents, langues régionales : même motif, même punition
          


        

          Elle aurait tant voulu qu’il en fût autrement... L’universitaire Marie-Jeanne Verny, spécialiste de littérature occitane contemporaine, a mené une vaste enquête pour connaître l’image de l’occitan auprès des lycéens2. Et les réponses qu’elle a recueillies sont désespérantes de conformisme. En positif ? Le Sud, le soleil, les vacances. En négatif ? La vieillesse, l’archaïsme, l’inutilité, la pauvreté, l’absence d’instruction.


          Comment en serait-il autrement dès lors que, même dans les régions concernées, le programme scolaire ne prévoit rien ou presque sur Frédéric Mistral, prix Nobel de littérature en 1904 pour une œuvre écrite en provençal ; rien ou presque sur les troubadours, qui dominèrent l’Europe littéraire (et notamment la cour du roi de France) en leur temps ; rien ou presque sur les auteurs contemporains en langue d’oc ? Dans ses manuels scolaires, l’éditeur Belin a même osé présenter la langue d’oc comme “le français littéraire du Sud” (alors qu’il s’agit d’une langue différente) !


          L’image des langues dites régionales – et celle de nos pauvres accents dont ils sont la trace – en fait évidemment les frais.


        


      


      Pour prendre conscience de ce phénomène, il suffit de regarder une vidéo disponible sur YouTube, L’accent, réalisée par l’écrivain Juan Milhau-Blay, sensible à la question pour être né d’une mère catalane et d’un père occitan. On y voit des scènes hallucinantes, et notamment celles tirées de Jean de Florette et Manon des Sources. Dans ces deux films à succès de Claude Berri inspirés de l’œuvre de Marcel Pagnol, les personnages cultivés s’expriment systématiquement avec l’accent « neutre », tandis que ceux qui s’expriment avec l’accent provençal sont, au choix, « débiles, consanguins, vénaux ou lâches3 ». On ne force pas le trait en rappelant que la propagande coloniale usait des mêmes procédés pour déconsidérer les Africains.


      L’écrivain Mikael Madeg s’en étonne : « J’ai vu des dizaines de films pointilleux en diable sur l’aspect visuel (ah! les films “en costume”) et complètement a-historiques du point de vue linguistique, obsessionnellement “centraux”. » Et de citer de nombreux exemples. De jeunes Alsaciennes réquisitionnées par les nazis et incapables d’échanger avec eux en allemand. Des résistants corses ayant affaire à des soldats italiens s’adressant à eux en... anglais. Des habitants de la Lande girondine dénués de tout accent gascon dans le Thérèse Desqueyroux de Claude Miller. Et ainsi de suite.


      Simple et mercantile loi de l’industrie du cinéma ? Même pas. Aux États-Unis, où les producteurs sont réputés savoir compter leurs sous, une prise de conscience s’est opérée. « Longtemps, dans les vieux westerns, les Indiens et les Mexicains avaient le droit de dire si señor avant de passer aux choses sérieuses en anglais, reprend Mikael Madeg. Puis sont venus des films mieux réfléchis de ce point de vue (Little Big Man, par exemple) avec des Indiens parlant apache ou cherokee. » Même vigilance dans Rogue One de la série Star Wars, où l’un des acteurs principaux, Diego Luna, a pu garder son phrasé mexicain. Et pas pour jouer un voyou ou un alcoolo, mais l’un des héros de la rébellion.


      C’est peu dire que, de ce côté-ci de l’Atlantique, on n’en est pas vraiment là, comme le raconte avec un rire amer l’humoriste Patrick Bosso, doté d’un fort accent marseillais : « Quand je reçois un scénario, à la page 3 j’ai une chemise à fleurs, à la page 4 je propose un apéritif, et à la page 5 une partie de pétanque4... »


       


      Il y a donc dans ce domaine un problème très français, qui ne concerne d’ailleurs pas que le cinéma. En réalité, toutes les institutions culturelles tricolores ou presque fonctionnent selon les mêmes représentations, à commencer par la télévision.


      La scène a eu lieu sur le plateau de Tout le monde en parle, le 28 janvier 2006. L’animateur, Thierry Ardisson, reçoit ce jour-là la toute nouvelle Miss France. Alexandra Rosenfeld a deux caractéristiques : elle est très belle, par définition, et elle a conservé l’accent de l’Hérault, dont elle est originaire. Hélas pour elle, sa voix ne cadre pas avec l’idée que l’on se fait d’une Miss. Aussi est-elle interrompue, dès sa première phrase, par les humoristes Michaël Youn et Laurent Baffie, qui font mine de porter la main à leur oreillette et s’écrient : « On n’a pas la traduction ! »


       


      Le cas n’est pas isolé. « Les Guignols » de Canal + s’en sont pris régulièrement au phrasé du Basque Didier Deschamps. Sur TF1, « Koh-Lanta » n’a pas hésité à sous-titrer un candidat venu de Sète. Motif ? On risquerait de ne pas le comprendre. Bizarrement, il ne vient à l’idée de personne de sous-titrer un candidat parisien à l’intention des téléspectateurs de Sète.


      Terminons par ce dernier exemple. Sur France 3, beaucoup l’ont remarqué, la plupart des acteurs de Plus belle la vie, série à succès se déroulant à Marseille, ont la prononciation normalisée. Une situation qui insupporte le Montpelliérain Michel Cordes, qui joue Roland. « La France est comme ça, dit-il. Même pour un feuilleton qui se passe à Marseille, on envoie des acteurs de Paris ! Moi, on m’a dit : “Ton accent, tu le gardes, comme dans la vie.” Mais je suis l’excuse des producteurs pour qu’aucun autre acteur ne l’ait5... »


      Ce choix est intéressant car, là encore, la comparaison avec l’étranger est éclairante. « En Grande-Bretagne, la série Hollyoaks, qui se déroule à Liverpool, ressemble beaucoup à Plus belle la vie, indique Guilhem Pépin, docteur en histoire de l’université d’Oxford. À ceci près que les héros y ont quasiment tous l’accent de leur région ! De même, précise-t-il, il est courant d’entendre des documentaires avec la voix d’un Écossais ayant un très fort accent. » Et l’accent écossais, ce n’est pas rien...


      Sachant que ce phénomène, nous l’avons vu, vaut aussi pour la politique, l’université, les médias et toutes les grandes structures d’État, nous sommes là face à un véritable rouleau compresseur idéologique qui a pour conséquence de formater les esprits. En France, l’intonation « neutre » est synonyme d’autorité, de savoir, de pouvoir ; les prononciations régionales renvoient à la ruralité, à l’inculture, à l’anecdotique. « Les institutions propagent l’idée qu’un certain prestige est réservé au parler standard. Une fois installé, celui-ci devient le “modèle” par rapport auquel toutes les autres formes sont comparées et jugées. Cette croyance est internalisée dès le plus jeune âge, notamment via l’Éducation nationale », souligne le linguiste Pierre Escudé.


      

        
            L’accent italien, du mépris à l’admiration
          


        

          Des années 1930 aux années 1970, l’accent italien fut moqué, méprisé, stigmatisé. Logique : les « Ritals » étaient vus comme des immigrés miséreux, peu éduqués, vaguement dangereux... Aujourd’hui, au contraire, les intonations transalpines sont du dernier chic.


          D’où vient cette évolution ? C’est très simple. D’une part, l’Italie est sortie de la pauvreté. D’autre part, un grand nombre de Français – notamment dans les milieux privilégiés – se rendent régulièrement en vacances à Rome, à Florence, à Milan ou à Venise. Résultat : le pays est désormais associé aux poètes de l’Antiquité, aux peintres de la Renaissance, aux compositeurs des grands Opéras et aux grands couturiers milanais. Les Transalpins ne sont plus perçus comme des migrants dont il faut se méfier, mais comme des cousins proches, des Français avec le sourire. Et l’image de leur accent a bénéficié de ce retournement...


          Voyez Anna Stevanato. Fondatrice d’une association spécialisée dans le bilinguisme, DULALA, cette jeune femme intervient souvent lors de colloques. Francophone tardive, elle parle notre langue avec précision, mais avec un accent marqué et difficilement identifiable. À la première écoute, il est impossible de savoir de quel pays elle est originaire. « Pourtant, dès que l’assistance apprend que je suis Italienne, je ne reçois que des compliments sur ma “charmante manière de m’exprimer” », témoigne-t-elle. Tout change lorsqu’elle est au téléphone, notamment avec un service public. « Lorsque je contacte la Sécurité sociale, le ton à mon égard est souvent agressif : je suis perçue comme l’étrangère qui cherche à profiter du système. »


          Sa prononciation, pourtant, est la même, mais la représentation qui lui est associée varie radicalement selon les situations...


        


      


      C’est à l’école, bien sûr, que devrait commencer le combat contre ces stéréotypes. Hélas, on en est loin, puisque la plupart des enseignants, pensant bien faire, « corrigent », « reprennent », « punissent » l’élocution de leurs élèves lorsque celle-ci n’est pas conventionnelle. Ce faisant, ils sont souvent les premiers reproducteurs de cette norme qui leur a permis de réussir socialement. Il est vrai que, comme la plupart des Français, les enseignants sont généralement dépourvus de toute culture linguistique. Et qu’ils ont longtemps été formés dans les bien nommées écoles... normales.


      

        
            Francis Laffont, chanteur, ancien directeur du journal L’Alsace :
« Une forme de sectarisme »
          


        

          
              Quand vous étiez enfant, dans les années 1950-1960, comment étaient perçues en Alsace les langues dites régionales ?
            


          La Seconde Guerre mondiale marquait encore les esprits. Il y avait dans les bus de grandes affiches qui nous incitaient à parler français, et non alsacien. Le jacobinisme s’imposait de cette façon. A l’école, l’enseignement se faisait en français. En revanche, le journal L’Alsace publiait une édition en alsacien (elle existe encore). Ici, pour des raisons historiques, il y a une forte tradition germanique. Dans les familles, on parlait ou français ou alsacien. Chez moi, le français était de règle ; j’ai appris l’alsacien dans la cour de récré et au foot, avec les copains.


           


          
              L’accent alsacien constitue-t-il une gêne dans une carrière ?
            


          Oui. Quoi que l’on fasse, l’accent demeure, sauf à travailler sa diction ou à prendre des cours ; et encore, parfois, il ressurgit. Et au nom de quelle fonction sociale faudrait-il le gommer ? En France, on ne mesure pas à leur juste valeur la richesse des accents. En Alsace, il en existe plusieurs, qui diffèrent selon les lieux : cela me permet de savoir avec exactitude d’où vient mon interlocuteur. Ceux qui se croient supérieurs parce qu’ils parlent différemment pratiquent une forme de sectarisme.


           


          
              De votre point de vue, faut-il maintenir les langues et les accents régionaux ?
            


          Evidemment ! Tout bilinguisme est un enrichissement, une ouverture d’esprit. En tuant une langue, on ne fait pas seulement disparaître une manière de communiquer, mais une culture, forte souvent d’une très belle littérature. Il en va de même pour l’accent, qui est aussi une source d’inspiration pour les humoristes. En alsacien, par exemple, le « p » et le « b » sont très proches, le « t » et le « d » aussi, ce qui permet une infinité de calembours et développe l’imaginaire. Dans mon tour de chant, j’inclus ainsi « la salsa des salsaciens ».


        


      


    


    

      

        


      


      

        1. Olivier Bouzy [préface de Philippe Contamine], Jeanne d'Arc – L’histoire à l'endroit, Tours, Éditions CLD, 2008, p. 12.


      


      

        2. Marie-Jeanne Verny, « Une enquête en lycée : Images et représentations de l’occitan », dans H. Boyer, Ph. Gardy, Dix Siècles d’usages et d’images de l’occitan, Paris, L’Harmattan, 2002.


      


      

        3. Juan Milhau-Blay, L’Accent, https://www.aux4coinsdelhexagone.eu/videos/


      


      

        4. Vincent Desombre, Avec ou sans accent.


      


      

        5. Jean Baptiste Decroix, « L’accent du Midi en voie de disparition », La Gazette de Montpellier, 12 novembre 2017.
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        Quand les victimes se croient coupables
      


    

      C’est une émission dont l’intitulé dit tout : « Les Ch’tis vs les Marseillais ». À ma droite, des Provençaux, qui prononcent bien toutesses lesses lettressss ! À ma gauche, des ch’tits gars du Nord, visiblement plus soucieux de leur plastique que de leur culture générale – c’est pour cela qu’ils ont été choisis. Une caricature absolue, jouant sur les clichés les plus éculés, et qui fait néanmoins les beaux jours de la chaîne W9.


      Le plus gênant, dans cette affaire, n’est pas l’existence de l’émission elle-même. De tout temps, il s’est trouvé des hommes et des femmes prêts à mettre sur pied n’importe quelle activité pour gagner de l’argent. Non, le plus ennuyeux, c’est que ces maquignons-là aient trouvé des candidats pour contribuer à leur propre stigmatisation. Un peu comme si des Maliens acceptaient d’être exposés nus sur un sol de terre battue dans le cadre d’une exposition coloniale sous les frondaisons du bois de Vincennes...


      En sociologie, on appelle cela l’hégémonie, une notion à ne surtout pas confondre avec la domination, comme l’a montré le théoricien politique Gramsci. « À la différence de la domination, une hégémonie est une domination non perçue comme telle, intégrée par ceux qui en sont victimes, persuadés qu’il ne peut en être autrement », explique l’indispensable Philippe Blanchet.


      Or, en matière d’accent, c’est peu dire qu’en France l’hégémonie est... hégémonique. Il est fréquent, par exemple, que des habitants de Lorraine, d’Alsace ou du Nord-Pas-de-Calais affirment en toute bonne foi qu’ils parlent mal. « J’ai le plus moche accent du monde : l’accent ch’ti », déclarait ainsi sur RTL Christèle, lors d’une émission que l’animatrice Flavie Flament consacrait au sujet.


      

        
            Et quand la violence symbolique ne suffit pas...
          


        

          C’est un objet que nos anciens ont, hélas, bien connu. Pendant des décennies, dans les écoles de Bretagne, du Pays basque, d’Auvergne et d’ailleurs, les instituteurs attribuaient un « signal » aux enfants coupables. « Coupables » de quoi ? De s’exprimer en « patois » – sachant qu’il n’était pas question d’employer le terme noble de « langue », réservé au seul français. Quant au signal, l’appellation variait selon les lieux (signe, symbole, vache, bûchette, etc.), comme sa forme : ici une règle, là un sabot, ailleurs un morceau de fer. Le principe, en revanche, était partout le même : le « fautif » se voyait remettre l’objet et ne pouvait s’en débarrasser qu’en dénonçant à son tour l’un de ses camarades, sachant qu’à la fin de la journée, seul le détenteur du funeste signal serait puni.


          Ce système s’est révélé aussi efficace que pervers car, pour échapper aux sanctions, les enfants n’avaient d’autre choix que de rejeter l’idiome historique de leur famille et de leur territoire, en dénonçant au surplus leurs petits camarades. « Étonnez-vous après cela que les langues régionales aient été associées à des sentiments de honte et de culpabilité et que les écoliers, devenus adultes, n’aient pas eu envie de les transmettre à leurs enfants ! » souligne la linguiste Henriette Walter. « Le même procédé était d’ailleurs appliqué dans les colonies », complète l’historienne Rozenn Milin, spécialiste des langues en danger, qui mène actuellement des recherches sur ce sujet.


          Si ce dispositif hallucinant est resté en usage en France jusque dans les années 1960, c’est que les instituteurs pensaient bien faire. Dans leur esprit, la diffusion du français apparaissait comme le meilleur service à rendre aux enfants du peuple pour leur permettre de grimper dans l’échelle sociale. Rares sont ceux qui se sont posé la question de fond : cette supposée égalité républicaine n’aurait-elle pas été mieux assurée si la France avait permis à chacun d’accéder à la réussite professionnelle dans sa langue maternelle ?


          Quoi qu’il en soit, le « symbole » s’est montré d’une redoutable efficacité pour convaincre les Bretons, les Bigourdans et les Corses de « choisir » de changer de langue. Le recul des accents en est l’une des conséquences indirectes.


        


      


      Le marché de l’emploi est particulièrement sensible à ce discours. « Ma sœur a voulu entrer dans l’armée à un poste d’accueil. On lui a expliqué qu’avec son accent du Sud-Ouest, ce ne serait pas possible. Elle a trouvé cela normal », explique le journaliste Jean-Noël Commères. Des scènes de ce type se déroulent même là où on ne les attendrait pas, comme à Radio Pais, une radio qui met à l’honneur... la langue d’oc parlée au Béarn ! « J’ai eu en 2016 un entretien avec un directeur d’antenne, explique Silvan Carrère. Il m’a expliqué : “Boh, toi, avec ton accent, t’es juste bon à commenter le rugby.” Sur le coup, je me suis dit qu’il n’avait pas tort. Ce n’est que plus tard que je me suis depuis rendu compte que ma réaction était terrible. »


      L’hégémonie est si forte qu’elle entraîne même des conséquences sur la vie amoureuse. Kevin, un jeune Lorrain, le reconnaît sans fard : « Une fille jolie qui parle avec l’accent vosgien ? Même moi, ça me choque. Il y a une dissonance. Le son ne va pas avec l’image. » Complexe similaire chez le Provençal Romain, pourtant fier de ses origines : « Je ne me vois pas avec une fille qui a un fort accent marseillais. Cela ferait vraiment le couple de fadas qui jouent à la pétanque et boivent le pastis1 ! »


      Aussi cultivés soient-ils, beaucoup n’ont pas conscience de l’injustice qui leur est faite. Michel Serres donnait ainsi raison au jury qui l’avait recalé à un concours d’enseignement. « Le président du jury m’avait expliqué que je n’étais “pas exploitable sur l’ensemble du territoire”. Il avait raison2 », expliquait-il à L’Express sans éprouver aucun sentiment d’injustice. L’actrice Alexandra Lamy se vante pour sa part régulièrement d’être parvenue à gommer ses particularismes nîmois ; elle y voit la preuve de sa capacité d’adaptation.


      Qui pourrait le leur reprocher ? Il s’agit là simplement de la conséquence de notre manque général de culture linguistique. De nombreux Provençaux considèrent sincèrement leur langue comme un parler inférieur alors que le provençal a été langue d’État, langue de droit, langue de littérature, ce qu’évidemment, on n’enseigne pas dans nos écoles. Michel Serres, comme Alexandra Lamy, comme des millions de Français, ont donc intégré, sans les interroger, les normes qu’on leur a inculquées.


      Véronique Gaurel en a subi les conséquences avec Jean-Luc Mélenchon, on l’a dit. Cela lui était déjà arrivé auparavant. « Lorsque j’étais en Bretagne, j’ai présenté le journal télévisé de Rennes pendant quelque temps, raconte-t-elle. Il ne se passait pas une semaine sans qu’il y ait du courrier concernant non pas le fond de mes propos, mais ma prononciation. En substance : “Mais enfin, n’avons-nous pas des journalistes compétents en Bretagne ?” En gros, avec cette voix-là, je n’avais qu’à travailler “chez moi”. Le jour où j’ai mal prononcé un nom de village, le standard téléphonique a explosé et le directeur a fini par me convoquer : “Je suis désolé, m’a-t-il dit, mais votre accent ne passe pas. Le problème, ce n’est pas ce que vous dites, mais comment vous le dites.” Je suis retournée au reportage, ce qui me convenait d’ailleurs parfaitement. » Faut-il s’en étonner ? À sa connaissance, aucun téléspectateur breton ne s’est jamais offusqué que « son » JT régional soit présenté avec le phrasé « neutre »...


      Une attitude qui rejoint les conclusions d’une enquête évoquée par le linguiste Philippe Boula de Mareüil, lors de laquelle on a fait écouter aux participants sept accents différents (du Midi, de l’Est, des cités de banlieue, etc.), à l’exception du français « neutre », avant de leur poser cette question : « Est-ce qu’un présentateur du JT de 20 heures peut parler de cette façon ? » Sans surprise, la réponse majoritaire a été « non ». Sept fois non.


      Deux minutes de théorie, pour bien comprendre. Les politologues, les sociologues, les psychologues, ont décrit en détail les mécanismes sur lesquels repose l’hégémonie. Le principe est toujours le même : les classes dominantes édictent des règles visant à asseoir leur pouvoir. En ce qui concerne les langues, la stratégie consiste à perturber la conscience que les locuteurs ont de leur propre manière de parler, en propageant quelques « vérités ». Par exemple : « Seule l’intonation standard est légitime » ; « Ceux qui s’expriment différemment parlent mal » ; « Le français est une langue ; le breton, le basque, l’alsacien ne sont que des patois », et ainsi de suite.


      Le phénomène est si profondément enraciné que certains vont même jusqu’à trouver amusant que l’on ridiculise la manière de parler de leur région. Dans un article récent, le journal Sud-Ouest vantait ainsi l’« humour » d’un classement du site décalé Topito sur les « pires accents de France » reléguant la prononciation du cru dans les abysses du palmarès. Tordant, en effet.


      Cette violence symbolique traverse les individus à leur insu et parvient à faire passer des représentations arbitraires comme évidentes. C’est notamment le rôle attribué aux « appareils idéologiques d’État », pour citer le philosophe Louis Althusser : les institutions politiques et culturelles, la presse et surtout, on l’a vu, l’Éducation nationale. Toutes contribuent à créer l’illusion selon laquelle seul l’accent standard est digne de respect. Au besoin, cette violence symbolique peut devenir très concrète, comme l’a montré la sinistre pratique du « signal » (voir encadré).


      Et ça marche, surtout en France où notre rapport à l’unité linguistique est un tantinet pathologique. Depuis des siècles, notre pays a fait du français la seule langue permettant l’accès aux diplômes, aux emplois, aux médias, etc. Un statut privilégié dont ont été privées toutes les autres langues de France, ce qui est le plus sûr moyen d’assurer leur déclin. « Qu’on le veuille ou non, confirme Françoise Weck, l’accent vient rappeler que notre pays n’est pas une création spontanée, qu’il s’est forgé par l’agrégat de régions diverses et parfois contre la volonté des populations concernées. Il heurte profondément notre culture jacobine. »


      L’écrivain tchèque naturalisé français Milan Kundera décrit ce phénomène dans Le Livre du rire et de l’oubli : « Pour liquider les peuples, disait Hübl, on commence par leur enlever la mémoire. On détruit leurs livres, leur culture, leur histoire. Et quelqu’un d’autre leur écrit d’autres livres, leur donne une autre culture et leur invente une autre histoire. Ensuite, le peuple commence lentement à oublier ce qu’il est et ce qu’il était3. »


      Avec la standardisation des accents, nous en arrivons finalement au point ultime de la centralisation à la mode bleu-blanc-rouge. Non seulement tout le monde doit parler français, mais tout le monde doit parler français de la même manière.


      On n’est pas obligé de considérer cela comme un progrès.


      

        
            Colonisés de l’intérieur
          


        

          Connaissez-vous Albert Memmi ? Dans Portrait du colonisé, un essai retentissant accompagné d’une préface de Jean-Paul Sartre publié en 1957, cet écrivain juif franco-tunisien avait mis en lumière un processus fréquent dans les relations dominants/dominés. Il y observait que le colonisé avait tendance à se conformer à l’image que l’on renvoyait de lui, à tenter de s’assimiler en s’aliénant culturellement. Et qu’il en concevait un sentiment de honte de lui-même.


          Il n’est pas abusif d’appliquer ce raisonnement aux accents. Dans un système où deux manières de parler sont présentes sur un même territoire avec des attributions sociales différentes, l’une étant considérée comme « haute » et l’autre comme « basse4 », la dévalorisation de cette dernière variante peut conduire au mépris de soi-même. C’est ce qu’explique notamment le sociolinguiste et autonomiste corse Romain Colonna dans un excellent ouvrage consacré à la « coofficialité » des langues corse et française sur l’île de Beauté5. « Le dominé regarde sa propre langue et sa propre culture à travers les yeux méprisants du dominant. Et ce dernier, par conséquent, n’a même plus besoin d’exercer une quelconque forme de domination : le dominé se soumet de lui-même. »


          Il est à craindre que, pour les accents, on en soit exactement là...


        


      


    


    

      

        


      


      

        1. Vincent Desombre, Avec ou sans accent.


      


      

        2. Michel Feltin-Palas, « Cachez cet accent… », L’Express, le 5 avril 2018.


      


      

        3. Milan Kundera, Le Livre du rire et de l’oubli, Paris, Gallimard, 1978.


      


      

        4. Ce que les linguistes appellent la diglossie.


      


      

        5. Romain Colonna, Pour une reconnaissance politique des langues – Le corse et la coofficialité, 50 arguments, Ajaccio, Albiana, 2018.
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        Une discrimination non reconnue comme telle
      


    

      Paris. Le printemps. Une terrasse de café. Une dizaine de personnes attablées à l’ombre d’un marronnier en fleur. Des verres qui trinquent. Des réparties qui fusent. Une soirée entre amis comme il s’en déroule des milliers en France.


      La conversation roule, vive, légère, spirituelle. On évoque le travail du premier, les enfants du second, la vie sentimentale – et agitée – du troisième... On aborde aussi l’actualité, sombre en ces temps troublés : les propos d’une députée contre les homosexuels ; la mort d’une femme sous les coups de son mari ; les tags antisémites apposés dans les rues de Paris. Et l’on s’indigne, bien sûr : « Insupportable ! » ; « Révulsant ! » ; « Inadmissible ! »


      23 heures. Le moment de se quitter est venu. Tablier blanc, cravate noire, gilet pied-de-poule : le serveur s’approche et annonce à voix haute le montant de la douloureuse : « Soixanteu-douze euros et vingte-quatreu centimeuuus ». Éclat de rire général et aparté tout en nuances : « Eh bien, celui-là, il sort vraiment de sa cambrousse ! »


      C’est curieux, mais c’est ainsi. En France, les mêmes qui, fort justement, ne laisseraient pour rien au monde passer une blague raciste ou homophobe n’hésitent pas à se moquer de l’inénarrable prosodie du Provençal de rencontre. Là se situe la spécificité de la discrimination liée aux accents : elle n’est pas reconnue comme telle.


      En témoigne encore ce récit qu’il serait impossible d’inventer tant il paraît « parfait ». Jean-Pierre Mignard occupe les dignes fonctions de secrétaire général de la Ligue des droits de l’homme. Toulousain, il s’exprime très logiquement avec des intonations languedociennes. Et voici ce qui se passe lorsqu’il se rend à Paris pour une réunion : « Dès que je prends la parole, certains membres de la Ligue sourient, alors qu’ils militent au quotidien contre le racisme ou la xénophobie ! Et lorsque je leur en fais la remarque, ils semblent surpris. »


      Dans les universités, un phénomène semblable a été relevé par plusieurs enseignants. Il arrive que la manière de parler d’un étudiant originaire d’Afrique noire suscite les rires. Cela provoque des réactions immédiates de la part de ceux qui considèrent – à juste titre – qu’il s’agit là d’une forme de racisme insupportable. En revanche, un jeune Toulousain ne bénéficie pas de la même solidarité.


      Il arrive même que cette stigmatisation soit revendiquée haut et fort. En 1998, Xavier Gouyou-Beauchamp, alors président de France Télévisions, déclarait ainsi sans fard : « Il est difficile d’imaginer un accent trop typé pour présenter un journal national1. » Quelle sanction lui fut appliquée ? Aucune. Imaginez maintenant qu’il ait dit : « Il est difficile d’imaginer un Juif trop typé » ou encore « Il est difficile d’imaginer un homosexuel trop typé ». On peut supposer qu’il aurait perdu son poste ipso facto, et cela aurait été tant mieux. Car entendons-nous bien : il ne s’agit pas de s’offusquer devant les saines réactions que provoquent l’antisémitisme, le sexisme ou l’homophobie. Mais simplement de s’étonner de voir que, dans le même temps, la glottophobie continue d’être jugée acceptable. « L’accent est l’angle mort de la République », déplore Pierre Escudé.


      

        
            CSA – Un « baromètre de la diversité » sans accents
          


        

          On ne peut que s’en féliciter. Depuis 2009, le Conseil supérieur de l’audiovisuel publie un « baromètre de la diversité », fort désormais de sept critères : l’origine perçue (blanc, noir, arabe, asiatique, autre) ; le sexe ; la catégorie socioprofessionnelle ; le handicap ; l’âge ; la situation de précarité et, depuis 2018, le lieu de résidence. D’accents, en revanche, point.


          Les choses pourraient-elles changer ? Peut-être. En tout cas, Carole Bienaimé Besse, chargée notamment de l’éducation et de la protection du public au sein de l’autorité, semble sensible à la question. D’autant plus sensible que cette ancienne productrice et réalisatrice de cinéma a une grande expérience des pays anglo-saxons. « Au Royaume-Uni et aux États-Unis, on met en avant l’individualité et la différence, remarque-t-elle. On y entend des accents variés dans tous les programmes, qu’il s’agisse des journaux télévisés, des séries ou des émissions de divertissement. Cela ne gêne personne et est au contraire vécu comme une richesse. Chez nous, nous privilégions l’égalité, en gommant les différences. »


          Aucun débat toutefois n’a jamais eu lieu au sein de l’instance à propos des accents régionaux. Cela tient à des raisons techniques dans « l’affaire Mélenchon » : « Il s’agissait d’une déclaration spontanée que les chaînes se sont contentées de diffuser, pas d’un débat où les différents points de vue doivent pouvoir s’exprimer. » Cela tient aussi à une forme d’indifférence, dans la mesure où le sujet est largement considéré comme anecdotique. « Beaucoup n’ont pas conscience qu’il s’agit d’une discrimination », déplore Carole Bienaimé Besse. Sa conclusion ? « La question pourrait être posée à l’avenir. »


          Ce serait un bon début.


        


      


      Il y a là un mystère, qu’il convient de lever. Pourquoi les Français, et en particulier les « élites » culturelles, si sensibles en général aux injustices, semblent-elles indifférentes à cette stigmatisation-là – quand elles ne s’en font pas les complices ? La première explication découle de ce que l’on a dit précédemment. Cette inégalité est d’autant mieux acceptée que nous sommes formatés par notre éducation. Circonstance aggravante : ceux qui ont le pouvoir en sont à la fois les agents et les bénéficiaires, qu’il s’agisse des enseignants, des hauts responsables politiques et économiques, des intellectuels ou des journalistes parisiens. De la même manière que les colons n’ont pas été les plus farouches adversaires de l’Empire, rares sont les « bien parlants » ressentant le besoin de mettre fin à une iniquité qui, dans les faits, leur profite.


      Les Français ont d’autant plus de mal à comprendre le problème qu’ils ne se rendent pas compte des souffrances qu’il peut provoquer. Tant qu’ils resteront persuadés que « ce n’est pas grave », ils multiplieront, sans penser à mal, les commentaires déplacés. Et considéreront les malheureux qui auront le culot de s’en offusquer comme d’irrécupérables caractériels.


      Pour ne rien arranger, le phénomène n’est pas mesuré officiellement. Combien de personnes parlent-elles avec un accent non standard ? Combien subissent des moqueries dans la vie quotidienne ? Combien y a-t-il de discriminations à l’embauche ? Comment ces chiffres évoluent-ils ? Nul organisme public ne le sait. L’Institut national des études statistiques (Insee) n’a jamais mené la moindre enquête sur le sujet. L’Institut national des études démographiques (Ined) non plus. Le ministère du Travail n’a jamais cherché à savoir si des salariés étaient rejetés ou pénalisés dans leur carrière pour ce motif. Et aucune enquête de « victimologie » n’a jamais été menée sur ce thème. C’est pratique : sans thermomètre, pas de fièvre... Il faut se rendre compte qu’il s’agit là d’une particularité française. En Allemagne, des chercheurs ont récemment travaillé sur la perception des accents dans le monde professionnel. Ils sont arrivés à une conclusion limpide : plus l’accent régional d’un individu est marqué, plus son salaire est faible ! Avec une différence non négligeable d’environ 20 % sur le bas de la fiche de paie, soit l’équivalent des écarts de rémunération entre les hommes et les femmes dans l’Hexagone. Qu’en est-il par chez nous ? Nul ne le sait ni ne cherche à le savoir… C’est pourquoi le sondage réalisé par l’Ifop pour les besoins de ce livre est d’une réelle utilité (voir ici), car il permet, pour la première fois, de poser des chiffres sur cette situation méconnue. Une enquête que l’on peut résumer en trois données : 50 % des Français ont un accent régional ; 27 % déclarent subir régulièrement des moqueries pour cette raison ; 16 % en souffrent ou en ont souffert dans leur vie professionnelle, soit, pour cette dernière catégorie, quelque 10 millions de personnes !


      Les accents n’ont pas bénéficié non plus d’une grande affaire judiciaire qui aurait permis de sensibiliser l’opinion. Il est vrai qu’en la matière, les textes ne sont pas clairs. Il est vrai aussi que la glottophobie est aujourd’hui encore rarement perçue comme une attitude condamnable, y compris, on l’a vu, par ceux qui en sont les victimes. Il est vrai enfin qu’il est exceptionnel qu’elle puisse être prouvée.


      La loi n’est pas claire ? Qu’à cela ne tienne : clarifions la loi ! C’est ce qu’a prétendu faire la députée macroniste Laetitia Avia, dans la foulée de « l’affaire Mélenchon », en annonçant sur Twitter : « Parle-t-on moins français avec un accent ? Doit-on subir des humiliations si on a (sic) pas d’intonations standardisées ? Pcq nos accents sont notre identité, je dépose, avec des députés @LaREM_AN, une proposition de loi pour reconnaître la glottophobie comme source de discrimination. »


      La parlementaire a aussitôt reçu une volée de bois vert. À raison, en partie : son texte était objectivement bâclé, l’exposé des motifs expédié en quelques clics sur Google, et elle avait « oublié » de contacter la plupart des universitaires connaissant la question. Elle finira d’ailleurs par l’avouer : « Le texte initial de cette proposition n’est pas suffisamment étayé pour être déposé et faire l’objet d’un débat parlementaire. » L’attrait de la lumière médiatique, sans doute...


      En revanche, contrairement à ce qui a été écrit, son initiative n’était en rien « une blague ». Et pour cause : originaire de Seine-Saint-Denis, l’intéressée connaît intimement le sujet. Elle a elle-même dû modifier sa manière de parler avant d’intégrer Sciences Po Paris et de devenir avocate. Ce qui est vrai, c’est qu’elle savait que sa démarche n’aurait aucune traduction concrète, mais cela ne la rendait pas inutile pour autant : d’une part, c’est là le sort de centaines de propositions de loi chaque année ; d’autre part et surtout, son but consistait à maintenir l’intérêt de la presse sur le sujet et à encourager, à terme, une prise de conscience. Et d’insister : « Ne pas considérer que cela puisse être un débat sérieux démontre que cette forme de discrimination reste ignorée par une grande partie de notre société. » 


      Le plus significatif, dans cette affaire, est en réalité les réactions d’incrédulité que son initiative a suscitées. Le Journal du Dimanche publiait ainsi le 21 octobre 2018 un article sur cette proposition de loi où il était écrit « Il s’agissait d’une blague2 », avant que cette « information » ne soit reprise sans vérification par d’autres médias. Il fallait lire attentivement pour constater que Laetitia Avia n’avait jamais prononcé ce mot, qui ne figurait pourtant à aucun moment entre guillemets. Selon la députée, ce n’était là en fait que la conviction de la journaliste qui l’avait interrogée. « Elle m’a appelée en m’expliquant que ce n’était pas un sujet sérieux. J’ai eu beau affirmer le contraire, elle n’a pas voulu en démordre. Après la parution du journal, j’ai publié un démenti, mais le mal était fait. » Faut-il préciser que ladite consœur, qui exerçait également ses talents sur Europe 1, parle avec l’accent « standard » et n’a pas souhaité répondre à nos questions ?


      S’il en était encore besoin, cette réaction vient donc confirmer l’analyse selon laquelle les accents régionaux sont bien l’objet d’une stigmatisation ignorée par une grande partie de la société. Car il est peu probable que quiconque aurait qualifié de « blague » une proposition de loi contre le harcèlement sexuel ou l’antisémitisme.


      On l’a déjà dit ? Répétons-le : cette discrimination n’est pas la seule à sévir en France, hélas. Sa particularité est autre : elle est l’une des rares à ne pas être reconnue comme telle. Comme le note avec sagacité l’historien Philippe Martel dans un article joliment titré « Les questions d’accent, c’est grave, et parfois ça devient aigu » : « Le point ultime de la minorisation, c’est quand le minorisé ne peut plus dire qu’il l’est sans faire rigoler tout le monde3. »


      

        
            Un éradicateur au Panthéon
          


        

          L’abbé Grégoire repose au Panthéon pour avoir su, pendant la Révolution, défendre l’émancipation des Juifs et s’opposer à l’esclavage. Fort bien.


          Mais il est une part d’ombre du grand homme que ses thuriféraires rechignent à observer. À rebours de ces généreuses dispositions, l’ecclésiastique est également connu pour être l’auteur, en 1794, d’un sinistre « Rapport sur la nécessité et les moyens d’anéantir [anéantir !] les Patois et d’universaliser l’usage de la langue française », qui fait de lui l’un des adversaires les plus résolus de la diversité culturelle4.


          Ce que l’on sait moins, c’est que, décidément « précurseur », il s’en prenait également dans ce même rapport aux prononciations déviantes tout en regrettant de ne pouvoir en venir à bout avant longtemps. « Les accents, déplorait-il, feront une plus longue résistance, et probablement les peuples voisins des Pyrénées changeront encore, pendant quelque temps, les e muets en é fermés, le b en v, les f en h. » Il savait la tâche ardue, mais le bonhomme était volontaire. « L’accent, concluait-il, n’est donc pas plus irréformable que les mots. »


          De là où il se trouve, l’abbé doit aujourd’hui soupirer d’aise : son souhait pourrait être sous peu exaucé.


        


      


    


    

      

        


      


      

        1. Jean-Marc Benoit, Philippe Benoit et Daniel Pucci, La France redécoupée. Enquête sur la quadrature de l’hexagone, Paris, Belin, 1998.


      


      

        2. Géraldine Woessner, « Accent moqué par Mélenchon : Non, il n’y aura pas de loi pour reconnaître la “Glottophobie” », Le Journal du Dimanche, 21 octobre 2018.


      


      

        3. Réseau langues et cultures de France, 22 octobre 2018.


      


      

        4. On peut lire l’intégralité de ce rapport sur le site de l’université de Laval (au Québec), qui fait référence sur les questions linguistiques : http://www.axl.cefan.ulaval.ca/francophonie/gregoire-rapport.htm.
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        50 % des Français ont un accent régional, 27 % en souffrent
      


    

      Combien de Français ont-ils le sentiment de s’exprimer avec un accent régional ? D’affronter des moqueries au quotidien ? De subir ou d’avoir subi des discriminations pendant leurs études ou leur carrière professionnelle ? Dieu sait si notre pays raffole des sondages. Pourtant, de manière très révélatrice, ces questions-là n’avaient jamais été posées.


      C’est désormais chose faite grâce à l’enquête d’opinion exclusive réalisée pour les besoins de ce livre par l’Ifop pour les Éditions Michel Lafon et le site Internet d’information générale Magcentre. Un sondage réalisé sur un échantillon de la population plus large que de coutume (2 000 personnes vivant en métropole, au lieu de 1 000 ordinairement) dans le cadre des anciennes régions. « C’était la seule méthodologie adaptée à la situation », souligne Jérôme Fourquet, directeur du département opinion de l’Ifop. De fait, on ne parle pas de la même manière à Colmar et à Reims même si ces deux villes appartiennent aujourd’hui au « Grand Est ».


      Avec ses résultats inédits, cette enquête permet donc pour la première fois de chiffrer un phénomène mal connu. En voici les principales conclusions (tous les détails figurent en annexe) :


      1) 50 % des Français considèrent qu’ils s’expriment avec un accent régional. 29 % avec un accent régional « un peu marqué » ; 16 % avec un accent « assez marqué » et 5 % avec un accent « très marqué » ; ce qui, au total, représente donc exactement 50 % de la population. Soit environ 33 millions de personnes.


      2) Les ouvriers plus que les cadres. Cette proportion est plus élevée dans les milieux modestes (57 % chez les ouvriers et les employés, 53 % dans les professions intermédiaires) que parmi les cadres (41 %).


      3) Midi-Pyrénées et le Nord-Pas-de-Calais en tête. « Géographiquement, et comme on pouvait s’y attendre, les accents sont plus répandus dans les territoires éloignés de Paris », note Jérôme Fourquet. On peut globalement distinguer cinq groupes de régions selon la proportion de personnes qui déclarent avoir un accent régional :


      – Plus de 80 %. Le Nord-Pas-de-Calais (84%) et Midi-Pyrénées (83%) se détachent. Dans ces deux (anciennes) régions, plus de 80 % des habitants estiment avoir un accent, quelle que soit son intensité (50 % estiment qu’il est « très » ou « assez marqué »).


      – Entre 66 % et 80 %. Viennent ensuite la Franche-Comté (78 %), la Lorraine (74 %), l’Alsace (71 %), la Bourgogne (70 %) et le Languedoc-Roussillon (69 %). Dans ces régions, plus des deux tiers des habitants déclarent avoir un accent ; un tiers le qualifie d’« assez » ou de « très marqué ».


      – Entre 50 % et 66 %. En Provence-Alpes-Côte d’Azur (64 %), en Aquitaine (60 %), en Picardie (58 %), en Auvergne (57 %), en Champagne-Ardenne (56 %), en Rhône-Alpes (51 %), entre la moitié et les deux tiers des habitants estiment avoir un accent régional. « On aurait pu s’attendre à ce que PACA se situe à un plus haut niveau, relève Jérôme Fourquet. En fait, sa position est logique dans la mesure où il s’agit d’un territoire qui attire beaucoup “d’immigrés de l’intérieur ”. Cela a pour effet de diminuer la présence de l’accent provençal. » Le même phénomène s’observe, à un degré moindre, pour l’Aquitaine et le Languedoc-Roussillon. À l’inverse, les taux relativement élevés recensés en Champagne-Ardenne, pourtant proche de Paris, s’expliquent par la sociologie populaire de cette région.


      – Entre 33 % et 50 %. On retrouve ici uniquement la Basse-Normandie (45 %), qui devance sa cousine la Haute-Normandie (38 %). Un ordre qui s’inverse si l’on observe uniquement les accents « très » ou « assez » marqués. « Cela tient probablement au caractère plus populaire de la Haute-Normandie, de tradition plus ouvrière », indique Jérôme Fourquet.


      – Moins de 33 %. En fin de classement se situent la Bretagne (31 %), l’Île-de-France (31 %), le Poitou-Charentes (25 %), les Pays de la Loire (23 %), tandis que le Centre-Val de Loire ferme la marche avec 21 %. Dans ces régions, moins d’un tiers des personnes estime avoir un accent régional. Un résultat peu étonnant : l’accent standard vient de Paris et s’est peu à peu répandu sur une grande partie du Bassin parisien et du Grand Ouest. Pour autant, l’Île-de-France ne termine pas bonne dernière. « Cela vient du fait que la capitale attire de nombreux Provinciaux pour leurs études ou leur travail », explique Jérôme Fourquet.


      – La Corse et le Limousin sont absents des résultats. « Malgré la taille inhabituellement large de l’échantillon, les effectifs dans ces deux régions peu peuplées restent insuffisants pour y recueillir des données fiables », commente Jérôme Fourquet. Pour la même raison, il n’est pas possible de ventiler des réponses par département. Et donc de vérifier si, comme on peut le penser, des taux plus élevés seraient apparus dans des territoires comme la Savoie, le Finistère, le Gard, les Pyrénées-Atlantiques, l’Ariège, etc.


      4) Les jeunes revendiquent davantage leur accent. C’est une surprise : 28 % des moins de 35 ans déclarent avoir un accent « très » ou « assez marqué », soit bien davantage que les plus de 35 ans (19 %) et que les plus de 65 ans (14 % seulement). Un résultat contraire aux observations des chercheurs (voir le chapitre « Les accents vont-ils disparaître ? »), mais cependant cohérent selon Jérôme Fourquet. « D’une part, les jeunes générations prolongent leurs études plus longtemps, explique-t-il, elles sont donc davantage exposées aux moqueries que leurs aînés qui, eux, ont arrêté l’école plus tôt. D’autre part, on observe en France une remontée des fiertés identitaires et régionales. Une tendance qui conduit les jeunes à affirmer leur accent avec force, même s’il est moins marqué que celui de leurs parents et de leurs grands-parents. Ces deux phénomènes se conjuguent pour favoriser une prise de conscience et une revendication. »


      5) Un Français sur quatre affirme subir des moqueries en raison de son accent. 27 % des Français déclarent faire face « souvent » ou « de temps à temps » à des moqueries en raison de leur accent, que ce soit à l’école, au travail ou dans la vie quotidienne. Un taux qui s’élève à 60 % chez ceux dont l’accent est « très marqué ».


      6) Un sur six affirme avoir subi des discriminations professionnelles. 16 % des Français de métropole – soit tout de même l’équivalent d’environ 10 millions de personnes ! – affirment avoir été l’objet de discriminations pendant leurs études ou leur carrière professionnelle. Un taux qui atteint son niveau le plus élevé chez les cadres (36 %). Normal, là encore : ce sont eux qui sont le plus souvent soumis au cliché : « On n’est pas sérieux quand on parle avec un accent régional. »


      7) Des discriminations qui augmentent avec l’intensité de l’accent. Tout aussi logiquement, cette proportion augmente avec l’intensité de l’accent. Elle est de 10 % quand l’accent est « peu marqué », de 22 % quand il est « assez marqué » et de 33 % quand il est « très marqué ». En revanche, malgré la taille de l’échantillon initial, il n’est pas possible d’établir une hiérarchie des accents régionaux les plus discriminés.


      8) Des accents plus fréquents chez les électeurs de Marine Le Pen et Jean-Luc Mélenchon. Pour l’anecdote, on relèvera que seuls 13 % des électeurs de François Fillon lors de la dernière présidentielle estimaient avoir un accent « très » ou « assez marqué » alors que ce taux atteignait son maximum (25 %) chez ceux de Marine Le Pen et de… Jean-Luc Mélenchon. « Un résultat qui peut en partie s’expliquer par la sociologie plus populaire de ces deux électorats », observe Jérôme Fourquet.
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        Une source de souffrances et de maladies
      


    

      Les discriminations liées aux accents peuvent-elle avoir des conséquences sur la santé ? Reconnaissons-le : en commençant ce livre, la question ne nous était pas venue à l’esprit. Ou plutôt, nous aurions répondu sans vraiment y réfléchir : « Non, évidemment, il ne faudrait quand même pas exagérer. »


      Il nous a fallu changer d’avis en découvrant les travaux de Pierre Boquel. Depuis des années, ce médecin étudie les répercussions mentales et corporelles des changements de langue. Et les conclusions auxquelles il est arrivé dans son centre de recherche de Montpellier font froid dans le dos1. Résumons-les ici en précisant – il nous l’a confirmé – qu’elles peuvent parfaitement s’appliquer à la question des accents.


      Un : le langage constitue l’un des fondements majeurs de l’identité d’un individu, « de la même importance que le sexe, le visage ou le nom », indique-t-il. En effet, dans les trois derniers mois de la grossesse, le fœtus capte les émotions transmises par la voix de sa mère en même temps que les variations de sa mélodie. De là les liens inextricables qui se tissent entre le langage et les émotions, dont témoigne par exemple le Finistérien Padrig Morin : « Quand j’entends, chez les anciens, les accents de la Basse-Bretagne, cela me plaît et me fait chaud au cœur parce que c’est nous ; c’est la beauté de notre terre et de notre mer ; c’est un environnement et un paysage qui se réveillent. »


      Affectivité ? Sensibilité ? Bien sûr, mais précisément : ce sont elles qui nous construisent, elles qui nous permettent de nous définir, elles qui font de nous des individus singuliers, rattachés à une famille, à une région, à une culture particulière.


      Deux : nous vivons dans un pays où les accents jugés différents sont dévalorisés, discrédités, moqués, au même titre que les langues dites régionales. Le français et l’accent standard ? Voici le progrès, la civilisation, la pureté, « le pôle supérieur ». Les « patois » et les accents ? Voici au contraire l’ignorance, la vulgarité, l’impureté, le « pôle inférieur ».


      Dès lors, il n’est pas compliqué de suivre le docteur Boquel dans la troisième partie de son raisonnement : cette hiérarchie conduit à un rejet des langues et des accents originels, lui-même source de malaise pour les personnes qui y sont soumises. Comment pourrait-il en être autrement ? Toute attaque contre un élément essentiel de son identité atteint nécessairement un individu au plus profond de lui. « Quand j’étais étudiant à Rouen, on m’a dit qu’il faudrait que j’apprenne à parler français, se souvient Clément, qui a grandi dans le Périgord. C’était violent. » Certains utilisent même le mot de « racisme » pour exprimer ce qu’ils ressentent quand on imite leur prononciation.


      Et l’on arrive au dernier point du raisonnement du docteur Boquel. Dans les faits, tous ceux qui n’ont pas la chance d’être « nés avec le bon accent » se retrouvent devant une alternative redoutable. Rester fidèles à ce qu’ils sont profondément, en sachant que leur manière de parler sera jugée « fautive ». Ou adopter les canons de la langue dominante et, par là même, rompre symboliquement avec leur famille et leur région d’origine. Ils vivent donc un conflit intérieur majeur où s’entrechoquent culpabilisation, refoulement de l’affect, angoisse de dépersonnalisation, perte du sentiment d’appartenance... Tous stigmates qui peuvent aboutir à un sentiment délétère : la honte de soi.


      Il s’agit là d’un concept bien connu sur lequel ont écrit de grands auteurs, tel Boris Cyrulnik. Dans son livre Mourir de dire, le célèbre neuropsychiatre explique ceci : les valeurs transmises par la culture, donc notamment la langue, « composent une représentation cohérente de soi parmi les siens », une « sorte de base de sécurité2 ». Or, la honte de soi entame cette base de sécurité et crée de la souffrance. « Rompant avec son passé, le sujet honteux devient sans mémoire, reprend le docteur Boquel. Il est alors en attente de nouveaux repères, prêt à en adopter d’autres, et devient la proie du modèle extérieur qu’on lui propose. » C’est la porte ouverte au changement de prononciation auquel se résout un grand nombre de Français.


      Prenons l’exemple d’un parent qui refuse de transmettre son accent à ses enfants, interrompant ainsi le lien entre la génération située avant lui et celle située après lui. Selon un autre psychanalyste, Harold Searles, cette rupture altère son fonctionnement mental dans la mesure où les différentes aires de sa personnalité agissent les unes contre les autres. « La répression et le refoulement de l’affect deviennent une nécessité vitale pour l’individu vivant cette position intenable », souligne le docteur Boquel. Avec des conséquences sur l’expressivité de ses sentiments profonds et la qualité de sa relation à l’autre. Voilà pourquoi, selon lui, la honte de soi est dans certains cas à l’origine de troubles psychologiques, voire de maladies organiques.


      Pour comprendre ces phénomènes, il suffit comme toujours de se mettre à la place de l’autre. Vous qui parlez avec l’accent standard, imaginez que, demain, votre manière de prononcer soit soudain tournée en ridicule. Imaginez que la norme devienne l’accent belge, ou québécois, ou provençal. Imaginez que tout le monde s’esclaffe dès que vous prenez la parole dans une réunion et que vous passiez pour cette seule raison pour un individu à peine sorti du Néolithique. « On rit de l’accent de l’autre, mais c’est beaucoup moins drôle quand on se moque du vôtre », résume le linguiste Pierre Escudé.


      Certains se rassureront en ne voyant là que des thèses extrémistes répandues par une poignée de régionalistes exaltés. À tort. En 2017, le Congrès mondial pour la santé publique – où les mouvements indépendantistes corse, basque et breton sont assez mal représentés – s’est penché sur les très inquiétants taux de suicide observés chez les Aborigènes d’Australie, les Amérindiens du Canada et les Maoris de Nouvelle-Zélande. Avant de délivrer une ordonnance d’une grande simplicité : « Renforcer la culture autochtone », donc la défense des langues historiques de ces populations.


      D’autres croiront pouvoir réserver cette prescription aux continents éloignés. On craint de devoir les dessiller… Alcoolisme, dépressions, suicides : c’est par la violence de la politique linguistique menée en France que le professeur Jean-Jacques Kress, psychiatre au CHU de Brest et par ailleurs psychanalyste, explique les résultats dramatiques observés en Bretagne en matière de santé publique, résultats d’autant plus alarmants qu’ils frappent une région prospère et éduquée. À ceci près qu’en deux générations, on y a enregistré une chute de près de 80 % des locuteurs des deux langues historiques de ce territoire, le breton et le gallo...


      Comment ne pas le comprendre ? Les dégâts provoqués par la répression des accents (et des langues en général) n’affectent pas seulement les individus : ils revêtent une dimension collective. « En Corse, le taux d’obésité des 5-7 ans est de 23 % contre 14 % au niveau national et le taux d’IVG à 22,5 % contre 14,5 % au niveau national, relève Thierry Kranzer. Avec la disparition de la langue, la société insulaire, caractérisée par une forte cohésion, subit une fracture culturelle brutale dans un laps de temps très court3. »


      Face à une telle pression, les Français réagissent comme ils le peuvent. Et parfois de manière très surprenante.


      

        
            Les rêves révélateurs de « M.T. »
          


        

          On ne le connaît que sous ses initiales, « M.T. ». Son cas est lui aussi relaté par le docteur Boquel. Il est aussi dramatique que révélateur.


          Après avoir été opéré d’un cancer de la face, « M.T. » souffre de douleurs inexpliquées, malgré les antalgiques qui lui sont prescrits. Il lui faudra une longue thérapie pour établir un lien entre ses souffrances mystérieuses et la langue d’oc qu’il a abandonnée.


          Comme tant d’autres, cet homme a dû adopter le français pour accéder à la promotion sociale et a traversé le conflit intérieur entre deux idiomes : celui de sa famille et celui promu par l’État. Ses rêves sont de ce point de vue éclairants : il y utilise une langue étrangère avec son supérieur, qui ne le comprend pas, et finit par renoncer à parler, dans une attitude qui symbolise la cassure intérieure qu’il ressent entre ses deux registres linguistiques. « Ce n’est pas un hasard si le visage est la partie du corps concernée par le choc, commente le docteur Boquel. Il représente le lieu de l’atteinte identitaire. » Une atteinte provoquant ici des conséquences extrêmes, certes. Mais dont nul ne sort jamais indemne.


        


      


    


    

      

        


      


      

        1. Centre de psychosomatique relationnelle de Montpellier, Cresmep.


      


      

        2. Boris Cyrulnik. Mourir de dire – La honte, Paris, Odile Jacob, 2010.


      


      

        3. Thierry Kranzer, Langues régionales. Au bord du gouffre?, Fouesnant, Yoran Embanner, 2015.
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        Stratégies de survie dans une société glottophobe
      


    

      Longtemps, Hélène Biu a cru ne pas devoir tenir compte de son accent gascon. Sur le papier, il est vrai, le curriculum vitae de cette jeune femme vive et brillante est on ne peut plus impressionnant. École nationale des chartes ; agrégation de lettres modernes ; DEA d’histoire médiévale ; DEA et doctorat de langue française ; le tout couronné par un titre de « maître de conférences en linguistique médiévale et philologie romane » à La Sorbonne. Un bagage largement suffisant a priori pour dispenser en toute légitimité son enseignement à l’université devant des bizuts, sauf quand vous avez le grave défaut de venir du Béarn, provincialisme coupable en ce haut lieu du savoir. « En 2000, j’étais chargée de cours, j’avais vingt-quatre ans, j’en paraissais dix-huit, se souvient-elle. Lors d’une séance consacrée au futur du Moyen Âge à nos jours, j’ai indiqué qu’au sud de la Loire, le conditionnel « ferais » se prononçait avec un « é » final, comme le futur « ferai », et que telle était ma prononciation naturelle. C’est le moment qu’ont choisi deux étudiantes pour me contredire : “Madame, c’est n’importe quoi. Personne ne dit ‘feré’ !” »


      La jeune enseignante n’a pas su parer ce coup auquel elle ne s’attendait pas. « Leur ton était à la fois agressif et condescendant, poursuit-elle. Et comme je manquais d’assurance, je me suis sentie complètement déstabilisée. À cette époque, je désirais plus que tout être conforme, ne pas me faire remarquer. Alors, peu à peu, j’ai commencé à surveiller mes “an” et mes “un” ; à corriger mes “é”, justement, et bien entendu mes “o”. Au point de tomber parfois dans l’hypercorrection : je pouvais dire un hôme au lieu d’un homme ! Le pire, c’est que, lorsque je rentrais dans ma région, certains s’étonnaient : “Mais tu t’es mise à parler pointu ?” C’était violent : j’avais l’impression de ne plus savoir qui j’étais. »


      Avec le temps, Hélène Biu a gagné en assurance, sans jamais recouvrer une parfaite quiétude. « Aujourd’hui, je me reproche mon autocensure. Je me dis que je devrais assumer la personne que je suis réellement, mais rien n’y fait : j’ai pris le pli, je ne parviens plus à me défaire de la prononciation standard et cela m’est douloureux. »


      La situation que vit cette universitaire porte un nom : l’insécurité linguistique. Et si ce mal parvient à frapper même une enseignante de La Sorbonne bardée de diplômes – merveille du génie tricolore – il va de soi qu’il concerne une grande partie de la population française.


      Richard, par exemple, se souviendra toujours de la manière dont il a été « accueilli » lorsqu’il est arrivé à Paris avec ses inénarrables intonations méridionales. « Par exemple, on me disait : “Dis donc, comment ça s’appelle, déjà, le truc noir autour des jantes ?” Je répondais “Ben, les peuneus...” Ouarf, ouarf, ouarf ! Tout le monde était plié en deux. Cela a duré jusqu’au moment où j’ai fini par effacer complètement mon accent. Je voulais qu’on me foute la paix et qu’on me prenne enfin au sérieux. »


      Le Catalan Nicolas a connu la même expérience en arrivant dans la capitale. « Lors d’un entretien pour un poste dans un grand musée, les recruteuses avaient envie de rire et je n’ai pas eu le boulot, confie-t-il. Puis, à l’occasion d’un autre entretien, on a évoqué mon “accent rural”. Je l’ai mal pris et la période de chômage qui a suivi a entraîné une remise en question : je m’enregistrais et je travaillais à le faire disparaître1. »


      Amandine Lemaire, pour sa part, travaille comme assistante sur RTL. Elle se souvient de ses efforts pour corriger son élocution en arrivant à Paris : ces « v » prononcés « w » ; ces « ye » ajoutés ici et là ; ces « un, deuye, troiye » trahissant ses origines. « Je suis arrivée à perdre mon accent, dit-elle, mais je le reprends quand je reviens chez moi ou quand je suis avec des personnes de mon entourage. »


      On pourrait consacrer un livre entier à égrener de semblables témoignages, comme l’ont fait Stéphanie Clerc Conan et Philippe Blanchet2. Un ouvrage saisissant dont on ressort avec une conviction un brin désespérante : se couler dans le moule est l’une des stratégies les plus répandues pour vivre dans ce qu’il faut bien nommer une société glottophobe.


      

        
            Une victime présentée en coupable
          


        

          Bien sûr, ce jour-là, on s’est moqué d’elle. En avril 2013, Le Petit Journal de Yann Barthès présente un montage hilarant. Scène 1 : Marie-Arlette Carlotti intervient sur LCI en tant que ministre aux Personnes handicapées et à la Lutte contre l’exclusion du gouvernement Ayrault. Élocution conforme, phrasé neutre, tonalités conventionnelles. Scène 2 : Le lendemain, la même participe à une émission spéciale de Canal + consacrée à Marseille, une ville où elle rêve de porter les couleurs socialistes aux municipales. Et là, voyelles appuyées et intonations chantantes ! Le contraste est saisissant.


          Bien sûr, on peut voir dans son louvoiement une éclatante démonstration d’opportunisme et dénoncer la démagogie d’un caméléon sonore prêt à tout pour séduire les téléspectateurs-électeurs.


          Bien sûr...


          On peut cependant considérer la situation sous un autre jour. Se demander, par exemple, si ladite ministre ne rêverait pas de vivre dans un pays où l’on pourrait faire carrière à Paris avec l’accent marseillais. Si, en zigzagant ainsi, elle ne tente pas simplement de s’adapter vaille que vaille à la glottophobie ambiante. Et si, en réalité, on ne doit pas la considérer davantage comme une victime que comme une coupable.


          Sur le plateau de Yann Barthès, la maire de Paris était également présente, ce jour-là. Anne Hidalgo a beaucoup ri en visionnant la séquence. Il est vrai que, pour sa part, elle n’a pas à changer de voix selon les lieux pour mener sa carrière.


        


      


      Il en est cependant d’autres, comme celle qui consiste au contraire à ériger son particularisme en étendard. « Mon accent, j’en suis fier. Je vais même l’exagérer quand je vois un Parisien, pour bien lui montrer que je n’ai pas honte d’être Marseillais, au contraire ! » assure Fabien, qui habite le quartier populaire des Aygalades. Sur le Vieux-Port, à Font-Vert, à la Belle de mai, à Endoume, on revendique les modulations provençales comme on soutient l’OM contre le PSG : par volonté d’affirmation locale et identitaire. Il ne faut cependant pas s’y tromper : cette posture n’est pas plus saine que la précédente. « Une telle hargne montre que la sérénité n’est pas atteinte », note Françoise Weck. Elle n’est au fond qu’une réaction à la stigmatisation. « Tu m’agresses ? Je t’agresse ! » Loin, très loin du droit à l’indifférence auquel chacun serait en droit d’aspirer. C’est ce que les sociologues appellent « le retournement du stigmate », processus qui consiste à se réapproprier une attitude connotée négativement, sur le mode : « C’est censé être une honte ? J’en ferai une fierté ! »


      Pourtant, il y a pire. Avec le zèle des nouveaux convertis, certains ne se contentent pas de renoncer à l’élocution de leur enfance : ils se moquent de ceux qui l’ont conservée ! Incapables de gérer autrement le conflit intérieur décrit par le docteur Boquel, ils tournent en ridicule ceux qui ont conservé les intonations du pays natal, pour montrer qu’eux ont réussi à changer de milieu. Certes, en renonçant à l’accent de leurs parents, ils ont trahi les leurs, mais qui oserait le leur reprocher, dès lors qu’il s’agit de l’accent de l’inculture, du trivial, du ridicule ? Et c’est ici qu’il faut revenir sur le cas stupéfiant de Pierre Bourdieu, qui offre l’une des plus spectaculaires illustrations de cette conduite.


      On peut certes comprendre que le sociologue ait abandonné la prononciation de son village béarnais d’origine en intégrant l’École normale supérieure – à défaut, il n’y serait pas entré. Mais qui aurait pu imaginer que ce grand pourfendeur des mécanismes de domination sociale en vienne à prendre en « horreur » la manière de parler des siens ? Et pourtant...


      Dans un film de Pierre Carles intitulé « la sociologie est un sport de combat », le sociologue déclare bel et bien ceci : « Quand on vient d’un petit milieu, d’un pays dominé, on a forcément de la honte culturelle. Moi, j’avais la honte de mon accent que j’avais corrigé en passant par l’École normale. » Jusque-là, rien que de très classique. C’est la suite qui laisse pantois : « Quand je descendais dans mon pays, arrivé à Dax, et que j’entendais l’accent, cela me faisait horreur, vraiment horreur ! Or, c’est l’accent que j’avais... Encore aujourd’hui : quand j’entends Denis Tillinac à la radio, un écrivain chiraquien qui parle avec l’accent de Brive, j’ai envie de le tuer, pas seulement pour ce qu’il dit ! C’est une forme de violence symbolique. Une autre fois, j’ai entendu un poète d’avant-garde parler avec l’accent de Toulouse, c’était absolument terrible ! »


      Le pire est que l’homme est suffisamment intelligent pour être conscient de l’absurdité de son propos, mais il ne parvient pas à faire autrement : « Moi, je ne devrais pas. C’est mon boulot de comprendre cela, c’est mon propre accent. Or, je ressens cela comme affreux. »


      Comment mieux dire la puissance de la pression culturelle qui s’exerce dans ce domaine en France ?


      À rebours de la soumission, de la revendication agressive et du dénigrement des siens, une autre voie s’offre heureusement aux hommes et aux femmes qui « ont un accent » : vivre avec. « J’ai fait le choix de l’assumer et j’en suis fière, souligne ainsi Marie Piquemal, qui travaille à Libération. À l’école de journalisme, on m’a demandé de prendre l’accent parisien, comme si je jouais une pièce de théâtre. On me disait en plaisantant à moitié : “Sinon, tu présenteras la météo avec Joël Collado.” Je me suis entendu essayer, mais je ne me suis pas reconnue. Je ne pouvais pas : cela aurait signifié que je rejetais mon identité et mes origines sociales. Donc, je l’ai gardé. » Lucide, elle ajoute. « C’est en cela que c’est une violence. Cela renvoie de manière claire et évidente un message : “Tu ne fais pas partie de l’élite.” »


      Nuançons. Il est de rares situations où une intonation atypique peut devenir un avantage, comme l’ont bien compris les publicitaires. Rien de tel qu’une élocution rrrocailleuse pour vanter le caractère d’un jambon de Bayonne ou la saveur d’un saint-nectaire. L’accent, dans ce cas, est estampillé terroir, qualité, tradition, authenticité et tout le toutim. Mais que l’on se rassure : le « phrasé neutre » sera de nouveau de rigueur dès qu’il s’agira de vanter un parfum ou une voiture de luxe.


      Pas d’irénisme, donc. Quand on veut rester fidèle à ses intonations originelles, mieux vaut être dur au mal. « Il y a plus de trente ans, raconte Suzanne Jandrau, je suivais une formation à Grenoble pour devenir institutrice. La directrice de l’École normale a décrété que je devais perdre mon accent de Carcassonne car “ce n’était pas bien pour les enfants”. S’en sont ensuivies des pressions de toute part, mais j’ai tenu bon. » 


      D’autres ont besoin de toute une vie pour retrouver leur « vraie voix », à force de lents tâtonnements, d’essais maladroits, de rectifications itératives. Dans son livre L’Homme des bois3, l’écrivain Pierric Bailly confie que c’est seulement après la mort de son père qu’il a pu renouer avec l’accent du Jura. Et accéder à une forme d’apaisement.


      

        
            Paul Veyne ou « le drame du parvenu »
          


        

          Paul Veyne, professeur au collège de France, le reconnaît lui-même : toute sa vie, ce grand spécialiste de la Rome antique aura vécu avec une sensation d’inconfort. En cause ? Son accent et ses origines modestes dont il est le marqueur. Avec des grands-parents agriculteurs et un père employé de banque, puis courtier en vins, Paul Veyne fut le tout premier des siens à décrocher le baccalauréat, ce qui, dans certains milieux, ne pardonne pas. « Ma mutation ne fut pas seulement intellectuelle ; je cherchais à modifier aussi ma façon d’être ou d’apparaître, à perdre mon accent du Midi et mes provincialismes. Ce n’était plus une ambition culturelle, mais sociale : ne pas faire tache dans le milieu professoral qui allait être le mien4. »


          Ses efforts furent-ils couronnés de succès ? Oui et non. « Vieux professeur à la retraite, lorsque j’emploie des mots tels que “forêt” ou “prendrais”, je les prononce comme il faut, spontanément et sans effort, indique-t-il. Mais, ce faisant, le sentiment de mes efforts d’autrefois reste présent à l’arrière-plan de ma conscience ; je parle le français académique comme si c’était une langue étrangère. »


          C’est là, dit-il, le « drame du parvenu ».


        


      


    


    

      

        


      


      

        1. Florian Bardou, « On n’insiste pas assez sur la discrimination par l’accent », Slate, 13 novembre 2015.


      


      

        2. Stéphanie Clerc Conan et Philippe Blanchet, Je n’ai plus osé ouvrir la bouche… Témoignages de glottophobie vécue et moyens de se défendre, Limoges, Lambert-Lucas, 2018.


      


      

        3. Éditions P.O.L., février 2017.


      


      

        4. Paul Veyne, Et dans l’éternité, je ne m’ennuierai pas, Paris, Albin Michel. 2014.
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        Les accents vont-ils disparaître ?
      


    

      La scène se déroule dans un hameau de la campagne girondine. Murs de calcaire blanc, tuiles rouges, maison basse : autour de la table en merisier, la famille est réunie pour le repas dominical. La conversation est agréable, à ceci près que les grands-parents s’expriment avec un fort accent gascon qui insupporte leur fille. Elle n’hésite pas lancer à sa mère sur un ton peu amène : « Maman, on ne dit pas l’hôtelleu-deu-villeu ! »


      Après de belles études, cette avocate vit aujourd’hui à Bordeaux et n’est pas peu fière de s’être départie, elle, des exaspérantes intonations rurales de son enfance. Désormais, elle parle pointu et veille avec rigueur à ce que ses deux enfants en fassent autant. Il ne manquerait plus qu’ils suivent ses vieux parents sur la mauvaise voie (voix ?)...


      Il ne s’agit pas de jeter la pierre à cette jeune femme. Comme beaucoup d’autres, elle a adopté les codes de la société dans laquelle elle vit, sans vraiment y réfléchir, d’ailleurs. Mais le résultat est là : au fil du temps, l’accent standard se répand. Le linguiste Philippe Boula de Mareuïl a mené des recherches sur ce sujet et sa conclusion est sans appel. « Quand on sépare la population en trois groupes, les moins de 30 ans, les 30-60 ans, et les plus de 60 ans, les générations les plus jeunes ont des accents moins marqués que les plus âgées. »


      Les causes de cette situation sont multiples et, hélas, convergentes. La régression des langues dites régionales ; l’urbanisation du pays ; le déclin de la paysannerie ; la standardisation des voix à la télévision... Il faut compter aussi avec la mobilité croissante des Français. En Provence-Alpes-Côte d’Azur, la moitié des habitants sont nés ailleurs, si bien que l’accent provençal n’est plus la norme en Provence !


      Il faut compter, surtout, avec le maintien de la pression sociale autour du pseudo phrasé « neutre ». Tant qu’une seule prononciation sera présentée comme « la bonne » et la seule ouvrant l’accès aux plus hautes fonctions, les Français « choisiront » de changer d’accent ou au moins de corriger celui de leurs enfants. Surtout si la souffrance est trop grande.


      Voyez Nathalie L. Aujourd’hui, quand cette journaliste reconnue s’exprime, elle recourt à la prononciation standard que l’on attend d’elle et que personne ne raille. Pourtant, elle a grandi en Avignon. Enfant, elle parlait avec les tonalités du Vaucluse et n’avait aucunement l’intention de s’en séparer. Jusqu’au jour où elle a compris son erreur. « Je n’oublierai jamais la première fois que j’ai pris la parole à Sciences Po. L’enseignant nous avait demandé la date de l’entrée à l’Élysée de Valéry Giscard d’Estaing. J’ai levé la main et répondu “soixanteu-quatorzeu”, comme chez moi. Toute la classe a éclaté de rire et le surnom m’est resté. Quand on me croisait, on m’appelait “soixanteu-quatorzeu” avec de larges sourires. Alors, le soir, dans ma chambre d’étudiante, j’ai travaillé avec des cassettes. Cela m’a pris du temps, mais, au bout de quelques mois, je suis devenue conforme. »


      Combien la France compte-t-elle de Nathalie ? Il y a tout lieu de penser que le phénomène est massif, et aurait même tendance à s’accélérer. « Voilà dix ans, environ un tiers des élèves avaient l’accent, note Laurence Duclaye, enseignante dans une école primaire de Nîmes. Maintenant, ils sont à peine 10 %1. » Il y a à cela une raison majeure : la proportion de Français ayant intérêt à surveiller leur accent a augmenté. « Jusqu’au XXe siècle, seuls les notables contrôlaient leur prononciation et celle de leurs enfants, relève l’universitaire Françoise Weck. Aujourd’hui, les conséquences de l’accent sur la promotion sociale ont été intégrées par toute la société ou presque. »


      Presque, en effet. Géographiquement, c’est dans la moitié Nord de la France, terre de langues d’oïl, proches du français, que le nivellement est le plus fort. Les particularismes résistent davantage au Sud, pays d’oc, et à l’Est du pays, du moins dans les régions de culture germanique, et se maintiennent assez bien outre-mer. De même, l’uniformisation progresse surtout dans le centre des métropoles, attachées à reproduire le « modèle » parisien alors que les variations se maintiennent mieux dans les quartiers populaires, les banlieues pavillonnaires, les petites villes et les campagnes. « L’accent s’entend encore fréquemment dans les cités de Toulouse et les petites villes de la région comme Albi, Marmande ou Saint-Affrique », relève le linguiste Pierre Escudé.


      Nuançons encore. Dans une France en voie de métropolisation et d’uniformisation, quelques rares villes jouent les irréductibles, à l’image du village d’Astérix. Dans la cité phocéenne, certains Parisiens vivent ce que vivent les Provinciaux dans la capitale : c’est à eux de s’adapter ! Ils le font comme ils le peuvent, en s’appropriant le français régional, en utilisant des termes comme dégun ou peuchère, en modifiant leur prononciation. Avec des succès divers. « On aurait pu penser que ces personnes qui occupent souvent des emplois qualifiés allaient imposer leur manière de parler. En fait, pour l’instant, ce sont elles qui cherchent à se fondre dans le phrasé marseillais », remarque Médéric Gasquet-Cyrus.


      Cette combativité s’observe surtout dans les cités que les géographes ont qualifiées de « villes d’opposition » : Marseille, donc, mais aussi Toulouse, Montpellier ou Nantes. Des métropoles où l’on se mobilise volontiers contre tout ce qui vient « d’en haut », comme on le voit lorsqu’il s’agit de manifester contre la réforme des retraites ou le contrat première embauche. Tel n’est pas le cas dans ce que les mêmes géographes appellent les « villes d’État », qui jouent un rôle de relais du pouvoir parisien, comme Aix-en-Provence, Bordeaux et Rennes, où les accents disparaissent plus vite qu’ailleurs.


      La situation diffère aussi selon le milieu social, comme le montre notre sondage. Les Français restés fidèles aux intonations historiques de leur région appartiennent généralement aux catégories les plus modestes : agriculteurs, artisans, commerçants, ouvriers, parfois rejoints par les enfants de l’immigration qui ont grandi à leur côté. « Récemment, lors d’une audience au tribunal, j’ai eu le plaisir d’entendre comme témoin une personne d’origine maghrébine parlant avec un très fort accent “bordeluche” », témoigne ainsi l’avocat Vincent Poudampa.


      Conséquence de cette standardisation croissante : nous sommes de plus en plus nombreux à éprouver des difficultés à situer correctement une intonation qui nous surprend. « À Nancy, on m’a pris pour un Toulousain. À Bordeaux, pour un Espagnol. À Paris, pour un Portugais », énumère ainsi Daniel, originaire... de Corrèze. « Dans les tests que nous menons, les gens reconnaissent un accent du Nord et un du Sud, et c’est à peu près tout », note Jacques Durand, professeur, chercheur au CNRS et directeur du laboratoire Cognition, Langues, Langage, Ergonomie. Et que l’on n’aille pas croire qu’il s’agisse d’un mouvement universel. « En Grande-Bretagne, poursuit-il, où les productions télé laissent davantage de place aux accents, les gens font la distinction entre six à sept accents2. »


      

        
            Accent bourgeois contre accent de banlieue
          


        

          C’est une hypothèse examinée de plus en plus sérieusement par les linguistes : il se pourrait qu’à l’avenir, la diversité des accents régionaux s’estompe au profit d’accents « sociologiques ». En clair : dans toute la France, les classes bourgeoises prononceront le français de la même manière, et les classes populaires d’une autre. C’est notamment ce que suggère Philippe Boula de Mareuïl, selon lequel le mouvement a déjà commencé. « Les bourgeois de Lyon, de Besançon, de Bordeaux, de Lille ont tendance à s’exprimer avec l’accent normé, tandis que les jeunes des cités de Lyon, de Besançon, de Bordeaux, de Lille se ressemblent de plus en plus dans leur manière de parler. » Conclusion : au fil du temps, il y aurait moins de différences régionales, et plus de différences sociales.


          Sa collègue Maria Candea, qui a beaucoup travaillé sur cette question3, confirme en partie cette analyse, tout en la nuançant. « L’accent de banlieue a deux caractéristiques très singulières, souligne-t-elle. D’abord, il n’est pas attaché à un territoire précis : on l’entend à Lyon comme à Lille, à Paris comme à Grenoble. Ensuite, il ne se transmet pas par héritage familial car les parents ne l’ont pas du tout. En réalité, il s’agit d’un style : comme il existe un style vestimentaire, il existe un style verbal, qui correspond à une mise en valeur de la culture de la rue. »


          C’est pourquoi, à l’école, on trouve dans une même classe des élèves issus des cités qui imitent le phrasé des enseignants et d’autres qui « parlent racaille », pour bien montrer qu’ils rejettent le modèle incarné par le professeur. C’est pourquoi, au sein d’un même quartier – parfois au sein d’une même fratrie – certains enfants ont « l’accent de banlieue » et d’autres non. C’est pourquoi, au grand désespoir de leurs parents, certains adolescents issus des classes favorisées prennent avec gourmandise les intonations du 9-3.


          Et c’est pourquoi, stricto sensu, l’accent dit « de banlieue » ne peut être comparé aux accents régionaux.


        


      


      Cela veut-il dire que nous allons tous finir par parler de la même manière et que les voix non orthodoxes paraîtront bientôt aussi exotiques que les coiffes des Bigoudènes ? Peut-être pas. « Je crois au recul des accents régionaux, pas à leur disparition », reprend Pierre Escudé, résumant l’opinion de la majorité de ses collègues. Une résistance qui tient à une bonne et à une mauvaise raison. La mauvaise : la ghettoïsation croissante de la société française, qui sépare les riches des pauvres, mais permet au moins à ceux-ci de parler comme ils le souhaitent sans être stigmatisés. La bonne : le retour des sentiments d’appartenance, encouragés par une mondialisation qui inquiète et suscite un besoin d’ancrage. Un mouvement que les sociologues ont qualifié de « glocal » : glo pour globalisation, cal pour local. « L’uniformisation progresse, c’est un fait, mais elle est moins marquée qu’on ne l’imaginait il y a vingt ans, note le linguiste Mathieu Avanzi. Il demeure un fort attachement au terroir, à l’identité locale, qui se traduit par une fierté de l’accent. » Un phénomène qui transparaît dans notre sondage auprès des jeunes, qui revendiquent davantage leur accent que les générations plus âgées. Et qui rappelle ce que disait déjà la philosophe Simone Weil : L’enracinement est un besoin de l’âme humaine4.


      La situation reste néanmoins fragile. « Ce qui est terrible, note Françoise Weck, c’est que l’avenir des accents régionaux se trouve entre les mains de ces fameuses élites qui les méprisent. Dès lors, soit celles-ci continuent de les considérer comme synonymes d’inculture et de vulgarité, et ils sont fortement menacés. Soit ils seront enfin valorisés et l’espoir est autorisé. »


      

        
            Jean-Marie Leblanc, ancien directeur du Tour de France : « Un trait d’union, une complicité »
          


        

          
              Que représente pour vous le ch’ti ?
            


          Il y a deux façons de considérer le ch’ti. On peut le trouver rustique, rude, sans élégance, grasseyant : c’est une vision primaire. Dès qu’on l’apprivoise, il donne du plaisir. On établit un trait d’union, une complicité. C’est notre bien commun, la langue qui nous rassemble. On se comprend, on est entre soi. C’est aussi un outil qui permet de savoir d’où l’on vient. A l’accent, au mot choisi, chacun sait de quel village on est issu. Chez moi, à Fontaine-au-Bois, une chaise se dit une cayelle ; à trente kilomètres, c’est une cayère.


           


          
              Le ch’ti continue-t-il à se développer ?
            


          Hélas non, il se raréfie. Mes enfants mes enfants ne le parlent pas. En revanche, il reste solide dans la ruralité et dans les milieux populaires. Ceux qui le pratiquent grasseyent. Le grasseyement est la marque du ch’ti et ses locuteurs en sont fiers. Moi, quand j’ai l’occasion de parler ch’ti, j’éprouve du bonheur.


           


          
              
              Vous avez dirigé le Tour de France. Remarquiez-vous les accents dans les différentes régions que vous traversiez ?
            


          Non, je n’en avais pas vraiment le temps. En revanche, le soir, quand tout était terminé, je me souviens de moments où, entre Nordistes, on chantait Le p’tit Quinquin à gorge déployée. Le p’tit Quinquin est une chanson qui m’émeut comme nulle autre. Ce n’est pas seulement une berceuse, c’est le récit de la vie des ouvrières du Nord. Elle est l’emblème du cht’i et des Cht’is. Je l’apprends à mes petits-enfants et je suis heureux de voir qu’eux aussi aiment la chanter.


        


      


    


    

      

        


      


      

        1. « L’accent du Midi en voie de disparition », La Gazette de Montpellier, op. cit.


      


      

        2. Philippe Rioux, « Qu’est-ce qu’il a notre accent ? » La Dépêche du Midi, 14 novembre 2009.


      


      

        3. Maria Candea, « La notion d’“accent de banlieue” à l’épreuve du terrain », Glottopol, université de Rouen, Laboratoire Dylis, 2017, « Parole de jeunesse - la part langagière des différenciations sociales », pp.13-26.


      


      

        4. Simone Weil, L’Enracinement, Paris, Flammarion, 2014.
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        Treize idées pour sauver les accents
      


    

      Si vous voulez briller dans les dîners en ville, commencez par annoncer que la thèse qui va suivre est de Schopenhauer (ce qui est vrai). Le silence se fait ? C’est le moment de dérouler la théorie du philosophe allemand : « Toute vérité franchit trois étapes. D’abord, elle est ridiculisée. Ensuite, elle subit une forte opposition. Puis, elle est considérée comme ayant été une évidence. »


      Le grand Arthur avait raison, il suffit pour s’en convaincre de rappeler l’accueil réservé à quelques idées qui paraissent aujourd’hui frappées au coin du bon sens. La Terre est ronde ? L’esclavage doit être aboli ? Les ouvriers ont droit à des congés payés ? Chacun devrait être libre de croire ou de ne pas croire en Dieu ? Au départ, la réaction a toujours été la même : « ridicule » ou « loufoque », au mieux ; « dangereux » ou « sacrilège », au pire. Et puis, tout bien pesé, la théorie a cheminé et fini par s’imposer. Simplement parce qu’elle était juste.


      Une fois obtenu sur ces différents exemples une approbation générale, passez habilement au sujet qui nous intéresse ici. « Et si, à la Comédie-Française, Lorenzaccio parlait avec un accent corse ? » Et là, observez les rictus de vos interlocuteurs ; leur folle envie de crier : « Jamais ! » ; leur sentiment diffus d’être observés par le fantôme de Schopenhauer ; la prise de conscience qui, subrepticement, s’insinue... Car le plus souvent, ça marche. Après un mouvement instinctif de rejet, chacun finit par se rendre compte que son refus n’est que la manifestation de préjugés terriblement ancrés.


      C’est d’ailleurs exactement ce qui s’est passé voilà quelques années avec Harry Roselmack. À la fin des années 2000, ce journaliste d’origine martiniquaise devient le premier Noir à présenter le prestigieux 20 heures de TF1. Au départ, les Français sont surpris, bien sûr, puis ils s’acclimatent. Non seulement les audiences sont excellentes, mais la chaîne profite de l’occasion pour lancer une campagne de communication sur le thème de la « discrimination positive ». Un succès qui n’est en rien le fruit du hasard, comme le souligne l’universitaire Françoise Weck. « Cette situation a été rendue possible, parce que, durant les décennies qui ont précédé, la France avait accompli un travail sur elle-même en s’interrogeant sur ses réflexes racistes et son passé colonial. »


      Cette situation pourrait-elle être transposée aux accents ? Évidemment, à condition que, collectivement, nous agissions en ce sens, que ce soit par le haut (la loi) ou par le bas (les comportements individuels). Voici quelques suggestions pour y parvenir.


      

        • Créer un organisme d’État dédié à cette question


        Il existe, et c’est très bien, un Haut Conseil à l’égalité entre les femmes et les hommes. Il existe, et c’est très bien, une Délégation interministérielle à la lutte contre le racisme, l’antisémitisme et la haine anti LGBT. Que trouve-t-on en matière de discrimination linguistique ? Rien. Qu’est-ce qui empêcherait de créer un organisme équivalent dans ce domaine ? Rien non plus. Alors faisons-le.


      


      
          
          • Lancer des campagnes de sensibilisation

          Au Royaume-Uni, le ministère du Travail a réalisé un film, avec pour slogan : « Vous n’avez pas à perdre votre accent pour décrocher un emploi. »

          En France ? L’idée n’est jamais venue à quiconque. Mais il n’est jamais trop tard pour bien faire.

        


      

        • Mesurer la discrimination


        On l’a dit : avant notre sondage, on ne disposait d’aucun indicateur permettant d’évaluer le phénomène. Cette lacune est bien commode. Pas de chiffres, pas de problème. Pas de problème, pas de battage médiatique. Pas de battage médiatique, pas de pressions sur les gouvernements. Pas de pressions sur les gouvernements, pas de mesures à adopter...


        Les violences conjugales aussi ont longtemps été ignorées jusqu’au jour où Nicole Péry, alors secrétaire d’État aux Droits des femmes de Lionel Jospin, a lancé en 2001 la première enquête sur le sujet. Il en est ressorti une statistique qui a frappé les esprits : tous les trois jours, une femme meurt sous les coups de son compagnon ! La presse s’est emparée de la question, qui s’est aussitôt inscrite à l’agenda politique.


        On ne voit pas ce qui interdirait d’en faire de même avec les accents.


      


      

        • Instaurer des modules de « déniaisement linguistique » à l’école


        Commençons par rassurer les parents : loin de nous l’idée d’imposer dès le CP à nos chères têtes blondes des cours de sociolinguistique de niveau master 2. Mais quand on veut s’attaquer à certains stéréotypes, il n’est pas absurde de prendre le mal à la racine en donnant un minimum de connaissances sur le sujet aux élèves... et aux enseignants. « Mon institutrice m’a toujours expliqué que le français le plus pur était celui de la Touraine, explique “l’occitano-catalan” Juan Milhau-Blay. J’ai eu beau tourner le problème dans tous les sens, j’en ai déduit que ma façon de parler était impure. »


        De là l’idée d’un petit module de « déniaisement linguistique », selon l’imaginative expression de Médéric Gasquet-Cyrus, qui pourrait comprendre quelques préceptes très simples. Par exemple : oui, tout le monde a un accent ; non, ce n’est pas à Tours que l’on prononce le mieux le français ; oui, la France est un pays historiquement plurilingue ; etc. Au passage, on pourrait consacrer un malheureux cours à étudier des poètes français écrivant en breton, en alsacien ou en basque. Et réciter ne serait-ce qu’une strophe de ce poème de Michel Zamacois, intitulé précisément L’Accent, qu’avait popularisé en son temps l’acteur Fernandel :


        

          
              « De l’accent ! De l’accent ! Mais après tout en ai-je ?
            


          
              Pourquoi cette faveur ? Pourquoi ce privilège ?
            


          
              Et si je vous disais à mon tour, gens du Nord,
            


          
              Que c’est vous qui, pour nous, semblez l’avoir très fort,
            


          
              Que nous disons de vous, du Rhône à la Gironde,
            


          
              “Ces gens-là n’ont pas le parler de tout le monde !”
            


          
              Et que, tout dépendant de la façon de voir,
            


          
              Ne pas avoir l’accent, pour nous, c’est en avoir... »
            


        


      


      

        • Favoriser la diversité sonore dans l’audiovisuel


        Quelle chaîne osera un jour confier son plus grand JT à une voix « autre » ? France 3, chaîne des régions, paraît toute désignée, mais rien ne serait pire que de faire de cette antenne une manière de ghetto, un alibi audiovisuel permettant à ses homologues de continuer à cultiver l’entre-soi. Rappelons-le : la France est un pays divers, riche de sa diversité linguistique. Il n’y a aucune raison pour que les télés et les radios nationales affichent toutes le même ton. Et pour que le Conseil supérieur de l’audiovisuel n’ajoute pas les accents parmi les indicateurs de son « baromètre de la diversité ».


      


      

        • Modifier la loi


        A priori, refuser un emploi à quelqu’un qui n’aurait pas « le bon accent » est implicitement permis par la législation. Certes, l’article 225-1 du Code pénal qui liste les discriminations a été complété en 2016. En plus du sexe, de la religion, de l’apparence physique, du patronyme, des opinions politiques ou de l’orientation sexuelle (entre autres), la formule suivante a été ajoutée : la « capacité à s’exprimer dans une langue autre que le français ». Une avancée significative, mais qui ne prévoit pas explicitement la manière de parler, donc l’accent.


        A priori, mais a posteriori ? Selon certains juristes, cette précision ne serait pas forcément nécessaire dans la mesure où cet article réprime également les discriminations fondées sur « l’origine ». Sachant que l’accent provient à l’évidence de nos « origines », il serait selon eux implicitement concerné par cette notion. Le problème ? Pour le moment, jamais aucun procès n’a eu lieu pour ce motif.


        Il en va de même pour le Code du travail. « L’article L. 1132-1 du Code du travail pose le principe de non-discrimination des salariés en raison notamment de leur origine ou de leur appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation ou une prétendue race », précise Me Éric Rocheblave, spécialiste de ces questions. À ses yeux, « un accent peut être l’élément caractéristique d’une origine, d’une appartenance ou non-appartenance vraie ou supposée à une nation ou une prétendue race. Dès lors, les employeurs ne sauraient discriminer les salariés en raison de leur accent. » Toutefois, faute de jurisprudence, le conditionnel reste de mise.


        Compte tenu de cette ambiguïté, il serait donc précieux de modifier la loi. C’est le but que s’est fixé au début de l’année 2020 le député macroniste Christophe Euzet, par ailleurs docteur en droit, qui entend ajouter les accents aussi bien dans le fameux article 225 du Code pénal que dans le Code du travail. Avec l’avantage, contrairement à sa collègue Laetitia Avia, d’avoir réellement travaillé la question.


        C’est l’une des raisons de son optimisme quant à l’avenir de sa proposition de loi « visant à promouvoir la France des accents ». Non seulement la commission des lois de l’Assemblée nationale y est « favorable », mais, selon le parlementaire, le gouvernement lui-même donne des signes d’ouverture. « On m’a dit en substance : “On n’y aurait pas pensé, mais on n’y est pas hostile” », confie-t-il. Une issue heureuse qui, si elle devait se confirmer, tient en partie à… la crise des Gilets jaunes. « Le mouvement a révélé un déficit d’identification à la parole publique, que ce soit en politique ou dans les médias audiovisuels nationaux, reprend Christophe Euzet. Les gens ont trop souvent le sentiment que ce sont des Parisiens qui décident de leur vie depuis la capitale. Ils supportent mal cette situation où le simple fait de parler avec un accent différent suffit pour être considéré avec dérision. » Chahuté comme jamais par ce mouvement social que nul n’avait vu venir, conscient du rejet dont sa personne est l’objet dans les profondeurs du pays, Emmanuel Macron verrait désormais d’un bon œil une initiative que lui comme ses prédécesseurs auraient sans doute considérée avec un haussement d’épaules voilà quelques années.


        Toutefois, en cette matière comme dans d’autres, il ne faut pas tout attendre de l’État. Rien n’interdit aux citoyens d’agir dès à présent par eux-mêmes, de sensibiliser l’opinion publique et, ainsi, de faire pression sur les gouvernants.


      


      
          
          • Attaquer en justice

          Tant que la loi n’aura pas été modifiée, il n’est pas certain en l’état actuel des textes qu’un justiciable obtienne gain de cause s’il porte plainte pour discrimination professionnellement en raison de son accent. Certains y pensent, pourtant. À ce jour, ils y renoncent encore, et cela en raison d’un compréhensible manque d’argent et de la difficulté à démontrer les faits.

          Deux obstacles insurmontables ? Pas sûr. À l’heure des réseaux sociaux, une cagnotte lancée sur Internet permettrait probablement de recueillir les fonds pour s’adjoindre les services d’un avocat compétent et motivé. Par ailleurs, et surtout, une défaite ne serait pas forcément une catastrophe. Les faucheurs d’OGM comme les militants pro-avortement l’ont montré en leur temps : des procès perdus peuvent se transformer en victoires politiques s’ils permettent de médiatiser une cause et de favoriser une prise de conscience.

        


      

        • Saisir le Défenseur des droits


        Il existe une institution qui permet d’agir sur ce terrain sans attendre. Le Défenseur des droits dispose en effet de prérogatives particulières en matière de lutte contre les discriminations. Mieux : cette autorité administrative indépendante est plutôt ouverte sur le sujet. « L’accent peut constituer un objet de discrimination fondée indirectement sur l’origine », y explique-t-on. Encore faudrait-il que le titulaire du poste soit régulièrement interpellé, ce qui n’est pas le cas. « À ce jour, je n’ai jamais été saisi », nous a confirmé Jacques Toubon.


      


      

        • Utiliser « la technique du sous-marin »


        Selon les tests, douze secondes suffisent pour faire impression à un interlocuteur. Dès lors, que conseiller à un jeune doté d’un fort accent ariégeois tenté par une carrière de comédien ou de magistrat ? « On me pose régulièrement la question et je réponds ceci, explique Philippe Blanchet. Un : cela concerne votre identité, donc, c’est à vous de décider. Deux : sachant que nous vivons dans une société glottophobe, je ne me sens pas le droit de vous envoyer dans le mur pour me faire plaisir. » Sa conclusion : « En attendant que la situation se modifie, contestez les normes que l’on vous impose, de sorte qu’elles évoluent pour ceux qui suivront. »


        Une analyse que partage en partie la linguiste Maria Candea : « Personne ne devrait avoir à changer son accent. Non seulement cela revient à nier un pan de sa personnalité, mais, de plus, c’est stupide. C’est comme si l’on disait à quelqu’un : “Tu veux parler anglais ? Alors, arrête de parler français !” » Aussi, quand un jeune lui demande s’il doit changer sa prononciation, son argumentation est-elle un peu différente de celle de Philippe Blanchet. « Je lui dis : “Ne renonce pas à ton accent, mais apprends à maîtriser celui qui fait référence. Ensuite, amuse-toi à jongler de l’un à l’autre et recours à celui qui te sera le plus utile selon les situations. Une fois que ta maîtrise de l’accent standard t’aura rendu crédible, tu pourras reprendre ta manière de parler et, surtout, recruter des jeunes qui parlent comme toi.” » Une stratégie à laquelle elle a donné un nom : la « technique du sous-marin ».


      


      

        • Retourner les stéréotypes


        Une salle sans charme, une réunion qui ressemble furieusement au conseil d’administration d’une société du CAC 40. Quatre hommes en costume-cravate assis autour d’une table commentant, l’air satisfait, les excellents résultats financiers de leur entreprise. L’ambiance est studieuse, sérieuse, un brin appliquée. Soudain, ils sont dérangés par un employé en blouse de travail qui, humblement, vient vider la poubelle.


        « Détail » : tous les cadres sup sont noirs ; seul l’employé est de type européen.


        Merci Michel, vous serez gentil de repasser plus tard, lance l’un des dirigeants, l’air agacé.


        Moi, c’est Jean-Michel. Michel, c’est l’autre Blanc, répond l’employé.


        Percutant !


        Intitulé Les clichés sont faits pour être retournés, ce sketch de l’humoriste Yassine Belattar, visionné plusieurs centaines de milliers de fois sur Internet, renverse efficacement les stéréotypes qui imprègnent notre quotidien. Nul doute que l’on puisse utiliser la même technique pour dénoncer les discriminations liées aux accents.


      


      

        • Lancer une pétition


        Les réseaux sociaux offrent un terrain d’action privilégié pour fédérer les victimes de cette discrimination ignorée. Pourquoi ne pas recueillir des signatures sur change.org exigeant une réelle diversité sonore au théâtre, au cinéma ou dans l’audiovisuel ?


      


      
          
          • Créer un groupe de pression

          Revenons quelques instants sur le cas d’Harry Roselmack. Le journaliste n’est pas arrivé aux manettes du JT de 20 heures de TF1 par magie. En dehors de son talent et de son parcours professionnel (il avait travaillé sur Canal +), l’homme a su aussi se faire remarquer en intégrant un groupe de pression – cela n’a rien de péjoratif quand la cause est noble. Le club Averroes milite pour la diversité dans les médias. C’est là qu’Étienne Mougeotte, qui allait devenir le vice-président de la grande chaîne, l’a repéré et a eu l’idée de le recruter. Pourquoi ne pas créer l’équivalent d’un club Averroes afin de favoriser la diversité sonore dans les médias ?

        


      

        • Recourir à la communication


        L’image a fait le tour du monde. En 1993, des militants d’Act up recouvrent d’un préservatif géant l’obélisque de la Concorde, à Paris. Appliquant avec un talent certain une règle connue depuis toujours : pour faire avancer une société, rien de tel qu’une minorité active et imaginative.


        Fort de cet exemple, pourquoi ne pas créer une sorte de SOS glottophobie, travailler avec des communicants acquis à la cause, monter des actions spectaculaires, harceler les dirigeants de France Télévisions, de la Comédie-Française ou de Sciences Po, lancer des campagnes sur le thème « Non à l’uniformité » ?


        Pourquoi ne pas monter des actions de testing pour mettre en évidence la discrimination à l’embauche dans certaines entreprises ? Une équipe du CNRS a utilisé cette technique pour étudier l’accès au logement des Français d’origine maghrébine. Pourquoi n’exigerait-on pas du grand organisme de recherche qu’il s’intéresse aussi à la question des accents ? Et sans attendre, une association pourrait très bien mener ce type d’enquêtes avec un peu de rigueur, comme le font régulièrement SOS Racisme ou ATD Quart Monde. Le développement des CV vidéo en fournit un excellent moyen.


        Toutes ces idées ne sont pas bonnes ? Sans doute. Il y en a d’autres ? Certainement. Mais concluons.


      


    


  



  

    
        
        
          Épilogue
        

        
          Combien de fois avons-nous entendu cette réflexion : « Supposons que les accents finissent par disparaître, quel serait le problème » ?

          Le problème ? En fait, il y en a au moins deux.

          Le premier a pour nom standardisation. Jusqu’à preuve du contraire, l’homogénéité est toujours une régression, a fortiori dans le domaine culturel. Certes, il est possible d’imaginer qu’un jour ou l’autre, les Français parlent tous de la même manière. Tout comme il est possible de manger à chaque repas des hamburgers. De ne voir que des films tournés à Hollywood. De concevoir une ville où le même immeuble serait reproduit à l’identique. C’est possible, en effet. Mais d’un ennui mortel. 

          Il y a plus grave.

          Comme chacun l’aura maintenant compris (ou alors c’est à désespérer), la normalisation par l’accent représente une source de souffrances pour des millions d’individus ; une atteinte à leur identité profonde ; une source régulière de moqueries, parfois de discrimination professionnelle. Dans un pays qui se glorifie d’être « celui des droits de l’homme », ce seul argument suffit à considérer qu’il y a là, de fait, un « problème ».

          On nous dit aussi parfois que la comparaison avec le racisme ne tient pas. « On peut changer d’accent, pas de couleur de peau. » Semblant frappé au coin du bon sens, cet argument n’en est pourtant pas un. Car au nom de quoi un individu devrait-il changer un élément essentiel de sa personnalité pour faire carrière ou simplement pour plaire à quelqu’un ? Ce serait au demeurant s’engager sur une pente dangereuse car si l’on accepte ce principe pour les accents, il faudrait en bonne logique l’étendre à tous les attributs susceptibles d’être modifiés, à commencer par la religion. Expliquera-t-on à un Juif que, pour devenir fonctionnaire, il lui suffit de devenir catholique ? On voit bien à quel point ce raisonnement est à la fois absurde et contraire à tous les principes républicains.

           

          Dès lors, conseiller à quelqu’un de s’adapter à une situation inéquitable n’est pas juste. Pour prendre un exemple célèbre, Martin Luther King n’a pas incité la communauté noire des États-Unis à accepter de ne fréquenter que les bus et les restaurants qui lui étaient assignés. Non. Il a dénoncé un système injuste et obtenu son abandon, au nom de l’égalité des droits. En France ? L’école s’emploie au contraire à « corriger » la prononciation des enfants pour les aider à « s’adapter » à une société glottophobe.

          L’exemple américain est intéressant pour une autre raison : il montre à quel point une situation peut rapidement évoluer. En 1964, lorsque le pasteur reçoit le prix Nobel de la paix, personne n’imagine qu’un Noir puisse jamais s’installer à la Maison-Blanche. Quarante ans plus tard, pourtant, Barak Obama deviendra président des États-Unis.

          Dès lors, la question n’est pas de savoir si on peut sauver les accents régionaux en France – on le peut. La seule question est : le veut-on ?
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        Les Français et leur accent régional


        Pour les besoins de ce livre, les Éditions Michel Lafon se sont associées à l’IFOP et à Magcentre pour réaliser un sondage sur la perception des accents. En voici les détails :


        

          Sommaire


          
              
                - 1 - LA MÉTHODOLOGIE
              
            


          
              
                - 2 - LES RÉSULTATS DE L’ÉTUDE
              
            


          
              
                Le sentiment d’avoir un accent régional
              
            


          
              
                L’expérience de la glottophobie chez les Français
              
            


          
              
                L’expérience d’une discrimination liée à l’accent
              
            


        


      


    


  



  

    

    
      


    
        - 1 - 
      


    
        La méthodologie
      


  



  

    

    
      


    
        - 2 - 
      


    
        Les résultats de l’étude
      


  



  

    

    


    Le sentiment d’avoir un accent régional


    

      Question : Quand vous parlez, estimez-vous avoir un accent régional ?
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      Réponses « A un accent marqué »
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                  Moyenne nationale : 21%

                
              


            

          


        


      


    


  



  

    

    


    Le sentiment d’avoir un accent régional


    

      Question : Quand vous parlez, estimez-vous avoir un accent régional ?


      

        

          

            

              

              

              

              

              

              

            

            

              
                	
                   

                
                	
                  Ensemble des Français
Janvier 2020

                
                	
                  Selon la profession de l’interviewé

                
              


              
                	
                  Cadres

                
                	
                  Professions intermédiaires

                
                	
                  Employés

                
                	
                  Ouvriers

                
              


              
                	
                  (%)

                
                	
                  (%)

                
                	
                  (%)

                
                	
                  (%)

                
                	
                  (%)

                
              


              
                	
                  TOTAL Marqué 

                
                	
                  21 

                
                	
                  19

                
                	
                  25

                
                	
                  26

                
                	
                  26

                
              


              
                	
                  Très marqué

                
                	
                  5

                
                	
                  5

                
                	
                  7

                
                	
                  6

                
                	
                  6

                
              


              
                	
                  Assez marqué

                
                	
                  16

                
                	
                  14

                
                	
                  18

                
                	
                  20

                
                	
                  20

                
              


              
                	
                  TOTAL Pas marqué 

                
                	
                  79 

                
                	
                  81

                
                	
                  75

                
                	
                  74

                
                	
                  74

                
              


              
                	
                  Un peu marqué

                
                	
                  29

                
                	
                  22

                
                	
                  28

                
                	
                  31

                
                	
                  31

                
              


              
                	
                  Pas du tout marqué

                
                	
                  50

                
                	
                  59

                
                	
                  47

                
                	
                  43

                
                	
                  43

                
              


              
                	
                   TOTAL

                
                	
                  100 

                
                	
                  100

                
                	
                  100

                
                	
                  100

                
                	
                  100

                
              


            

          


        


      


    


  



  

    

    


    Le sentiment d’avoir un accent régional


    

      

        

          

            

              

              

              

              

              

              

              

            

            

              
                	
                  

                
                	
                  TOTAL Marqué

                
                	
                  Très marqué

                
                	
                  Assez marqué

                
                	
                  TOTAL Pas marqué 

                
                	
                  Un peu marqué

                
                	
                  Pas du tout marqué

                
              


              
                	
                  (%)

                
                	
                  (%)

                
                	
                  (%)

                
                	
                  (%)

                
                	
                  (%)

                
                	
                  (%)

                
              


              
                	
                  ENSEMBLE 

                
                	
                  21 

                
                	
                  5 

                
                	
                  16 

                
                	
                  79 

                
                	
                  29 

                
                	
                  50 

                
              


              
                	
                  SEXE DE L’INTERVIEWÉ(E) 

                
                	
                	
                	
                	
                	
                	
              


              
                	
                  Homme

                
                	
                  22 

                
                	
                  6

                
                	
                  16

                
                	
                  78 

                
                	
                  27

                
                	
                  51

                
              


              
                	
                  Femme

                
                	
                  21 

                
                	
                  5

                
                	
                  16

                
                	
                  79 

                
                	
                  31

                
                	
                  48

                
              


              
                	
                  ÂGE DE L’INTERVIEWÉ(E) 

                
                	
                	
                	
                	
                	
                	
              


              
                	
                  Moins de 35 ans 

                
                	
                  28 

                
                	
                  8 

                
                	
                  20 

                
                	
                  72 

                
                	
                  27 

                
                	
                  45 

                
              


              
                	
                  18 à 24 ans  

                
                	
                  29 

                
                	
                  9

                
                	
                  20

                
                	
                  71 

                
                	
                  25

                
                	
                  46

                
              


              
                	
                  25 à 34 ans  

                
                	
                  27 

                
                	
                  8

                
                	
                  19

                
                	
                  73 

                
                	
                  28

                
                	
                  45

                
              


              
                	
                  35 ans et plus 

                
                	
                  19 

                
                	
                  4 

                
                	
                  15 

                
                	
                  81 

                
                	
                  30 

                
                	
                  51 

                
              


              
                	
                  35 à 49 ans  

                
                	
                  24 

                
                	
                  7

                
                	
                  17

                
                	
                  76 

                
                	
                  28

                
                	
                  48

                
              


              
                	
                  50 à 64 ans  

                
                	
                  20 

                
                	
                  4

                
                	
                  16

                
                	
                  80 

                
                	
                  29

                
                	
                  51

                
              


              
                	
                  65 ans et plus

                
                	
                  14 

                
                	
                  2

                
                	
                  12

                
                	
                  86 

                
                	
                  32

                
                	
                  54

                
              


              
                	
                  PROFESSION DE L’INTERVIEWÉ(E)

                
                	
                	
                	
                	
                	
                	
              


              
                	
                  ACTIF 

                
                	
                  24 

                
                	
                  6 

                
                	
                  18 

                
                	
                  76 

                
                	
                  29 

                
                	
                  47 

                
              


              
                	
                  PCS+ 

                
                	
                  22 

                
                	
                  6 

                
                	
                  16 

                
                	
                  78 

                
                	
                  23 

                
                	
                  55 

                
              


              
                	
                  Travailleur indépendant

                
                	
                  27 

                
                	
                  9

                
                	
                  18

                
                	
                  73 

                
                	
                  26

                
                	
                  47

                
              


              
                	
                  Cadre et prof. intermédiaire. supérieure

                
                	
                  19 

                
                	
                  5

                
                	
                  14

                
                	
                  81 

                
                	
                  22

                
                	
                  59

                
              


              
                	
                  Profession intermédiaire 

                
                	
                  25 

                
                	
                  7 

                
                	
                  18 

                
                	
                  75 

                
                	
                  28 

                
                	
                  47 

                
              


              
                	
                  PCS- 

                
                	
                  26 

                
                	
                  6 

                
                	
                  20 

                
                	
                  74 

                
                	
                  31 

                
                	
                  43 

                
              


              
                	
                  Employé

                
                	
                  26 

                
                	
                  6

                
                	
                  20

                
                	
                  74 

                
                	
                  31

                
                	
                  43

                
              


              
                	
                  Ouvrier

                
                	
                  26 

                
                	
                  6

                
                	
                  20

                
                	
                  74 

                
                	
                  31

                
                	
                  43

                
              


              
                	
                  INACTIF 

                
                	
                  17 

                
                	
                  4 

                
                	
                  13 

                
                	
                  83 

                
                	
                  30 

                
                	
                  53 

                
              


              
                	
                  Retraité

                
                	
                  15 

                
                	
                  3

                
                	
                  12

                
                	
                  85 

                
                	
                  31

                
                	
                  54

                
              


              
                	
                  Autre inactif

                
                	
                  26 

                
                	
                  7

                
                	
                  19

                
                	
                  74 

                
                	
                  25

                
                	
                  49

                
              


              
                	
                  NIVEAU D’ÉDUCATION 

                
                	
                	
                	
                	
                	
                	
              


              
                	
                  Inférieur au bac

                
                	
                  21 

                
                	
                  4

                
                	
                  17

                
                	
                  79 

                
                	
                  30

                
                	
                  49

                
              


              
                	
                  Baccalauréat

                
                	
                  22 

                
                	
                  5

                
                	
                  17

                
                	
                  78 

                
                	
                  35

                
                	
                  43

                
              


              
                	
                  Diplôme du 1er cycle

                
                	
                  18 

                
                	
                  5

                
                	
                  13

                
                	
                  82 

                
                	
                  31

                
                	
                  51

                
              


              
                	
                  Diplôme du 2e ou 3e cycle

                
                	
                  20 

                
                	
                  5

                
                	
                  15

                
                	
                  80 

                
                	
                  23

                
                	
                  57

                
              


              
                	
                  En cours d’études

                
                	
                  34 

                
                	
                  11

                
                	
                  23

                
                	
                  66 

                
                	
                  21

                
                	
                  45

                
              


              
                	
                  RÉGION 

                
                	
                	
                	
                	
                	
                	
              


              
                	
                  Alsace

                
                	
                  30 

                
                	
                  8

                
                	
                  22

                
                	
                  70 

                
                	
                  41

                
                	
                  29

                
              


              
                	
                  Aquitaine

                
                	
                  28 

                
                	
                  7

                
                	
                  21

                
                	
                  72 

                
                	
                  32

                
                	
                  40

                
              


              
                	
                  Auvergne  

                
                	
                  22 

                
                	
                  -

                
                	
                  22

                
                	
                  78 

                
                	
                  35

                
                	
                  43

                
              


              
                	
                  Basse-Normandie

                
                	
                  15 

                
                	
                  -

                
                	
                  15

                
                	
                  85 

                
                	
                  30

                
                	
                  55

                
              


              
                	
                  Bourgogne

                
                	
                  22 

                
                	
                  2

                
                	
                  20

                
                	
                  78 

                
                	
                  48

                
                	
                  30

                
              


              
                	
                  Bretagne

                
                	
                  13 

                
                	
                  2

                
                	
                  11

                
                	
                  87 

                
                	
                  18

                
                	
                  69

                
              


              
                	
                  Centre

                
                	
                  7 

                
                	
                  4

                
                	
                  3

                
                	
                  93 

                
                	
                  14

                
                	
                  79

                
              


              
                	
                  Champagne-Ardenne

                
                	
                  33 

                
                	
                  8

                
                	
                  25

                
                	
                  67 

                
                	
                  23

                
                	
                  44

                
              


              
                	
                  Franche-Comté

                
                	
                  36 

                
                	
                  1

                
                	
                  35

                
                	
                  64 

                
                	
                  42

                
                	
                  22

                
              


              
                	
                  Haute-Normandie

                
                	
                  21 

                
                	
                  3

                
                	
                  18

                
                	
                  79 

                
                	
                  17

                
                	
                  62

                
              


              
                	
                  Île-de-France

                
                	
                  12 

                
                	
                  4

                
                	
                  8

                
                	
                  88 

                
                	
                  19

                
                	
                  69

                
              


              
                	
                  Languedoc-Roussillon

                
                	
                  31 

                
                	
                  9

                
                	
                  22

                
                	
                  69 

                
                	
                  38

                
                	
                  31

                
              


              
                	
                  Limousin (*)

                
                	
                  - 

                
                	
                  -

                
                	
                  -

                
                	
                  100 

                
                	
                  22

                
                	
                  78

                
              


              
                	
                  Lorraine

                
                	
                  36 

                
                	
                  7

                
                	
                  29

                
                	
                  64 

                
                	
                  38

                
                	
                  26

                
              


              
                	
                  Midi-Pyrénées

                
                	
                  51 

                
                	
                  22

                
                	
                  29

                
                	
                  49 

                
                	
                  32

                
                	
                  17

                
              


              
                	
                  Nord-Pas-de-Calais

                
                	
                  43 

                
                	
                  12

                
                	
                  31

                
                	
                  57 

                
                	
                  41

                
                	
                  16

                
              


              
                	
                  Pays de la Loire

                
                	
                  6 

                
                	
                  1

                
                	
                  5

                
                	
                  94 

                
                	
                  17

                
                	
                  77

                
              


              
                	
                  Picardie

                
                	
                  24 

                
                	
                  5

                
                	
                  19

                
                	
                  76 

                
                	
                  34

                
                	
                  42

                
              


              
                	
                  Poitou-Charentes

                
                	
                  3 

                
                	
                  -

                
                	
                  3

                
                	
                  97 

                
                	
                  22

                
                	
                  75

                
              


              
                	
                  Provence-Alpes-Côte d’Azur

                
                	
                  25 

                
                	
                  7

                
                	
                  18

                
                	
                  75 

                
                	
                  39

                
                	
                  36

                
              


              
                	
                  Rhône-Alpes

                
                	
                  16 

                
                	
                  3

                
                	
                  13

                
                	
                  84 

                
                	
                  35

                
                	
                  49

                
              


              
                	
                  TAILLE D’UNITÉ URBAINE 

                
                	
                	
                	
                	
                	
                	
              


              
                	
                  Communes rurales

                
                	
                  22 

                
                	
                  4

                
                	
                  18

                
                	
                  78 

                
                	
                  30

                
                	
                  48

                
              


              
                	
                  Agglomération de 2 000 à 20 000 hab.

                
                	
                  25 

                
                	
                  8

                
                	
                  17

                
                	
                  75 

                
                	
                  32

                
                	
                  43

                
              


              
                	
                  Agglomération de 20 000 à 100 000 hab.

                
                	
                  25 

                
                	
                  5

                
                	
                  20

                
                	
                  75 

                
                	
                  27

                
                	
                  48

                
              


              
                	
                  Agglomération de 100 000 hab. et plus

                
                	
                  23 

                
                	
                  6

                
                	
                  17

                
                	
                  77 

                
                	
                  32

                
                	
                  45

                
              


              
                	
                  Agglomération parisienne

                
                	
                  12 

                
                	
                  3

                
                	
                  9

                
                	
                  88 

                
                	
                  20

                
                	
                  68

                
              


            

          


        


        

          (*) Effectifs inférieurs à 40 individus : ces résultats sont à interpréter avec prudence en raison de la faiblesse des effectifs


        


      


    


  



  

    

    


    Le sentiment d’avoir un accent régional


    

      

        

          

            

              

              

              

              

              

              

              

            

            

              
                	
                  

                
                	
                  TOTAL Marqué

                
                	
                  Très marqué

                
                	
                  Assez marqué

                
                	
                  TOTAL Pas marqué 

                
                	
                  Un peu marqué

                
                	
                  Pas du tout marqué

                
              


              
                	
                  (%)

                
                	
                  (%)

                
                	
                  (%)

                
                	
                  (%)

                
                	
                  (%)

                
                	
                  (%)

                
              


              
                	
                  ENSEMBLE 

                
                	
                  21 

                
                	
                  5 

                
                	
                  16 

                
                	
                  79 

                
                	
                  29 

                
                	
                  50 

                
              


              
                	
                  PROXIMITÉ POLITIQUE 

                
                	
                	
                	
                	
                	
                	
              


              
                	
                  Gauche 

                
                	
                  24 

                
                	
                  8 

                
                	
                  16 

                
                	
                  76 

                
                	
                  30 

                
                	
                  46 

                
              


              
                	
                  La France insoumise

                
                	
                  27 

                
                	
                  10

                
                	
                  17

                
                	
                  73 

                
                	
                  28

                
                	
                  45

                
              


              
                	
                  Parti socialiste

                
                	
                  22 

                
                	
                  3

                
                	
                  19

                
                	
                  78 

                
                	
                  33

                
                	
                  45

                
              


              
                	
                  Europe Écologie Les Verts

                
                	
                  17 

                
                	
                  6

                
                	
                  11

                
                	
                  83 

                
                	
                  34

                
                	
                  49

                
              


              
                	
                  Centre 

                
                	
                  18 

                
                	
                  3 

                
                	
                  15 

                
                	
                  82 

                
                	
                  24 

                
                	
                  58 

                
              


              
                	
                  La République en Marche

                
                	
                  17 

                
                	
                  3

                
                	
                  14

                
                	
                  83 

                
                	
                  23

                
                	
                  60

                
              


              
                	
                  MoDem

                
                	
                  22 

                
                	
                  3

                
                	
                  19

                
                	
                  78 

                
                	
                  29

                
                	
                  49

                
              


              
                	
                  Droite 

                
                	
                  17 

                
                	
                  4 

                
                	
                  13 

                
                	
                  83 

                
                	
                  29 

                
                	
                  54 

                
              


              
                	
                  Les Républicains

                
                	
                  16 

                
                	
                  4

                
                	
                  12

                
                	
                  84 

                
                	
                  27

                
                	
                  57

                
              


              
                	
                  Debout La France

                
                	
                  18 

                
                	
                  5

                
                	
                  13

                
                	
                  82 

                
                	
                  39

                
                	
                  43

                
              


              
                	
                  Rassemblement National 

                
                	
                  26 

                
                	
                  6 

                
                	
                  20 

                
                	
                  74 

                
                	
                  32 

                
                	
                  42 

                
              


              
                	
                  Aucune formation politique 

                
                	
                  21 

                
                	
                  5 

                
                	
                  16 

                
                	
                  79 

                
                	
                  29 

                
                	
                  50 

                
              


              
                	
                  VOTE À LA PRÉSIDENTIELLE 2017

                  (1er tour) 

                
                	
                	
                	
                	
                	
                	
              


              
                	
                  Jean-Luc Mélenchon

                
                	
                  25 

                
                	
                  8

                
                	
                  17

                
                	
                  75 

                
                	
                  25

                
                	
                  50

                
              


              
                	
                  Benoît Hamon

                
                	
                  15 

                
                	
                  4

                
                	
                  11

                
                	
                  85 

                
                	
                  44

                
                	
                  41

                
              


              
                	
                  Emmanuel Macron

                
                	
                  18 

                
                	
                  4

                
                	
                  14

                
                	
                  82 

                
                	
                  23

                
                	
                  59

                
              


              
                	
                  François Fillon

                
                	
                  13 

                
                	
                  3

                
                	
                  10

                
                	
                  87 

                
                	
                  31

                
                	
                  56

                
              


              
                	
                  Nicolas Dupont-Aignan

                
                	
                  16 

                
                	
                  5

                
                	
                  11

                
                	
                  84 

                
                	
                  32

                
                	
                  52

                
              


              
                	
                  Marine Le Pen

                
                	
                  25 

                
                	
                  5

                
                	
                  20

                
                	
                  75 

                
                	
                  33

                
                	
                  42

                
              


              
                	
                  ACCENT DES FRANCAIS 

                
                	
                	
                	
                	
                	
                	
              


              
                	
                  A un accent marqué 

                
                	
                  100 

                
                	
                  25 

                
                	
                  75 

                
                	
                  - 

                
                	
                  - 

                
                	
                  - 

                
              


              
                	
                  Très marqué

                
                	
                  100 

                
                	
                  100

                
                	
                  -

                
                	
                  - 

                
                	
                  -

                
                	
                  -

                
              


              
                	
                  Assez marqué

                
                	
                  100 

                
                	
                  -

                
                	
                  100

                
                	
                  - 

                
                	
                  -

                
                	
                  -

                
              


              
                	
                  Un peu marqué 

                
                	
                  - 

                
                	
                  - 

                
                	
                  - 

                
                	
                  100 

                
                	
                  100 

                
                	
                  - 

                
              


              
                	
                  Pas du tout marqué 

                
                	
                  - 

                
                	
                  - 

                
                	
                  - 

                
                	
                  100 

                
                	
                  - 

                
                	
                  100 

                
              


            

          


        


        

          (*) Effectifs inférieurs à 40 individus : ces résultats sont à interpréter avec prudence en raison de la faiblesse des effectifs


        


      


    


  



  

    

    


    L’expérience de la glottophobie chez les Français


    

      Question : Au cours de votre vie, que ce soit à l’école, au travail, dans votre vie quotidienne ou personnelle, avez-vous été souvent, de temps en temps, rarement ou jamais l’objet de moqueries à propos de votre accent régional ?


      

        

          

            

              

              

              

              

              

            

            

              
                	
                  Base : aux personnes ayant un accent (les réponses : « très », « assez », « un peu »), soit 50 % des répondants.

                
                	
                  Ensemble des Français Janvier 2020 

                
                	
                  Selon l’intensité de l’accent

                
              


              
                	
                  Très marqué

                
                	
                  Assez marqué

                
                	
                  Un peu marqué

                
              


              
                	
                  (%)

                
                	
                  (%)

                
                	
                  (%)

                
                	
                  (%)

                
              


              
                	
                  TOTAL Souvent / de temps en temps 

                
                	
                  27 

                
                	
                  60

                
                	
                  35

                
                	
                  15

                
              


              
                	
                  Souvent

                
                	
                  5

                
                	
                  22

                
                	
                  5

                
                	
                  1

                
              


              
                	
                  De temps en temps

                
                	
                  22

                
                	
                  38

                
                	
                  30

                
                	
                  14

                
              


              
                	
                  TOTAL Rarement / jamais 

                
                	
                  73 

                
                	
                  40

                
                	
                  65

                
                	
                  85

                
              


              
                	
                  Rarement

                
                	
                  32

                
                	
                  18

                
                	
                  36

                
                	
                  32

                
              


              
                	
                  Jamais

                
                	
                  41

                
                	
                  22

                
                	
                  29

                
                	
                  53

                
              


              
                	
                  TOTAL

                
                	
                  100 

                
                	
                  100

                
                	
                  100

                
                	
                  100

                
              


            

          


        


      


    


  



  

    

    


    L’expérience d’une discrimination liée à l’accent


    

      Question : Et avez-vous déjà été l’objet de discriminations que ce soit pendant vos études ou pendant votre carrière professionnelle (par exemple lors d’un concours, d’un examen ou lors d’un entretien d’embauche) du fait de votre accent régional ?


      

        

          

            

              

              

              

              

              

              

            

            

              
                	
                  Base : aux personnes ayant un accent (les réponses : « très », « assez », «un peu »), soit 50 % des répondants.

                
                	
                  Ensemble des Français Janvier 2020 

                
                	
                  Selon la profession de l’interviewé

                
              


              
                	
                  Cadres

                
                	
                  Professions intermédiaires

                
                	
                  Employés

                
                	
                  Ouvriers

                
              


              
                	
                  (%)

                
                	
                  (%)

                
                	
                  (%)

                
                	
                  (%)

                
                	
                  (%)

                
              


              
                	
                  TOTAL Oui 

                
                	
                  16 

                
                	
                  36

                
                	
                  15

                
                	
                  17

                
                	
                  19

                
              


              
                	
                  Oui, plusieurs fois

                
                	
                  7

                
                	
                  18

                
                	
                  4

                
                	
                  8

                
                	
                  10

                
              


              
                	
                  Oui, une fois

                
                	
                  9

                
                	
                  18

                
                	
                  11

                
                	
                  9

                
                	
                  9

                
              


              
                	
                  Non, jamais 

                
                	
                  84 

                
                	
                  64

                
                	
                  85

                
                	
                  83

                
                	
                  81

                
              


              
                	
                   TOTAL

                
                	
                  100 

                
                	
                  100

                
                	
                  100

                
                	
                  100

                
                	
                  100

                
              


            

          


        


      


    


  



  

    

    


    L’expérience d’une discrimination liée à l’accent


    

      

        

          

            

              

              

              

              

              

            

            

              
                	
                  

                
                	
                  TOTAL Oui 

                
                	
                  Oui, plusieurs fois

                
                	
                  Oui, une fois

                
                	
                  Non, jamais

                
              


              
                	
                  (%)

                
                	
                  (%)

                
                	
                  (%)

                
                	
                  (%)

                
              


              
                	
                  ENSEMBLE 

                
                	
                  16 

                
                	
                  7 

                
                	
                  9 

                
                	
                  84 

                
              


              
                	
                  SEXE DE L’INTERVIEWÉ(E) 

                
                	
                	
                	
                	
              


              
                	
                   Homme

                
                	
                  20 

                
                	
                  9

                
                	
                  11

                
                	
                  80

                
              


              
                	
                   Femme

                
                	
                  12 

                
                	
                  5

                
                	
                  7

                
                	
                  88

                
              


              
                	
                  ÂGE DE L’INTERVIEWÉ(E) 

                
                	
                	
                	
                	
              


              
                	
                  Moins de 35 ans 

                
                	
                  27 

                
                	
                  12 

                
                	
                  15 

                
                	
                  73 

                
              


              
                	
                   18 à 24 ans

                
                	
                  24 

                
                	
                  6

                
                	
                  18

                
                	
                  76

                
              


              
                	
                   25 à 34 ans

                
                	
                  29 

                
                	
                  16

                
                	
                  13

                
                	
                  71

                
              


              
                	
                  35 ans et plus 

                
                	
                  12 

                
                	
                  5 

                
                	
                  7 

                
                	
                  88 

                
              


              
                	
                   35 à 49 ans

                
                	
                  18 

                
                	
                  8

                
                	
                  10

                
                	
                  82

                
              


              
                	
                   50 à 64 ans

                
                	
                  11 

                
                	
                  4

                
                	
                  7

                
                	
                  89

                
              


              
                	
                   65 ans et plus

                
                	
                  5 

                
                	
                  2

                
                	
                  3

                
                	
                  95

                
              


              
                	
                  PROFESSION DE L’INTERVIEWÉ(E) 

                
                	
                	
                	
                	
              


              
                	
                  ACTIF 

                
                	
                  20 

                
                	
                  9 

                
                	
                  11 

                
                	
                  80 

                
              


              
                	
                  PCS+ 

                
                	
                  32 

                
                	
                  15 

                
                	
                  17 

                
                	
                  68 

                
              


              
                	
                   Travailleur indépendant

                
                	
                  26 

                
                	
                  11

                
                	
                  15

                
                	
                  74

                
              


              
                	
                   Cadre et prof. intermédiaire. supérieure

                
                	
                  36 

                
                	
                  18

                
                	
                  18

                
                	
                  64

                
              


              
                	
                  Profession intermédiaire 

                
                	
                  15 

                
                	
                  4 

                
                	
                  11 

                
                	
                  85 

                
              


              
                	
                  PCS- 

                
                	
                  18 

                
                	
                  9 

                
                	
                  9 

                
                	
                  82 

                
              


              
                	
                   Employé

                
                	
                  17 

                
                	
                  8

                
                	
                  9

                
                	
                  83

                
              


              
                	
                   Ouvrier

                
                	
                  19 

                
                	
                  10

                
                	
                  9

                
                	
                  81

                
              


              
                	
                  INACTIF 

                
                	
                  10 

                
                	
                  4 

                
                	
                  6 

                
                	
                  90 

                
              


              
                	
                   Retraité

                
                	
                  5 

                
                	
                  2

                
                	
                  3

                
                	
                  95

                
              


              
                	
                   Autre inactif

                
                	
                  25 

                
                	
                  10

                
                	
                  15

                
                	
                  75

                
              


              
                	
                  NIVEAU D’ÉDUCATION 

                
                	
                	
                	
                	
              


              
                	
                   Inférieur au bac

                
                	
                  12 

                
                	
                  5

                
                	
                  7

                
                	
                  88

                
              


              
                	
                   Baccalauréat

                
                	
                  11 

                
                	
                  4

                
                	
                  7

                
                	
                  89

                
              


              
                	
                   Diplôme du 1er cycle

                
                	
                  15 

                
                	
                  6

                
                	
                  9

                
                	
                  85

                
              


              
                	
                   Diplôme du 2e ou 3e cycle

                
                	
                  14 

                
                	
                  7

                
                	
                  7

                
                	
                  86

                
              


              
                	
                   En cours d’études

                
                	
                  42 

                
                	
                  19

                
                	
                  23

                
                	
                  58

                
              


              
                	
                  RÉGION 

                
                	
                	
                	
                	
              


              
                	
                   Alsace

                
                	
                  21 

                
                	
                  13

                
                	
                  8

                
                	
                  79

                
              


              
                	
                   Aquitaine

                
                	
                  17 

                
                	
                  7

                
                	
                  10

                
                	
                  83

                
              


              
                	
                   Auvergne

                
                	
                  17 

                
                	
                  7

                
                	
                  10

                
                	
                  83

                
              


              
                	
                   Basse-Normandie

                
                	
                  25 

                
                	
                  3

                
                	
                  22

                
                	
                  75

                
              


              
                	
                   Bourgogne

                
                	
                  10 

                
                	
                  7

                
                	
                  3

                
                	
                  90

                
              


              
                	
                   Bretagne

                
                	
                  15 

                
                	
                  6

                
                	
                  9

                
                	
                  85

                
              


              
                	
                   Centre

                
                	
                  46 

                
                	
                  14

                
                	
                  32

                
                	
                  54

                
              


              
                	
                   Champagne-Ardenne

                
                	
                  12 

                
                	
                  -

                
                	
                  12

                
                	
                  88

                
              


              
                	
                   Franche-Comté

                
                	
                  14 

                
                	
                  5

                
                	
                  9

                
                	
                  86

                
              


              
                	
                   Haute-Normandie

                
                	
                  16 

                
                	
                  2

                
                	
                  14

                
                	
                  84

                
              


              
                	
                   Île-de-France

                
                	
                  29 

                
                	
                  12

                
                	
                  17

                
                	
                  71

                
              


              
                	
                   Languedoc-Roussillon

                
                	
                  10 

                
                	
                  5

                
                	
                  5

                
                	
                  90

                
              


              
                	
                   Limousin (*)

                
                	
                  - 

                
                	
                  -

                
                	
                  -

                
                	
                  100

                
              


              
                	
                   Lorraine

                
                	
                  9 

                
                	
                  3

                
                	
                  6

                
                	
                  91

                
              


              
                	
                   Midi-Pyrénées

                
                	
                  16 

                
                	
                  5

                
                	
                  11

                
                	
                  84

                
              


              
                	
                   Nord-Pas-de-Calais

                
                	
                  11 

                
                	
                  5

                
                	
                  6

                
                	
                  89

                
              


              
                	
                   Pays de la Loire

                
                	
                  19 

                
                	
                  12

                
                	
                  7

                
                	
                  81

                
              


              
                	
                   Picardie

                
                	
                  11 

                
                	
                  7

                
                	
                  4

                
                	
                  89

                
              


              
                	
                   Poitou-Charentes

                
                	
                  5 

                
                	
                  -

                
                	
                  5

                
                	
                  95

                
              


              
                	
                   Provence-Alpes-Côte d’Azur

                
                	
                  15 

                
                	
                  7

                
                	
                  8

                
                	
                  85

                
              


              
                	
                   Rhône-Alpes

                
                	
                  12 

                
                	
                  7

                
                	
                  5

                
                	
                  88

                
              


              
                	
                  TAILLE D’UNITÉ URBAINE 

                
                	
                	
                	
                	
              


              
                	
                   Communes rurales

                
                	
                  12 

                
                	
                  6

                
                	
                  6

                
                	
                  88

                
              


              
                	
                   Agglomération de 2 000 à 20 000 hab.

                
                	
                  11 

                
                	
                  4

                
                	
                  7

                
                	
                  89

                
              


              
                	
                   Agglomération de 20 000 à 100 000 hab.

                
                	
                  16 

                
                	
                  5

                
                	
                  11

                
                	
                  84

                
              


              
                	
                   Agglomération de 100 000 hab. et plus

                
                	
                  17 

                
                	
                  8

                
                	
                  9

                
                	
                  83

                
              


              
                	
                   Agglomération parisienne

                
                	
                  29 

                
                	
                  12

                
                	
                  17

                
                	
                  71

                
              


            

          


        


        

          (*) Effectifs inférieurs à 40 individus : ces résultats sont à interpréter avec prudence en raison de la faiblesse des effectifs


        


      


    


  



  

    

    


    L’expérience d’une discrimination liée à l’accent


    

      

        

          

            

              

              

              

              

              

            

            

              
                	
                  

                
                	
                  TOTAL Oui 

                
                	
                  Oui, plusieurs fois

                
                	
                  Oui, une fois

                
                	
                  Non, jamais

                
              


              
                	
                  (%)

                
                	
                  (%)

                
                	
                  (%)

                
                	
                  (%)

                
              


              
                	
                  ENSEMBLE 

                
                	
                  16 

                
                	
                  7 

                
                	
                  9 

                
                	
                  84 

                
              


              
                	
                  PROXIMITÉ POLITIQUE 

                
                	
                	
                	
                	
              


              
                	
                  Gauche 

                
                	
                  21 

                
                	
                  10 

                
                	
                  11 

                
                	
                  79 

                
              


              
                	
                   La France insoumise

                
                	
                  20 

                
                	
                  10

                
                	
                  10

                
                	
                  80

                
              


              
                	
                   Parti socialiste

                
                	
                  14 

                
                	
                  3

                
                	
                  11

                
                	
                  86

                
              


              
                	
                   Europe Écologie Les Verts

                
                	
                  16 

                
                	
                  9

                
                	
                  7

                
                	
                  84

                
              


              
                	
                  Centre 

                
                	
                  19 

                
                	
                  7 

                
                	
                  12 

                
                	
                  81 

                
              


              
                	
                   La République en Marche

                
                	
                  18 

                
                	
                  7

                
                	
                  11

                
                	
                  82

                
              


              
                	
                   MoDem

                
                	
                  21 

                
                	
                  8

                
                	
                  13

                
                	
                  79

                
              


              
                	
                  Droite 

                
                	
                  10 

                
                	
                  7 

                
                	
                  3 

                
                	
                  90 

                
              


              
                	
                   Les Républicains

                
                	
                  5 

                
                	
                  4

                
                	
                  1

                
                	
                  95

                
              


              
                	
                   Debout La France

                
                	
                  4 

                
                	
                  -

                
                	
                  4

                
                	
                  96

                
              


              
                	
                  Rassemblement National 

                
                	
                  14 

                
                	
                  5 

                
                	
                  9 

                
                	
                  86 

                
              


              
                	
                  Aucune formation politique 

                
                	
                  12 

                
                	
                  4 

                
                	
                  8 

                
                	
                  88 

                
              


              
                	
                  VOTE À LA PRÉSIDENTIELLE 2017 

                  (1er tour) 

                
                	
                	
                	
                	
              


              
                	
                   Jean-Luc Mélenchon

                
                	
                  17 

                
                	
                  7

                
                	
                  10

                
                	
                  83

                
              


              
                	
                   Benoît Hamon

                
                	
                  15 

                
                	
                  7

                
                	
                  8

                
                	
                  85

                
              


              
                	
                   Emmanuel Macron

                
                	
                  22 

                
                	
                  9

                
                	
                  13

                
                	
                  78

                
              


              
                	
                   François Fillon

                
                	
                  12 

                
                	
                  8

                
                	
                  4

                
                	
                  88

                
              


              
                	
                   Nicolas Dupont-Aignan

                
                	
                  6 

                
                	
                  -

                
                	
                  6

                
                	
                  94

                
              


              
                	
                   Marine Le Pen

                
                	
                  14 

                
                	
                  5

                
                	
                  9

                
                	
                  86

                
              


              
                	
                  ACCENT DES FRANCAIS 

                
                	
                	
                	
                	
              


              
                	
                  A un accent marqué 

                
                	
                  25 

                
                	
                  11 

                
                	
                  14 

                
                	
                  75 

                
              


              
                	
                   Très marqué

                
                	
                  33 

                
                	
                  19
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                  - 

                
              


            

          


        


        

          (*) Effectifs inférieurs à 40 individus : ces résultats sont à interpréter avec prudence en raison de la faiblesse des effectifs
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